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C®NVENTIGN 

L'ETAT TUNISIEN, représenté par: 

M. AzEDI:Œ ABBAS.:;I, Secrétaire d'Etat à l'Industrie et aux Transports, et 

~f. AHMED MHTW, Secrétaire d'Etat aux Finances et au Commerce, 

sous réserve de I'approb~tion des présentes par · ~[onsieur le Président de la Ré
publique Tunisienne, 

D't:~Œ PART 

\ 

et l'AGIP MINERARJA, Société par Ac~ions, dont Je Siège est à Milan, repré-
serit~l! par son Président, M. ENRICO MATTEr, 

D'AUTRE PART 

ont conv~nu ce qui suit: 

.ARTICLE PRE~UER. 

l 'AGJP MI~ERARIA s. p. A. prendra l'initiative d~ constituer en Tunisie, dans 
les 30 jours de la signatur~ de l'accord dont à l'article 4, une Société Anonyme 
ayant pour objet la recherche et l'exploitation des substances minérales du second 
groupe, tellës qu'elles· sont définies à l'article premier .du Décrd du l" jam·iet J93J 
(!~ Ù~ia II, 1372) s!!r le3 mines. Cette Sociét~ sera dénommée « Socié:é Itab Tt!:-:i
siçno~ d'E~ploitation Pétrolière •, en abrégé c SITEP •· 

ARTICLE 2 

Dans les 90 jour~ (fi" ~~ C'::'!!~!!tut!cn, !~ S!TEP d::r.~ï:deréi l'V\:.~l vi Je: vc:rnùs cie 
recherches des substances minérales du second groupe, ainsi que les concessions 
d 'ex~loitation subséquentes, dans les zones A, D et E, indiquées à l'article 3 ci-des

. sous; Dans le même délai, elle pourra demander l'octroi de permis de recherche et de 
concessions d'exploitation dans la zone C indiquée à l'article 3 précité, en conformité 

~ . 

de ~ qui ~st prévu à l'article 4. 
. . . 
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·.- ARTICLE 3 

. le. pr~scnt accord porte sur les zones sui\'antes, résùltant d.: la mappe annexée: 

-·- .. · Zone A. - Elle est constituée par une partie du périmètre n. 3 et pr.écisément 
par la partie ete ce dernier colorée ~n rouge. 

Zone B. - Elle est constituée par la partie résiduelle du périmètre n. 3 ci
dessus, limitée à J'Est par la zone A et à J'Ouest par les lignes que le Gouvernement 

1 
tuÏ'lisien se réserve d'indiquer à l'avertir. 

. . ! 
Zone C. - Elle est constituée par les périmètres que le titulaire actuel des 

permis de recherche y relatifs, la Société SEREPT, va abandonner d'ici Je 10 sep· 
tembre J 960; par conséquent, elle sera susceptible de dé~imiration à partir du 
l 1 septembre 1960. 

Zone D. - Elle est colorée en bleu dans Ja mappe ci-anne.lée. 

Zone E. ,__ Elle est colorée en ver;t dans la mappe ci-annexée. 
La superficie et l'indication exacte 4es limites de chacune des zones susmen

tionnées seront précisées dans J'accord définitif entr~ l'ETAT TUNISIE~ et l'AGIP 
Ml.~'ERARJA, s. p. A., visé à l'article 4. 

ARTICLE 4 

Les permis de recherches et concessions d'exploitation subséquentes dema,ldés 
par'la SlTEP en conformité de l'article 2 ci-dessus seront octroyés par l'ETAT Tt.:NlSIDI 
en vertu d'un accord définitif à stipuler entre I'ET.-\T Tt.:NISIEN et l'AGIP MJXERARIA 
s. p. A. Cet accord sera régi par les principes énoncés dans Je présent accord préli
mjnaire, il ne contiendrà pas de dispositjons qui soient moins favorables pour la 
SITEP et pour l'AGIP MI~ERAR.IA que ne le sont, pour la Conorada Fetroleum 
Corporation, les dispositions de= la conv.:o.Hion d'-1 iJ d~:~u•bre 1948 et tc cafl.!~Cr de 
charges y anne.~é (loi Ji. SS-74). 

En ce qui concerne les engagements minima des dépenses à effectuer pendant la 
durée _des permis de recherche, le montant en sera établi dans le cahier des charges. . 

1 
ARTICLE 5 

La SITEP procédera à Ja recherche, au développement et à l'exploitation dans la 
zone B pour le co~pte de l'ETAT Tu~1SIEN qui en sera titulaire. 

Dans ce but l'ETAT Tu~1SIEN et la SITEP stipuleront une convention, par laquelle 
cette société sera obligée à exécuter à ses frais et à ses risques les travaux de recherche, 
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d.: d~\·cloppemen~ et d·exptoit:ltion, en acC'uérant, dès que· le pétrole aura ~t~ d~
cou,·ert, .le droit de se rembourser de tous les frais et pertes encourus. 

Les montants provenant des premières ventes des produits extraits seront acquis 
à la SlTEP jusqu'à concurrence du .recouvremen.t des frais et per:tes susdits. Elle 
pourra en outre rete~ir ~n cont~epartie du risque et ~ titre . de rémun~ration de son 
activité, 50% des ~ bénéfices résultAnt de! la vente des produits ' extraits. Il demeure 
entendu q.~e les 50% restants seront dévolus à l'ETAT Tl!NISIE~, titulaire de la zone 
-8, dans l~s· conditions stipulées dans les cahiers de charges relatifs aux autres zones. 
La SITEP ne sera tenue au paiement d'aucun impôt et ta:<e sur son quota de 50~~ 
des bénéfices, retenu par eUe aux termes des dispositions ci-dessus. 

ARTICLE 6 

En ce qui concerne la Zone C, le Gouvernement Tunisien en communiquera à 
I'AGIP MI:-.:ER.WA s. p. A. la superficie et les limites avant le 31 octobre 1960, et il 
mettra à sa disposition les éléments nécessaires. Dans les deux mois suivants· I'AGIP 

Ml:-.;ERARIA . s. p. A. fera connaître au Gouvernement Tunisien si elle estime que 
cette: zone ou une partie de celle-ci est intéressante aux fins de l'exploration. Dans 
le cas affir:matif, des permis de recherche seront octroyés à la SITEP, qui en fera 
demande au ·préalable, sur la zone ou sur une partie d'eUe indiquée dans sa susdite 
demande. L 'AOIP MJ:'I.I"E.RARIA déclare d'ores et déjà qu'elle estime intéressantes les 
sur1ace!; qui constituent un périmètre unique et qui représentent le prolongement 
Je la zone A. en direction SE. 

. ARTICLE 7 

Au cas où la recherche donnerait des résultats positifs dans l'une quelconque 
Jè.; zon~s A, B, C, D, E, I'AOI.P MI~.\R: .~ s. p. A. en donr.era immédiatement 
r~m~uni,-:~fion au Go11vernement Tunisien. Dans Jes 90 jours à compter à partir 
de ta date de la communication susdite, Je Gouvernement Tunisien pourra exercer 
un droit d'option pour rachat de 50% des actions constituant à ce moment te ca
pital de la ·slTEP. 

.• . ARTICLE 8 

Au cas où le Gouvernement Tunisien ~verait l'option visée à l'article 7 ci-dessus, 
il sera tenu à rembourser à l'AGIP MISE.RAJUA et/ou à celle ou celles des Sociétés 
de son groupe devànt céder a'u Gouve~ement Tunisien 50~' des actions SITEP, 
le montant en devise d'origine investi par l'AGlP MINERA.RJA et par une ou 
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plusieurs Socit!t~s d~ son group~ aux fins des souscrir :ion et libération dc:s
dires Jetions. 

Dans ce bur. rAGIP ~IJ~ER.\RIA s. p. A. et les Sociét~s de son groupe: qui 
importeront en Tunisie des de\'ises étrangères à n~goder · pour la souscnptton 
et 13 libération des actions de la SlTEP, en feront la déclnration formelle au Gou
ve~nement Tunisien au moment même de l'irriportation. Une èopie. de la d~cumen:. 
tatiçm . relati"e à la susdite négociation sera mise à leur disposition ;!t gardée par 
elles, de sort~ qu·eucs soient à même de déterminer lors de Ja levée de rop
tion de la part de rErAT Tt:~1SlES, le montant en devises étrangères qu'elles doivent 
recevoir en correspondance à celui importé en origine en Tunisie pour la souscrip
tion et la libération des actions. 

Cependant le Gouvernement Tunisien pourra naturellement s'acquitter des en
gagement's ci-dessus en versant en _monnaie tunisienne la contrevaleur de la devise 
étrangère due par lui, au tau.l de change effectivement pratiqué dans les banques au 
jour auquel Je payement est. effectué. 

Le Gouvernement Tunisien pourra effectuer le paiement dû aux termes du présent 
article en trois échéances égales, dont la pr(mière est fixée au premier anniversaire de 
la levée de l'option, et la deuxième et la troisième sont fixées, respectivement, au 
deux.i~me et troisième anniversaire. En cas ge paiement à échéances, il sera dù un 
intérêt de 6 ~~ par an. 

Le capital initial de la SlTEP sera graduellement augmenté en relation aux in
vestissements de sorte qu'il corresponde à un rapport non inférieur à JO;~ des inves
tissements totaux existant au moment de chaque augmentation de cJpital. 

ARTICLE 9 

[a SlTEP et également I"AGIP )fJNE.llARJA auront droit à l'usage gratuit. 
d.Jns Jes zones auxquelles se réfèrent les permis ou Jes concessions, de tout terrain 
appartenant à l'ETAT Tli"NLSŒS, sauf objectiOn d~ \:e d~rni~r. 

ARTICLE 10 

A•J moment où I'FTAT TUNISJES exercerait le droit d·option visé à l'article 7. 
les Statuts de la SITEP seront conformes au schéma annexé au présent accord. 

En vue de Ja levée de l'option, il sera créé, en représentation des apportt en 
numéraire, · deux catégories d'actions: 

les actions A, numérotées de 1 à 1.000. 
les actions B. numérotées de 1.001 à 2.000, 
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sans q·ue cette : distinêtiorf!- destin~e exduiivem~_nt à identifil!r (npr~s e~ercice de 
r0ption du Gouverr.ement) deux group~s éconor. liqli("S. :.crée un droit pnrticu!ier 

. J • • • • 

q~èlconque en fa\·e'ur d'.ù~e catégorie d'actionnaires. ···· · ·'.7 ·· -· · . · · -

Les ·actions de Ja · SITEP. seront riominntives·-·et les . Statuts prévoiront une 
· limitation à h:ur cçssibilité dans les conditions suivantes.: . :~-- ., .. .. .. . .. 

a) entre actionn.alres: )es actions de la catégorie A s~ront libr~ment'ces~ib1es 
entre les actionnaires propriétaires de cette catégorie d'actions. Les actions de la ca té-

! . . . 
gorie · B seront librement cessibles entre [es actionnnires propriétaires de cette caté-
gorie d ·actions; .. . --· - - · 

b) OU profit âzm llOn OCIÎOilllaÎre: la C~SSÎOn pourra s•o~rer librement Si Je 
futur actionnaire est une Société ou un Organisme nppartenant au groupe économique 
du cédant. 

Il est convenu d·entendre par Groupe Economique: 
• L'ensemble des personnes physiques ou morales, ayant la qualîfé de résidents 

tunisiens ou italiens dans le sens où cette qualité est reconnue ·par les · R~glements des 
Changes· des d~ux pays, liées èntre elles au sein d'unë ou plusieurs person_nes morales, 
ce lien permettant à ces personnes physique:; ou morales de détenir un nombre d ·actions 
représentant une proportion supérieure à SO pour cent du capital social et impliquant 
le contrôle et le pouvoir de décision au profit de l'un ou de rautre des organismes ou 
sociétés présents contractants 11, ; • 

Toute cession à un non actionn:~ire autre que ceux prévus ci-dessus, devra, 
pour devenir cff~ctive, rec~voir J'agrément du Conseil d'Administration. 

ARTICLE Jl .. 

Le Conseil d'Administration sera constitué à égalité de membres participants 
conformément à J'égalité entre les participations des deux groupes;chacun des groupes 
pourra librement désigner la moitié des membres du Conseil d'Administration. 

A cet effet~ l'ETAT Tu~ISIEN et Je Groupe AGIP lU=""ERAJUA pourront céder 
à des tiers de leur choix le nombre d'actions minimum prévu aux Statuts et nècessairc 
à ces tiers pour exercer la charge qui pourrait leur être confiée; il demeure entendu, 
cependant, qu'Hs assureront ia rétrocession des actions de la part desdits tiers au 
moment où la charge de ceu,x-ci est terminée. _ 

A partir de Ja levée de J'option par le Gouvernement Tunisien, la charge de Pré· 
sident sera assumée alternativement pour 1 an par un Adminisirâteur désigné par 
l'ETAT TUNISIEN ct pour 1 an par un Administrateur désigné par le Groupe AGfP 

MINERARIA. 

. Le Conseil d'~d~in.istiJ1Ji~n2 .• _~ partir de la date susdite, att~ibuera à un de ses 
membres les fonctions de Directeur Général adjoint pour Ja durée du Conseil même. 
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Il délt!guera au Président Directeur G~néral et au Direct~ur : Généraf adjoint tous. ses 
pOU\OÎrs. tels quï~s résultt:nt de rartklt! 18 des Statuts, à re .~œpcion de ceux qui 
sone_ énonc~s au dernier al_inéa du m~me article. Le Dircc:c:ur Général adjoint sera 
d~signc! par le Groupe AGIP MI:-.;ER.WA lorsque .le Pr.!sident du ConseiJ est dt!
signé par l'ETAT Tt:SISIEN, et par l'ETAT TusrSIDi lorsque fe Président est d~sig:né 
par le Groupe Ac•r MJm..R.AJUA. Le Président du Conseil d'Administration et le: 
Direct~ ur Général · ~djoint exerceront 'teurs fonctio~s en cdnformité des artk:les i 9 
et 20 des Sta~uts. 

n sera nommé deux Commissaires é:JUX Comnces qui seront désignés l'un par 
Je Groupe Tunisien, l'autre par Je Groupe AGIP MlXERARlA •• Un troisième Com
missaire qui remplira Jes fonctions de Président du Collège des Commissaires aux 
Comptes sera désigné chaque année, soit par Je Groupe Tunisien soit par le Groupe 
AGIP MI~ERARIA• alternativement. 1 

Le Président dll Coll~ge des Commissaires au.~ Comptes sera choisi parmi des 
personnali~és indépendantes des parties contractantes et n ·ayant aucun intérêt 
dans le domaine pétrolier. Il sera désigné parmi les p~rsonnes aptes à exercer ces 
fonctions. 

Il peut être renoncé d'un commun accord à la d~signation du Président du 
Collège. · 

Les Administrateurs et les Commissaires aux Comptes désignés par le Groupe 
AGIP .MlNERARIA pourront être de nationalüé italienne. 

11 demeure entendu que les dispositions du décret en date du 1"' avril 1948. 
ainsi que: les textes ultérieurs qui J'ont modLîé, fi..unt le statut des représentants de 
J'Etat aupa·è~ des Sociétés et groupements dans lesquels il détient une participa
tion en capital, doh·ent être considér~es comme ayant reçu exécution par J'appli-
cation des stipulations ci·dessus. · 

De même, il est entendu qu'au cas où des moçlifications seraient apportées au 
droit de~ Sociétés Anonymes. des dispositions appropriées seront adoptées afin que 
de telles modifications ne touchent pas à la struct~re et à la composition des or
ganes sociaux de la SITEP telles qu'elles résuhent d~s stipulations qui pré<.:èdcalt . 

ARTICLE 12 

Afin d'assurer la continuité des activités de ta SITE P. de faire en sorte que Je 
pouvoir de décision n'en soit jamais entravé c:i. de: pc!rmcttrc lei bor:::: rn~~che des 
affaires de la Société. chacun des deux groupes déposera une action auprès de l'Union 
de Banques Suisses (u. B. s.). 

~-:'- Le dépôt sera effectué sous signature conjointe •. .il sera accompagné d'un man-
. · dat coUectif irrévocable. : 

JO 
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Ce mandat.' dont la durée= sera é2ale à celle d\! la S0ciété, conti~ndra des dis-. . . ~ 

posiri0ns en vertu d~squ~lks: 
.. a) E~ cas de · renonciation de la part de u. B. s. ou pour tout autre cause 

mettant fin à son mandat, ta u. B. s. pourra désigner une autre banque d 'impor- . 
tance égale qui se substituerait à elle. · · 
. ·~·· .. -·- .... -. . 

b) Le. mandataire s'engagera ~ délivrer la carte d'admission aux Assemblées 
correspondant aux âctions déposéés auprès de lui, à une personne désignée d·avance 
année par année, avant le 31 décembre de l'année précédente. Cette personne 
sera d~signée d'un commun accord entre les d~ux groupes d'actionnaires, ou à défaut 
d'accord. par l'une des autorités suivantes, dans l'ordre: le Président du Tribunal 
Fédéral Suisse, Je Président de la Cour Suprême de Suède, Je Président de la Cour 
Suprême de Danemnrk. Cette personne sera choisie. parmi des citoyens tiers par 
rapport à la Tunisie et à l'Ira lie et qui n'aient aucun intérêt, quel qu•il soit, dans 
des Socil!tés pétrolières et à l'exclusion des fonctionnaires d'Etat ou d'Organismes 
publics. ·· 

c) la personne désignée n'interviendr~ aux Assemblées qu'au cas où elle y 
serait appelc!e par run des groupes d'actionnaires. Elle devra dans ce cas remplir 
son mandat en recherchant l'intérêt de la si:rEP dans le cadre et dans l'esprit de 
la présente convention; à cette fin, elle çontactera les deux groupes pour se rendre 
compte des mati~res sur lesquelles porte l'ordre du jour de l'Assemblée, connaître 
et apprécier leurs points de vue respecti~s; lorsqu'elle constate une diverg~nce de ces 
points de v·ue elle essaiera de la résoudre avant d'exercer son mandat à l'Assemblée. 

d) Dans le cas de participation atU Assemblées Ordinaires de nomination 
aux charges sociales, cette personne votera dans ces Assemblées de façon à assurer 
le plein respect de ce qui a été établi par la présente convention pour la nomination 
du Président, du Directeur Général adjoint, des Commissaires aux comptes, ainsi 
que pour la délégation des pouvoirs et la nomination des liquidateurs selon rarticle .12 
de~ Statur~ . 

Faute d'acceptation de la part de l'Union de Banques Suisses et à défaut d'une 
désignation par elle d'une banque en substitution, cette dernière sera choisie d'un 
commun accord et à défaut d·accord par la voie de l'arbitrage prévu au présent 
accord. 

ARnct.E 13 

La Société SITEP pourra procéder aux emprunts qui s'avéreraient nécessaires 
au financement des dépenses. 

Ces emprunts seront contractés sur le marché local tunisien chaque fois que les 
cond.itions ne seront pas _plus onéreuses que celles qui pourraient être obtenues sur 
le marché international. 
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· ' Au cas où la Soci~rJ SITEP ne po.urratt pas emprunter ou ne pourrait 
e~prunter qu•à de! conJiti~'Jl~ jug•5es Çomrne ét~t'nt . trop o_n~~euses. par. le Çons~il 
d'Administration, les a-.·an\::~1\ · ~e capitaux seront faites par Je. Group~ AGJP ~~~
NERARJA et par Je Gou~·crncmc:nL:.Tt,~ll.Î.~i~JL p~r ... parts égales après préavis d ·a!l 
moins 6 mois. "" . -- -- ·- · · ... '"' " . .. . . -- " .... . . 

i pans le cas d'av~ncc: 'd~ 'fonds à ta Société par les deux groupes· .Contràctants. · 
l'intérêt des capitaux sera cakulc! au même taux pour' les deux parties. . 

J 

AATICLE 14 

La SITEP publiera le: prix auquel le brut d~ qualité et densjc_é données est 
en générai offert par eHc-m~me l tous les acheteurs aux points de vente. 

Au cas où il serait n"'ccssaire. e11 raison de la situation du marché, de consentir 
des rabais aux acheteurs. ra SlTEP pourra les pratiquer. le rabais à consentir à 
chaque acheteur sera dc!h:rminC: ~n (onction de la quantité à fournir, de la durée 
du contrat de vente, de la rl!gubrité du rythme des livraisons, de la g;Jrantie de 
paiement et de la disponibilir.: d~ produits. 

·ARTICLE 15 

Tout différend relatif à rintc:rpr~t~uion ou à l'application du présent accord, ou 
de l'accord définitif, mème s'il perte sur la validité de la présente clause compro
missoire. sur la compben~c dc:s arbitres ou sur la validité de l'accord, sera soumis 
à un Tribunal arbitral sic!geJnl en Tunisie et composé de trois arbitres; chaque partie 
désignera le sien, et le croisiC:mc: arbitre qui en sera le Président, sera nommé par les 
arbitres choisis par les partic:s. ou à défaut d'accord à ce sujet, la partie la plus 
diligente s'adressera au PrésiJc:nt de la Cour de Cassation de Tunisie qui nom
mera Je troisi~mc arbitre dar.s le$ 30 jours successifs à la requête. le troisième 
arbitre sera choi~i parmi les mcmbrc:s de la Cour Permanente d'arbitrage, siégeant 
à la Haye, étant précisé qu'il ne devra pas être de nationalité italienne ou tuni
sienne. 

La partie qui demande l'arbitrage doit notifier à l'autre partie les questions qu'elle 
désire soumettre aux arbitres, en mC:me temps que les nom, qualité et adresse de son 

1 arbitre et l'acceptation de celui-ci. 
Dans les 30 jours qui suh·ent, l'autre partie doit notifier au requérant le nom 

. de son arbitre ainsi que ses qualit~s et adresse, l'acceptation de celui-ci et les questions 
1 . 

. : ·. qu'elle entend. à son tour, soumettre au.' arbitres. A défaut de cette notification le Pré-
~ .. sident de la Cour de CaSSOl.tion de Tunisie, sut requête de la partie demanderesse -êt 
i dans le délai de 30 jours, désignera l'arbitre de la partie défaillante parmi les membres 
: . 
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de la Cour Permanente d'arbitras~. si~gc:.nt à La T-Jaye. étant pr~cisé que cet arbitre 

ne devn p~s avoir la nationalité de la partie demanderesse. 
· . la procédure d'arbitrag~ est celle ~tablil! par .le: Code: civi~ tunisien, pour autant 

qu'il n'y est pa_s d~rogé par les dispositi"n:i qui précède! nt. Toute compétence attribuée 
par la présente clause compromissoir~ au Pr~sident de la Cour de. Cassatio~ de Tu
nisie, est dévolue, au cas où celui-ci ne l'exercerait pas, ·au Prés~dent du Tribunal 
Fédéral Suisse, au Président de la Cour Suprême de Suède et au Président de la Cour 

Suprême de Danemark. dans l'ordre. 

ARTICLE 16· 

Toute communication à l'ETAT Tln-iiStE~ en tant que signataire de la présente 
Convention est valablement faite au Secdtariat d'Etat à l'Industrie et aux. Trans
ports et au Secrétariat d'Etat aux Fin.ances et au Commerce. 

Toute communication 1 l'AGIP MJS'ER.\RIA s. p. A. est valablement faite à San 

Donato Milanese, Milan. 

Fait à Tunis, le 10 juin 1960. en trois exemplaires. 

Pour l'Etat Tunisien: 
L~ Secrétaire a·E:at à l'Industrie et aux Transports: 

AZEDI:-.."E A.BBASSI 

Pour l'Agip Mineraria s. p. A. : 
Le Président: 

EN~ICO MATTEI 

Le Secrétaire â Etat au.<c Finances et au Commerce: 
AH~ŒD MESTIRI 
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Al'I"NEXE B 

CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L'ACCORD PORTANT 
AUTORISATION DE RECHERCHES ET CONCESSIONS D'EXPLOI
TATION DE SUBSTANCES ~UNERALES DU SECOND GROUPE 
A LA SOCIETE IT ALO-TUNISIENNE D'EXPLOIT A TION 

PETROLIERE (SITEP) 
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CAHIER DES CHARGES 

JCLE PREMIER - Objet du présent Cahier des Charges. 

TITRE PREMIER . 

..,.~AVAUX PRELlMlNAIRES DE RECHERCHES -.. ZONES DE PROSPECTION 

2 - Délimitation et validité des permis. 
3 - Obligation de travaux minima pendant la durte de validi~ des permis initiaux. 
4 - Justification du montant des travaWt exécutés. 
S - Renouvellement des permis. 
6 - Réduction volontaire. et renonciation de la surface dea permis. 
7 - Non e~écution du minimum de travaWt. 

i . 8 - Libre disposition des surfaces distraites des permis initiaux. 
r. 9 - Validité du permis en cas d'octroi d'une concession. 
r. 10 - Disposition des hydrocarbures tirés des recherches. 

TITRE II. 

DECOUVERTE ET EXPLOIT A TI ON D'UN OlTE 

- r. Il - Définition d'une découverte. 
r. 12 - Octroi automatique d'une concession. 
r. 13 - Octroi d'une concession au choix du titulaire. 

Cas d'une autre décou\·erte située l l'extérieur d'une concession. 
r. 1 :, - Obligation de reconnaltre le gisement. 

J6 - Blocage provisoire des moyens de recherche sur une des concessions. 
17 - Obligation d'exploiter. 
18 - EJCploitation spéciale à ta demande de l'autorité concédante. 
19 - Dispositions spéciales concernant les gisements de gu n'ayant pas de relation avec un gi

sement d'hydrocarbures liquides. 
. 20 - Durée de la concession. 

21 - Prolonaatioo du permis de recherche en cas de découverte. 

TITRE III. 

RED EV AN CES, TAXES ET IMPOTS DIVERS 

22 - Droits d'enregistrement et redevances super6ciaires. 
23 - Redevance proportionnelle l la production et imp6t supplémentaire sur les bénéfices. 

_ 24 - Choix du paiement en espèc;es ou en nature. 
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Au. 2S - Modalités de perception en esp«es de ta redevance proportionnelle sur les hydrocarbures 
liquides. 

Au. 26 - Perception en nature de la redevance proportiooneUe sur les hydrocarbures liquides. 
ART. 27 - Enlèvement de la redevance en nature sur les hydrocarbures liquides. 
ART. 28 - Redevance due sur les pz. 
ART. 29 - Redevance due sur les sOlides. 

TITRE IV. 

ACTIVITES ANNEXES DES INSTALLATIONS DE RECHERCHE 
ET D'EXPLOIT A TION DU TITULAIRE 

ART. 30 - Facilités données au titulaire pour ses installations annexes. 
ART. 31 - Installations ne pr~sentant pas un intéret public ·n~ral. 
Alll'. 32 - Dispositions applicables aux c pipe-Unes •. 
Au. 33 - Utilisation par le titulaire de routillap public ex.istant. 
ART. 34 - Installations pr4sentant un intér~t public aénéral effectuées par l'Autorité concédante (ou 

ses ayants droit) 1 la demande du titulaire. 
ART. 35 - Installations présentant un intérft public s~néral exécutées par le titulaire. ConceS$ÏOn ou 

autorisation d'outillaae public. 
ART. 36 - Durée des autorisations ou des concessions consenties pour les instaUations annexes du ti

tulaire. 
ART. 37 - Dispositions diverses relatives aux autorisations ou concessions autres que la concession 

minière. 
Au. 38 - Disçositions applicables aux captases et adductions d'eau . 
. -'RT. 39 - Dispositions applicables aux voies ferrées. 
ART. 40 - Dispositions applicables aux instaUations de charsement et de déchargement maritimes. 
ART. 41 - Centrales thermiques. 
ART. 42 - Substances min~rales autres que celles du deullième groupe. 
Au. 43 - Installations diverses. 

TITRE V. 

SURVEILLANCE MlNIERE ET DISPOSITIONS TECHNIQUES 

ARr. 44 - Documentation fournie au titulaire par I'Autorit~ concédante. 
ART. 4S - Contrôle technique. 
ART. 46 - Application du code des caux. 
ARr. 47 - Accb aux ch.antjers. 
ART. 48 - Obligation de rendre compte au préalable de l'implantation d'un forage ou d'un sroupe 

de foraaes. 
ART. 49 - Carnet de forap. 
Aar. SO - Surveillance séoloJiquc des fora pl. 
AP.T. 51 - Contrôle technique des foraaes. 
ART. 52 - Compte rendu mensuel de foraae. 
Au. 53 - Arr~t d'un forap. 
ART. S4 - Compte rendu de fin de forap . 
. ..Ur. SS - Dispositions particulà~res applicables aux aroupes de foraac d'étude ou de dé~·etoppement 
ART . .S6 - Essais des forapa. 
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"'-T· 51 - Compte rendu annuel d'activit6. ~,: . . , 

1. ART. 58 - Exploitation méthodique .. d'un gisement. ·· • 
ART. 59 - Contrôle des forages pr'.Îiuctifs . . · 
ART. 60 - Reconnaissance et conservation des gisements. 

1 
.\RT. 61 - Coordination des recherches et des exploitations faites dans un m~me gisement par plusieurs 

exploitants différents. 
ART. 62 - Obligation générale de communiquer les documents. 
ART. 63 - Unités de mesure. 

1 ART. 64 - Cartes et plans. 
ART. 65 - Bornages. Rattachement aux réseaux du Service Topographique. 
ART. 66 - Caractère confidentiel des documents fournis par le titulaire. 

1 ART. 67 - Définition des forages d'étude, de prospection et de d6veloppement. 

TITRE VI. 

P~"<)LONGATION, EXPIRATION, RENONCIATION, L>ECHEANCE DE LA CONCESSION 

' .RT. 68 - Droit préférentiel du titulaire en cas de nouvelles concessions. 
ART. 69 - Obligation de posséder en propre et de maintenir en bon état les ouvrages revenant à J'Auto

rité concédante. 
ART. 70 - Responsabilité de l'Autorité concédante vis-à-vis des tiers après la reprise de la concession. 
ART. 71 - R~tour à l'Autorité concédante des installations du titulaire en fin de concession par arrivée 

au terme. 
ART. 72 - Retour à l'Autorité concédante des installations faite~ dans les dix dernières années de la 

concession. 
ART. 73 - Pénalités en cas de retard dans la remise des installations. 
ART. 74 - Facult~ de rachat des installations non mentionnées A l'art. 71. 
ART. 75 - Exécution des travaux d'entretien des installations faisant retour à l' Autorit~ concédante. 
ART. 76 - Travaux de préparation de l'exploitation future . 
ART. n - Renonciation à la concession. 
ART. 78 - Cas de déch~ance. 
ART. 79 - 'oéfaut de demande de concession dans te délai prescrit après une découverte. 

TITRE VII. 

CLAUSES ECONOMIQUES 

AltT. 80 - Réserve des hydrocarbures pour les besoins de l'économie tunisienne. 
ART. 81 - Utilisation des gaz. 
ART. 82 - Prix de vente des hydrocarbures bruts liquides. 

TITRE Vlll. 

DISPOSmONS DIVERSES 

- ART. 83 - Election de domicile. 
ART. 84 - Hygiène publique. 
AllT. 85 - Législation du travail. 

- ART. 86 - Nationalité du personnel. 
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ANNEXE B 

CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L'ACCORD PORTANT AUTORI
SATION DE RECHERCHES ET CONCESSIONS D'EXPLOITATION DE 
SUBSTANCES 1\fiNERALES DU SECOND GROUPE A LA SOCIETE 

IT ALO-T'ÇNISIENNE D'EXPLOITATION PETROLIERE (S!TEP) 

ARTICLE PREMIER - Objet du présent cahier des charges. 

Le présent cahier des charges a pour objet de préciser les conditions dans les
queUes la SITEP, dénommée ci-après «.Le Titulaire •, signataire de l'Accord 
auquel Je présent cahier des charges est annexé: 

1) effectuera des travaux ayant pour objet la recherche des gîtes de substances 
minérales du second groupe dans les zones du territoire de la République Tunisienne 
définies par les arrêtés du Secrétaire d'Etat à l'Industrie et aux Transports, dont il 
sera question à l'article 2 ci-après; 

2) éventuellement, dans le cas où elle aurait découvert un gite exploitable des
dites substances, procèdera à l'exploitation de ce gîte. 

TITRE PREMIER 

TRA Y AUX PRELIMINAIRES DE RECHERCHES- ZONES DE PROSPECTION 

ARTICLE 2 - Délimitation et validité des permis. 

J. - Les zones dont il est question à l'article premier, paragraphe J), ci-dessus 
rapporté, sont délimitées par les arrêtés du Secrétaire d'Etat à l'Industrie et aux Trans
ports: 

Zone A: Permis El .Borma . . . . . . . . . . . . . . M. No 1604 en date du 4 septembre 1961 
Zone C: ~t Djebel Daouaia........ M. N° 1589 en date du 28 août 1961 
Zone D: • Matmata.............. M. N° 1587 en date du 29 août 1961 
Zone E: » Zarzis.. . . . . . . . . . . . . . . . M. N° 1 S88 en date du 29 août 1961 
Permis: El Hamma de Gabès........... M. N° 1.590 en date du 29 août 1961 
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lesquels accordent au titulaire cinq ensembles de périmètres élémentaires dits 
l{ permis initiaux de recherche •. 

Les superficies totales S de chacun des ensembles sont: 

Zone A : Permis El Borma ................................. . Sa - 1.708 km1 

Zone C: , Djebel Daouaia ............. .. ...... . .. . .. . Sc -- 1.812 • 
Zone D: )) Matmata .................. . ....... , ...... . Sd - 4.404 J) 

ZoneE: » Za.rzis ...... . ... . ................ · · · · · · · · · · Se - 5.220 J) 

Permis: EJ Hamma de Gabès ......... . .................... . Sg - 1.592 • 
· 2. - ·L'l période de validité des permis initiaux est fixée à 5 ans (Décret du 1 ct jan

vier 1953). Le titulaire des permis pourra cependant abandonner à tout moment 
tout ou partie de chaque permis de recherche, et ce, sur simple déclaration d'abandon 
à signifier au Secrétariat d'Etat au Plan et aux Finances 3 mois au moins avant 
l'abandon effectif. 

ARTrCLE 3 - Obligation de travaux minima pendant la durée de validité 
des permis initia.u.x. 

1. - Le titulaire s'engage à effectuer, dans la période de validité des permis ini
tiaux, des travaux de recherche, régulièrement poursuivis conformément aux règles 
de l'art, dont le montant, dûment justifié, soit au moins égal à: 

Pour la Zone A; Permis El Banna: 
Pa = 85.800 dinars 

Pour la Zone C; Permis Djebel Daouaia: 
Pc = 94.760 dinars 

Pour !a Zone D: Permis Matmata; 
Pd = 221.000 dinars 

Pour la Zone E: Permis Zarzis: 
Pe = 262.000 dinars 

Pour le Permis El Hamma de Gabès: 
Pg = 83.240 dinars. 

2. -Dans le cas où le titulaire effectuerait dans le permis El Borma des travaux 
dont le coût se trouverait être au-delà du chiffre minimum fixé comme ci-dessus, 
la différence en plus entre ce chiffre et le coût effectivement soutenu ainsi qu'un 
chiffre égal au surplus des dépenses supportées pour les travaux effectués dans la 
zone B, dont à l'article 4 de l'accord, sous le régime du contrat annexe C, pourront 
être portés en compensation d'une, ou de plusieurs, au choix du titulaire, des éven
tuelles différences en moins qui pourraient résulter entre les chiffres d'engagement 
et le coût soutenu dans l'un quelconque, ou dans plusieurs, des permis Matmata, 
Zarzis, Djebel Daouaia et El Hamma de Gabès. 
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3. -Au cas où Je titulaire, pendant le cours de la période de validité des permis 
titiaux de recherche, quoique effectuant les compensations prévues au précédent 

~ aragraphe 2, ne satisfait pas dans l'un quelconque des permis, ou dans plusieurs 
·entre eux, aux engagements minima de dépense établis au précédent paragraphe 1, 
perdra son droit, en ce qui concerne ce ou ces permis, au renouvellement prévu à 

, article 5 suivant, sans préjudice de ce qui est prévu à J'article 7 ci-après. 
4. - Dans le dessein de tenir compte d'éventuelles variations de prix qui pour

lient avoir lieu au cours de la période de validité du permis, le montant minimum 
e travaux que le titulaire s'engage à effectuer dans chaque permis sera exprimé, 
près conversion au taux de change en vigueur à la ·date de la signature du présent 
ccord. en dollars des Etats-Unis de l'Amérique du Nord. 

frais réels effectués par le titulaire, pris en ligne de compte suivant les condi
ns établies à l'article 4 suivant, seront eux aussi traduits en dollars des Etats-Unis 

e J'Amérique du Nord au taux de change en vigueur au moment où ils ont été faits. 
Les deux chiffres ainsi calculés seront comparés l'un avec l'autre dans le 

ut de vérifier si le titulaire a atteint le montant minimum de travaux auquel il 
'est engagé. 

ARTICLE 4 - Justification du montant des travaux exécutés. 

Le titulaire est tenu de justifier vis-à-vis de l'Autorité concédante le montant des 
~avaux de recherches effectués par lui pendant la durée de validité du pennis. 

Seront admis dans l'appréciation des dépenses minima~ et sous réserve qu'ils 
- )ient appuyés de dues justifications: 

) les dépenses réeJles engagées par le titulaire pour le fonctionnement direct 
ses recherches en Tunisie, soutenues en Tunisie ou ailleurs; 

h) Les frais réels de déplacements, de passage ou de voyage, engagés pour le 
ersonncl du titulaire destiné à travailler normalement en Tunisie, et pour Jes 

- un ill es dudit personnel; 
c) Les frais, salaires ou honoraires réels des experts et spécialistes, employés 

_ar le titulaire à l'occasion de ses recherches en Tunisie, effectués ou payés en Tunisie 
u ailleurs; 

d) Les frais réels d'établissement · de toutes cartes et études nécessaires pour 
- enregistrement des travaux du titulaire; 

e) les dépenses de frais généraux du Siège Social, à concurrence d'un maxim un 
_:dix pour cent (10 %) du montant des dépenses réelles précédentes; 

f) les frais encourus en Tunisie ou à l'étranger par les actionnaires du titulaire 
qui se réfèrent aux recherches . de celui-ci en Tunisie. 
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ARncu: S - Renouvellement des permis. 

Conformément aux dispositions de l'article 39 du décret du t• janvier 1953, et 
des arrêtés d'application du dit décret, le renouvellement des permis initiaux sera 
acquis de plein droit pour des périodes nouvelles de trois ans, dans les conditions 
définies ci-après: 

1) Sous la seule réserve qu'il ait satisfait aux obligations de travaux minima 
résultant de 1 'article 3 précédent, et qu'il en fasse la demande écrite, le titulaire aura 
droit à un premier renouvellement de chacun-de ses permis initiaux pour une surface 
S'représentant les quatre-vingts centièmes (80/1()0-) de la surface S du pennis initial. 
Le permis renouvelé sera valable trois ans. 

Les surfaces abandonnées, c'est:à-dire les vingt centièmes (20/ lüO-) de la surface 
initiale, seront au choix du titulaire. Il devra notifier ce choix à l'occasion de la demande 
de renouvellement du permis, faute de quoi l'Autorité concédante procédera d'office 
audit choix. 

Le titulaire s'engage, sur les nouveiJes surfaces ainsi définies, et pendant la durée 
de validité du nouveau permis, à exécuter des travaux de recherches conformes aux 
règles de l'art, régulièrement poursuivis, sur la base des minima suivants: 

P'a - 85.800 dinars 
P'c - 94.760 • 
P'd = 221.000 •• 
P'e - 262.000 • 
P'g - 83.240 • 

chiffres valables pour les conditions de prix en vigueur au prenùer jour du mois qui 
suit la délivrance du permis initial. · 

Les montants réels des travaux exécutés par Je titulaire seront ramenés aux condi
tions de prix initiales, suivant la méthode définie à l'article 3, paragraphe 4, ci-dessus . 

. L'appréciation des montants réels des travaux et les modalités de justification 
seront faites con(ormé.ment aux dispositions de l'article 4 précédent. 

2) Dans les mêmes conditions, et toujours sous la réserve d'avoir satisfait aux 
obligations de travaux minima compte tenu des dispositions de l'article 7 ci-après, 
le titulai.re aura droit à un second renouvellement pour une surface 8"1 puis à un 
troisième renouvellement pour une surface S · · ', chacun pour une nouvelle période 
de trois ans. Les surfaces S" et S"' sont définies ci-après. 

Pour les deux périodes en question, Jes chiffres de base P" et P"' dans les condi
tions initiales, sont les mêmes que ceux fixés pour le premier renouvellement. 

On tiendra compte des .fluctuations dans les prix en appliquant la même méthode 
que pour le premier renouvellement. 
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Toutefois, à l'occasion de chaque renouvellement, la surface des nouveaux 
permis sera réduite automatjquement dans les conditions ci-après: 

- Second renouvellement (9" année): 

Surface réduite aux soixante-quatre centièmes (64/JOQ-) de la surface du permis 
initial (S'' = 0,64 S). 

- Troisième renouvellement (1 2' année): 

Surface réduite aux cinquante centièmes (50jtoo-) de la surface du permis initial 
(S" ' = 0,50 S). 

Les surfaces sur lesq·uelles porte la réduction seront choisies par le titulaire, dans 
· · ~ conditions t'ixées au second alinéa du paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 6 - Réduction volontaire et renonciation de la surface des permis. 

a) Le titulaire pourra, à condition qu'il en manifeste l'intention au moment 
où il demandera le renouvellement d'un permis, obtenir une réduction complémen· 
taire de la surface du permis, indépendante de la réduction automatique prévue à 
1 'article 5 précédent. 

Dans cette hypothèse, Jt: montant minimum de travaux, tel qu'il est fixé aux 
articles 4 et S, restera inchangé. 

b) Le titulaire pourra à tout moment abandonner tout ou partie de la zone 
. d'un permis sur simple déclaration d'abandon, en conformité avec l'article 25 du 
décret du 1er janvier 1953. 

c) En cas d'abandon partiel de ta · zone d'un permis, le montant minimum de 
.••. LVaux, tel qu'il est fixé aux articles 4 et S du présent cahier de~ charges restera 
inchangé. 

ARTICLE 7 - Non exécution du minimum de travaux. 

Si pour des raisons imprévisibles et reconnues valables par l'Administration, 
Je titulaire n'a pas exécuté Je minimum de travaux fixé aux articles 3 et S ci-dessus, 
il aura la possibilité d'obtenir un renouvellement · de permis, sous réserve d'avoir 
versé au préalable à J'Etat et avec l'accord de celui-ci quant au montant, le reliquat 
des dépenses minima qu'il s'était engagé à effectuer. 

Pour 1 'évaluation de ce reliquat, le montant des dépenses réelles et celui des 
dépenses non effectuées, seront corrigés s'il y a lieu pour tenir compte des variations 
de prix. comme il est dit à 1 'article 3. ' 
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ARTICLE 8 - Libre disposition des surfaces distraites des permis initiaux. 

L'Autorité concédante recouvrera la libre disposition des surfaces distraites des 
· permis initiaux, soit par les réductions automatiques prévues à l'article S à l'occasion 
des renouvellements successifs, soit par les réductions volontaires ou renonciations 
prévues à rarticle 6. 

En particulier, elle pourra y faire effectuer des travaux de recherches concer
nant les substances minérales du deuxième groupe, soit par elle-même, soit de toute 
autre façon. 

ARTICLE 9 - Validité du permis en cas d'octroi d'une concession. 

L'institution d •une concession: telle qu'elle est précisée à ParticJe t 2 ci-après, 
entraine de plein droit l'annulation du permis de recherches (ou de la portion 
de ce permis) compris dans le périmètre de ladite concession. 

Elle n'entraîne pas l'annulation du permis de recherches (ou de ses portions) . f 
extérieur à son périmètre. Celui-ci conserve sa validité dans les conditions stipulées .- 4 
aux articles 3, S et 21 du présent cahier des charges. 

Lors des renouvellements du permis survenant après l'octroi d'une concession, 
ta superficie de cette concession n'entrera pas dans Je calcul de ta surface du nouveau 
permis après renouveJiement. Le montant des travaux minima imposé pour le permis 
restera inchangé. 

A.RncLB 10 - Disposition des hydrocarbrues tirés des recherches. 

Le titulaire pourra disposer des hydrocarbures produits à l'occasion de ses 
travaux de recherches, de la même manière qu'il pourra disposer des hydrocarbures 
tirés de ses exploitations, à charge par lui d'en informer en temps utile l'Autorité 
concédante, et d'acquitter les redevances prévues à l'article 23 ci-après. 

TITRE II 

DECOUVERTE ET EXPLOITATION D'UN GITE 

AR.ncLB 11 - Définition d'une dicouverte. 

Le titulaire sera . réputé avoir fait d6couverte de gisement dit exploitable, au 
sens du présent cahier des charges et de la loi minière, lorsqu'il aura foré un puits, 
et démontré que ce puits peut produire un débit d'hydrocarbures bruts liquides, 
de qualité marchande, au moins égal aux chiffres donnés dans le tableau ci-après. 
Ce tableau précise également à queii~s conditions cette production doit se référer . 

• 
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rroronJellr du ol•tall de J)roductloa Dl.lric mlnlau•• 
tnt,.. Ja '"r1a<:c <l le tcMI d11 nhtlll Produc1loa •o,eaoc Jout'11alltre d'u -al 

<<11 moua) CeG ..W. cubai) CJoun) M'~lllocM d'UlniCÙCIII -.. 
Q à 500 mètres .......... 10 30 

l Chaque 100 mètres en plus ·· 1 mètre cube en plus 30 
Jaillissement, ou pompage, ou 

A 1.000 mètres ..••.•...• IS 30 
Chaque 100 mètres en plu~ 

pistonna ge 
1 mètre cube en plus 25 

A 1.500 mètres .......... 20 25 

('haque 100 mètres en plus ! 2 mètres cubes en plus ' IS 
~ 

Jaillissement, orifice ma xi· 
A 2.000 mètres .........• 30 l 15 mum 12,7 m/m 

Chaque 100 mètres en plus 4 mètres cubes en plus 10 Jaillissement, orifice ma xi-
A 2.500 metres ......... so 10 mum IJ,J m/m 

'":haque 100 mètre~ en plus 6 mètres cubes eo plus 7 Jaillissement, orifiu ma xi· 
, .J.(X)() mètres •••••••••. 80 7 mum 9,5 m/m 

Chaque 100 mètres en plus 8 mètres cubes en plus 6 Jaillissement, orifice ma xi-
mum 7,9 m/m 

Il est entendu que les essais seront faits conformément à Ja technique habituelle 
de-$ champs de production, et que Je pourcentage de l'eau entraînée ne sera pas, 
en moyenne, supérieur à trois pour cent. 

. Le choix du début de l'essai est laissé au titulaire. Celui-ci sera libre de juger 
J'epoque à partir de IaqueUe le niveau essayé aura atteint un régime permanent de 
prcductiOn. 

Toutefois, cet essai devra être exécuté dans les douze mois qui suivront 1 'achè· 
vement définitif . du forage. 

ARTICLE 12 - Octroi automatique d'UM concession. 

Une découverte, teJle que définie à J'article 11 ci-dessus, entraînera de plein 
droit la transformation d'une partie de la zone en concession minière. 

La concession sera instituée suivant la procédure et le régime définis au Titre IV 
du dÇcret du t• janvier 1953 et des arrêtés d'application dudit décret, et dans 
les conditions précisées ci-après: 

1.- Le titulaire, dans le délai d'un an qui suivra la découverte, sera tenu de 
déP'oser une demande de concession dans les conditions fixées par les articles 49, 
50, 51, 52 et 53 du décret du t• janvier 1953 et des arrêtés d'application dudft 
décret. 

2. - Le périmètre de la concession englobera une surface totale de mille 
(1.000) km2

, au minimum. 

JI 

• 



1 

1 -

3. - Ce périmètre sera choisi librement, selon les règles de 1 'art, ct compte 
tenu des résultats obtenus par le titulaire, sous les seules réserves énoncées ci-après: 

a) Ce périmètre sera d'un seul tenant; 
b) Il comprendra le point où a été faite la découverte; 
c) Il sera entièrement englobé dans Je permis de recherches détenu par le 

titulaire à l'époque de la découverte; 
d) Il sera constitué par des segments de droites, toutes superposables à 

un carroyage de deux kilomètres de côté, et dont la dire.ction sera fixée librement 
par Ie concessionnaire pour chaque concession; 

e) La surface qu'il délimite sera au moins égale aux deux centièmes 
(2/ 1 ooc•) du carré de la longueur totale du périmètre extérieur exprimée dans les 
mêmes uni tés; 

f) 11 n'isolera pas une enclave fermée à J'intérieur de la concession. 

ARTICLE 13 - Octroi d'une concession au choix du titulaire. 

1. - Le titulaire aura le droit, à son propre choix, d'obtenir la transforma
tion en concession d'une partie d'un permis, mais sans en avoir l'obligation, comme 
il est stipulé au paragraphe 1 de l'article 12, s'il a satisfait à l'une quelconque 
des conditions énumérées ci-apr~: 

a) S'il a foré un puits dont la capacité de production en hydrocarbures li
quides est au moins égale à la moitié des chiffres indiqués dans Je tableau de J'ar
ticle 11 pour les profondeurs cons.idérées dans ce tableau; et si la durée de J'es
sai, au moins égale à celle indiquée sur ledit tableau n'a été, en aucun cas. infé
rieure à quinze jours; en utilisant, le cas échéant, tous moyens artificiels d'extraction. 

Le débit journalier moyen d'hydrocarbures liquides de qualité marchande, 
obtenu au cours de la dernière semaine de l'essai, ne devra pas être inférieur aux 
huit dixièmes (8/1<>-) du débit journalier moyen, obtenu dans les mêmes condi
tions au cours de .la première semaine. 

De même, la quantité unitaire moyenne d'eau entraînée au cours de .la der· 
ni ère semaine de 1 'essai, ne devra pas être supérieure de plus de vingt pour cent 
(20 %) à la quantité de même nature qui aura été déterminée au cours de la pre
mière semaine. 

En outre, les deux derniers alinéas de l'article 11 seront applicables au cas présent. 
b) S'il a foré un nombre quelconque de puits, dont Jes capacités de pro

duction en hydrocarbures liquides sont toutes inférieures à celles indiquées, pour 
Ja profondeur de leurs niveaux de production, dans l'article 11 ci-dessus, mais qui 
ont ensemble une capacité totale de production d'au moins cent mètres cubes (100 m') 
par jour d'hydrocarbures liquides, démontrée sur une période de trente jours. 
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c) S'il a foré un nombre quelconque de puits d'une capacité de production 

totale d'au moins cent mille mètres cubes (100.000 m1
), d'hydrocarbures gazeux 

par jour, ramenés à la pression atmosphérique et à quinze degrés (15°) centigrades, 
sans que la pression enregistrée à la tête de tubage tombe au-dessous des trois 
quarts de sa valeur statique. L'autorité concédante peut demander que cet essai 
soit exécuté sur une période de cinq jours au plus. 

2. - Dans les cas visés au présent article, les conditions d • octroi de la con
cession seront celles des paragraphes 2 et 3 de l'article 12. 

3. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du paragraphe 1 du 
présent article, l'Autorité concédante se réserve Je droit de requérir que le titu
laire demande la concession dans 1 'un quelconque des cas visés audit paragraphe 
mais à la condition que, par ailleurs, elle donne au titulaire les garanties _prévues 
p Je régime spécial visé à l'article J 8, paragraphe 3, ci-après. 

Toutefois, si le titulaire manifeste son intention de poursuivre sur la struc
ture en cause ses travaux de recherches, et s'il effectue ces travaux avec diligence, 
les dispositions de l'alinéa précédent ne seront pas appliquées ·pendant les cinq 
années qui suivront le premier essai de mise en production visé au paragraphe 1 
du présent article. 

ARTICLE 14. - Cas d'une autre découverte située à /'extériew d'une concession. 

J. - Si Je titulaire, à l'occasion d~ travaux de recherches effectués à l'exté
rieur du périmètre de sa ou ses concessions, mais à l'intérieur d'un de ses.permis de 
recherches fait la preuve d'une autre découverte répondant aux conditions définies 
à 1 'article 1 t, il aura, chaque fois, Je droit et r obligation de transformer en con
cession un nouveau périmètre englobant une surface de mille (1.000) kilomètres 
Cr'' ·•s, au minimum, dans les conditions définies à l'article 12 précédent. 

1.. - De même, s'il fait Ja preuve d'une nouvelle découverte répondant aux 
conditions définies à l'article 13 ci-dessus, et ' sous Jes réserves portées au para
graphe 3 du même article, il aura Je droit, mais non l'obligation, de demander 
la transformation en concession d'un périmètre de mille (1.000) kilomètres carrés 
au minimum, dans les conditions fixées aux articles 12 et 13 ci-dessus. 

AR nets 1 S - Obligation dt reconnaltrt le gisement. 

A partir de la publication de ParrSté instituant la concession, le titulaire s'en
gage à effectuer avec diligence, conformément aux règles de l'art, et suivant un pro
gramme méthodique et continu, Jes travaux ayant pour 'objet de délimiter et d'éva
luer les ressources du gisement décelé par Ja d~ouverte ayant motivé la transfor
mation en concession. 
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Il s'engage, en particulier, à maintenir dans la concession correspondante, en 
opérations continues, un atelier de sondage au moins, d'un modèle moderne et adé
quat, jusqu'au moment où le gisement aura pu être délimité, et ses ressources ainsi 
évaluées. 

Toutefois, la délimitation du gisement et la reconnaissance des ressources de 
celui-ci seront considérées comme suffisantes à partir du moment où Je titulaire aura 
fait la preuve que Ja concession peut produire au moins cent mille mètres cubes 
(100.000 mètres cubes) par an d'hydrocarbures liquides; ou encore au moins cent 
millions de mètres cubes (100.000.000 de mètres cubes) par an d'hydrocarbures 
gazeux, ramenés à la pression atmosphérique, et à la température de quinze degrés 
centigrades (1 5° C). Dans ce cas, le titulaire pourra passer à l'exploitation dans les 
conditions définies à 1 'article 17 ci-après. 

ARTICLE 16- Blocage provisoire des moyens de recherche sur une des concessions. 

Dans le cas où Je titulaire aurait bénéficié de plusieurs concessions, il sera soumis 
sur chacune d'elles aux obligations définies à l'article 15 ci-dessus. 

Toutefois, il aura la faculté, et pendant une durée maxima de trois ans, de trans
férer temporairement J'atelier de sondage attaché à J'une des concessions sur une autre 
concession, pour accélérer le travail en cours sur cette dernière. 

ARTICLE 17 - Obligation d'exploiter. 
,.--...... 
' 

1. - Dès l'achèvement des travaux visés à l'article 15, .Je titulaire s'engage à 
exploiter l'ensemble de ses concessions suivant les règles de 

1
l'art; à conduire cette 

exploitation en u bon père de famille •, avec le souci d'en tirer le rendement optimum, 
compatible avec une exploitation économique, et suivant des modalités qui, sans 
mettre en péril ses intérêts fondamentaux propres d'exploitant, serviraient au 
maximum les intérêts économiques fondamentaux de la Tunisie. 

2. - Si le titulaire fait Ja preuve qu'aucune méthode d'exploitation ne permet 
d'obtenir du gisement des hydrocarbures à un prix de revient suffisant pour permettre, 
eu égard aux prix mondiaux desdits produits, une exploitation bénéficiaire, ie titulaire 
sera relevé de l'obligation d'exploiter, sans perdre le bénéfice de la concession, mais 
sous la réserve prévue à l'article 18 ci-après. 

. 
ARTICLE 18 - Exploitation spéciale à la demande de l'autorité concédante. 

1. - Si, dans J'hypothèse visée à l'article 17, paragraphe 2, 1 'Autorité concé
dante, soucieuse d'assurer Je ravitaillement du pays en hydrocarbures, décidait quand 
même que ledit gisement devrait être expl.oité, le titulaire serait tenu de le faire, sous 
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. la condition que l'Autorité concédante lui garantisse la vente des hydrocarbures 
produits à un juste prix couvrant ses frais directs et ses frais généraux d'exploitation 
du gisement, les taxes de toute espèce, la quote-part des frais généraux de siège social 

·(mais à 1 'exclusion de tous amortissements pour travaux antérieurs de recherche, 
de tous frais de recherches exécutées, ou à exécuter, dans le reste de la concession 
ou de la zone couverte par le permis), et lui assurant une marge bénéficiaire nette 
de dix pour cent (10 %). 

2. - Si, toutefois, l'obligation résultant de l'alinéa précédent conduisait le ti
tulaire à engager des dépenses de premier établissement excessives au regard des 
programmes de développement normal de ses recherches et de ses exploitations, ou 
doflt l'amortissement normal ne pourrait pas être prévu avec une sécurité suffisante, 
le ·. .laire et l'Autorité concédante se concerteront pour étudier le financement 
de l'opération proposée. 

Dans ce cas, le titulaire ne sera jamais tenu d'augmenter contre son gré ses inves
tissements dans une opération déterminée, si celle-ci n'est pas comprise dans ses 
programmes généraux de recherches et d'exploitation. Si une teHe augmentation 
des investissements devenait nécessaire, le titulaire et l'Autorité concédante se con
certeraient pour étudier les modalités de son financement que l'Autorité concédante 
serait appelée à assurer pour la totalité ou en partie. 

. 3. - Toutefois, lorsque l'Autorité concédante usera des dispositions prévues 
au paragraphe 3 de l'article 13 ci-dessus, les dépenses de premier établissement à 
engager pour la mise en exploitation du gisement devront être prises en charge par 

. l'Autorité concédante, si le titulaire le demande. 
4. - Le titulaire pourra, à tout instant, se dégager des obligations visées au pré

sent ~rticle en renonçant à la partie de concession à laquelle elles s'appliquent, dans 
les .1ditions prévues à l'article 77 ci-après. 

De même, dans les cas visés au paragraphe 3 de l'article 13, le titulaire pourra, 
à tout instant, se dégager en renonçant à demander une concession, et en abandonnant 
son permis de recherches s~r Ja zone considérée. 

ARTICLE 19 - Dlspositions spéciales concernant les gisements de gaz 
n'ayant pas de relation avec un gisement d'hydrocarbures liquides. 

1 . - Lorsque le titulaire aura effectué une découverte, au sens indiqué à 1 'article 13, 
. paragraphe 1, alinéa c), concernant un gisement de gaz secs ou humides, qui n'ait 

pas de relation avec un gisement d'hydrocarbures liquides, et à condition qu'il prouve 
_ que les conditions économiques . du moment ne lui permettent pas de trouver pour 

. les gaz produits par ledit gisement un débouché commercial, assurant dans des condi
tions satisfaisantes la rémunération des dépensea d'investissement restant à• engager 
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et des dépenses d'exploitation, le titulaire aura le droit, sous réserve des dispositions 
de l'article 18, de demander une concession ·tout en restant provisoirement relevé par 
1 'Autorité concédante des obligations ci-après: 

obligations de délimiter et reconnaître le gisement, résultant de l'article 15; 
obligations d'exploiter, résultant de l'article 17. 

2. - Dès que le titulaire aura réclamé Je bénéfice des dispositions énoncées au 
paragraphe 1 du présent article, il devra se concerter immédiatement avecl'Autorité 
concédante dans les conditions qui seront précisées à l'article 81 ci-après, pour recher
cher d'un commun accord les moyens de créer de nouveaux débouchés commerciaux 
susceptibles d'absorber, en totalité ou en partie, la production de gaz escomptée du
dit gisement, tout en rémunérant d'une manière satisfaisante les investissements 
nouveaux que devra engager le titu1aire pour remplir les obligations édictées par les 
articles 15 et 17, ainsi que ses frais d'exploitation. 

3. - L'Autorité concédante aura Je droit de rappeler à tout moment le titulaire 
à l'exécution stricte de la totalité ou d'une partie des obligations qui résultent pour 
celui-ci des articles 15 et 17, dès qu'elle aura prouvé J'existence d'un débouché com
mercial satisfaisant au sens indiqué par le paragraphe 2 du présent article. 

4. - De même l'Autorité concédante, et indépendamment de J'existence d'un 
débouché commercial satisfaisant, aura Je droit de requérir que le titulaire effectue, 
suivant les dispositions stipulées à l'article 18, tout ou partie des travaux de délimitation 
et de reconnaissance du gisement visés à l'article 1 5, ou même tout ou partie des tra • 
vaux de mise en exploitation visés à l'article 17. 

Dans ce cas, et sauf accord amiable conclu ultérieurement entre les deux parties, 
l'exploitation sera éventuellement poursuivie à la demande de l'autorité concédante, 
suivant les dispositions stipulées audit article 18. 

5. - Le titulaire p·ourra, à tout instant, se dégager des obligations entraînées 
par les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, soit en renonçant à la partie de 
concession à laque11e elles s'appliquent, dans les conditions prévues à l'article 77; 
soit, dans le cas qui fait l'objet du paragraphe 3 de l'article 13, en renonçant à la fois 
à son droit de demander une concession et à son permis de recherches sur Ja zone 
considérée. 

. . 
AancLB 20 - Dwé~ de la concession. 

La concession sera accordée pour une durée de cinquante (50) années, .à dater 
du 1" janvier qui suit la publication de l'arrêté qui rétablit. 

Toutefois, cette concession prendra .fin avant son terme fixé, en cas de déchéance 
prononcée en application des articles 68 et 69 (deux premiers alinéas) du décret du 
1" janvier 1953, ainsi que de l'article 78 du présent cahier des charges . 

• 
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De même, le titulaire peut, à toute époque, renoncer à tout ou partie de sa ou ses 
concessions, dans les conditions prévues aux articles 65 et 66 du décret du 1 tr janvier 
1953 et à 1 'article 77 du présent- cahier des charges. 

ARTICLE 21 - Prolongation du permis de recherche en cas de découverte. 

J. - A l'expiration du délai de quatorze ans qui suivra la délivrance de chacun 
des permis initiaux, et si le titulaire a effectué une découverte lui donnant droit à 
1 'une des concessions · visées aux articles 12 ou 13, Je titulaire aura le droit, 
indépendamment des travaux faits à l'intérieur des susdites concessions, à conti
nuer ses recherches dans une partie de la zone couverte par les permjs initiaux, 
:t extérieure a~x concessions. -

Sous la réserve ci-dessus, le titulaire aura donc droit à un quatrième renouvel
lement des permis initiaux. 

2. - Toute découverte effectuée par le titulaire dans les zones couvertes par les 
permis visés au paragraphe 1 du présent article, ou par les permis qui en dériv~ront, 
à la suite de renouvellements, ouvrira à ce titulaire le droit, et éventuellement 
l'obligation, de demander l'institution d'une nouvelle concession, dans les conditions 
définies aux articles 12 et 13 ci-dessus. . . 

3. - Le quatrième renouvellement de chacun des permis portera sur un surface 
égale aux vingt-cinq centièmes (25/100 .. ) de Ja surface initiale du permis auquel 
il se réfère. 

Le titulaire pourra choisir ces surfaces à l'intérieur des surfaces couvertes par 
chacun des permis en cours de validité à l'expiration de la quatorzième année. 

4. - Chacun des permis ainsi définis sera renouvelé de plein droit deux fois à 
'occasion des échéances triennales, si Je titulaire a effectué sur le permis des travaux 

minima évalués au chiffre P établi pour le permis initial dans les conditions de 
prix dites initiales définies à l'article 3 du présent cahier des charges. 

Pour déterminer à chaque renouvellement si le titulaire a satisfait à l'obligation 
de travaux minima, on comparera le chiffre ci-dessus P au chiffre fictif obtenu 
en révisant Je montant réel des travaux par application de la méthode énoncée ·à 
1 'article 3 ci-dessus. 

L'appréciation du montant réel des travaux et les modalités de justification 
seront faites comme il est dit à l'article 4. 

5. · - a) Aucune réduction « automatique • de la sutface des permis ne sera 
appliquée à l'occasion des renouvellements visés au présent article. 

b) Le titulatre pourra, s'il Je demande, obtenir sur chacun des permis 
la réduction complémentaire, dite volontaire, prévue à l'article 6. Dans ce cas, le 
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chiffre de base P, convenu pour le minimum de travaux, sera réduit proportionne 
lement à l'abandon volontaire de surface fait par le titulaire. 

c) Ce même chiffre de base P sera réduit dans les mêmes conditions, 
la surface restante dans chacun des permis se trouve réduite par l'institution d'un 
concession dérivant des permis en cause, comme il est dit au paragraphe 2 d 
présent article. 

TITRE Ill 

REDEVANCES, TAXES ET IMPOTS DIVERS 

ARTICLE 22 - .Droits ,;'enregistrement et redevances superficiaires. 

Le titulaire est tenu de payer, tant pour les permis de recherches que pour l 
ou les concessions, les droits fixes d'enregistrement et en ce qui concerne la o 
les concessions, les redevances superficiaires dans les conditions prévues par la le 
minière et par la convention à JaqueUe est annexé le présent cahier des charges. 

ARTICLE 23 - Redevance proportionnelle à. la production et impôt supplément air 
sur les bénéfices. 

1. - Redevance proportionnelle à la production. 

1. - Le titulaire s'engage en outre à payer ou à livrer gratuitemen~ à l'Auto 
rité concédante, une • redevance proportionnelle à la production 11, égale à quinz 
pour cent (15 %) de la valeur .ou des quantités, déterminées en un point dit • P..QÎ!J 
d~~rception » qui est défini à J'article ~~e!~· des substances minérales du secon• 
groupe extraites et conservées par lui à l'occasion de ses recherches ou de se 
exploitations, avec tels ajustements qui seraient nécessaires pour tenir compte d 
l'eau et des impuretés, ainsi que des conditions de température et de pression dan 
lesquelles ont été effectuées les mesures. 

2. - Toutefois, sont exonérés de la redevance proportionnelle: 
. .f- a) Les hydrocarbures bruts consomm~ par le titulaire pour la marche d· 

ses propres installations minières (recherches et exploitations) et des dépendance 
légales de sa mine, ainsi que pour la force motrice nécessaire à ses propres pipe-line 
de transport; 
~ b) Les hydrocarbures que le titulaire justifierait ne pouvoir rendre c mar 

chands »; 
' c) les gaz perdus, brt1lés ou ramenés au sous-sol. 
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· 3. - La production liquide sur laquelle s'applique la redevance proportion
nelle sera mesurée à la sortie des réservoirs de stockage situés sur les champs de 
production. 

Les méthodes utilisées pour la mesure seront proposées par Je titulaire et agréées 
par le Service des Mines. 

Les mesures seront faites suivant l'horaire dicté par les nécessités du chantier. 
L • Autorité concédante en sera informée en temps utile. Elle pourra se faire 

représenter aux opérations de mesures, et procéder à toutes vérifications contra
dictoires. 
~ 4. - La redevance proportionnelle à la production sera liquidée et perçue 

mensuellement. 
Dans les quinze jours qui suivent la fin de chaque mois, le titulaire transmettra 

au Service des Mines un "relevé des quantités d'hydrocarbures assujetties à la rede
vance ~~. avec toutes justifications utiles, lesqueUes se réfèreront notamment aux 
mesures contradictoires de production et aux exceptions visées au paragraphe 2 
du présent article. 

Après vérification, et correction s'il y a lieu, le relevé mensuel ci-dessus · sera 
~rrêté par le chef du Service des Mines. 

II. - Impôt supplémentaire sur tes bénéfices. 

Ainsi qu'il est prévu dans la convention. 

ARTICLE 24 - Choix du paiement en espèces ou en nature. 

) Le choix du mode de paiement de la redevance proportionnelle à la production, 
it en espèces, soit en nature, appartient à l'Autorité concédante. 

CelJe-ci notifiera au titulaire, au plus tard le 30 juin de chaque année, son 
choix pour le mode de paiement et également, dans le cas du paiement en nature, 
sur les points de livraison visés aux articles 27 et 28 (paragraphe 2). Ce choix 
sera valable du ter janvier au 31 décembre de l'année suivante. 

Si l'Autorité concédante ne notifiait pas son choix dans le délai imparti, elle 
serait censée avoir choisi le mode de perception en espèces. 

ARTICLE 25 - Modalités de perception en espèces de la redevance proportionnelle 

----=----- sur les hydrocarbures liquides. --------~----- ..... , 

1. - Si la redevance proportionneJJe est perçue en espèces, son montant sera J 
! liquidé mensuellement en prenant pour base: d•une part, le relevé arrêté par le Chef ( 

,·du Service des Mines, com~e il est dit à l'a~clc 23, paragraphe 4, ,précédent; :~) 

V.-- - -~:. __ _ -----
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' d'autre part, la valeur des hydrocarbures liquides déterminée dans les réservoirs 
situés en bout du pipe-Ji ne général ou, en l'absence d'un tel pipe-line, à la sortie 
des réservoirs de *stockage situés sur le cham·p de production. JI est convenu que 
ce prix s'établira en fonction des prix FOB diminués des frajs de transport à partir 
desdits réservoirs jusqu'à bord des navires. 

2. - Le prix unitaire appliqué pour chaque catégorie d'hydrocarbures assu
jettis à la redevance serà le prix unitaire moyen auquel le titulaire aura vendu 
effectivement les hydrocarbures en question pendant le mois en cause, corrigé par 
des ajustements appropriés de telle manière que ce prix soit ramené aux condi
tions de référence adoptées pour Ja liquidation de la redevance, et stipulées au 
paragraphe précédent. 

3. - Le prix effectif de vente du titulaire sera dûment justifié par lui à par
tir de ses contrats généraux de vente, et des livraisons faites pendant le mois en 
cause. Il devra satisfaire aux conditions stipulées à 1 'article 82 ci-après. 

4. - Les prix. unitaires d'application pour le mois en cause seront commu
niqués par le titulaire en même temps qu'il transmettra le relevé mensuel dont il 
a été question au paragraphe 4 de l'article 23. 

Ces · prix seront vérifiés, corrigés s'il y a lieu, et arrêtés par Je Chef du S~r
vice des Mines. 

Si le titulaire omet de communiquer les prix, ou ne les communique pas dans 
le délai imparti, ceux-ci seront taxés et arrêtés d'office par le Chef du Service des 
Mines suivant les principes définis aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, 
et sur la base des éléments d'information en sa possession. 

Si le Chef du Service des Mines ne notifie pas au titulaire son acceptation ou 
ses observations dans Je délai de quinze jours qui suivra Je dépôt de la commu
nication, cette dernière sera réputée acceptée par l'Autorité concédante. 

5. - L'état de liquidation de Ja redevance proportionnelle pour Je mois en 
cause sera établi par le Chef du Service des Mines, et notifié au titulaire. Celui-ci 
devra en effectuer Je paiement entre les mains du comptable public qui lui sera 
désigné, dans les quinze jours qui suivront la n~ti.fication de 1 'état de liqui
dation. 

Tout retard,~~ns ,Jcs paiements donnera 'à Jt.Autorité :.eoncédante, et s.!lns mise 
en demeure {)fUI4t>J~, : . ~~ .. ,,~r~J.t · ~~~ .rklamer ,.)lU .titula1re des intérêts moratoires 
calculés · au taux légal, sans préjudice des autres sanctions prévues au présenf ca-
hier des charges. . 

6. - S'il survient une contesfation concernant 1a liquidation de la redevance 
mensuelle, un état de liquidation "iprovisoire sera établi, le titulaire entendu, sous 
la signature du Secrétaire d'Etat au PJan et aux Finances. Il sera exécutoire pour 
le titulaire dans les conditions prévues au paragraphe 5 ci-dessus . 

• 
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7. - Après règlement de Ja contestation, il sera établi un état de liquidation 
définitive sous la signature du Secrétaire d'Etat au Plan et aux Finances. Les moins 
perçus donneront lieu à versement d'intérêts moratoires au profit de l'Etat, lors de 
la liquidation définitive et calculés à partir des dates des paiements effectués au titre 
des liquidations provisoires. 

' ~ ARTICLE 26 - Perception en nature d~J4. redevance .proporti<Jf!nelle 
· .. sur les hydroca;b,~res liquides. · · .. . · 

------..--..----· 
( 1. - Si la redevance proportionnelle sur les hydrocarbures liquides est perçue 
· en nature, eJJe sera due au point de perception défini à l'article 25 ci-dessus. Tou

tefois, elle pourra être Jivré~ufre pomf ait «point de livraison ,, suivant. > 
\ les dispositions prévues à l'article_2l_ç!~~ous------------·-· ·· ·· 
' -~êm-e1ëffips qu'il adressera au Service des Mines le relevé visé au 
paragraphe 4 de 1 'article 23 ci-dessus, le titulaire fera connaître les· quantités des 
différentes catégories d'hydrocarbures liquides constituant la redevance propor
tionnelle et l'emplacement précis où eUes sont stockées. 

ARTICLE 27 - Enlèvement de la redevance en natwe sur les hydrocarbwes liquides. 

. . . 
. 1. - L'Autorité concédante peut choisir, comme point de livraison des hy-

drocarbures liquides constituant la redevance en nature, soit le point de percep
tion, soit tout autre point situé à l'un des terminus des pipe-lines principaux du ti
tulaire, normalement exploités pour la qualité à délivrer, par exemple les postes 
de chargement sur bateaux-citernes ou wagons-citernes. · 

L'Autorité concédante aménagera à ses frais les moyens. de réception adéquats, 
au point convenu pour la livraison. Ils seront adaptés à J'importance, à la sécu.;.' 
rité et au mode de production du gisement d'hydrocarbures . 

.L'Autorité concédante pourra imposer au titulaire de construire les installations 
de réception visées ci-dessus, mais seulement dans la mesure où il s'agira 
d'installations normales situées à proximité des champs de production. ·Elle 
devra alors fournir les matériaux .nécessaires et rembourser au titulaire ses dé
bours réels. 

Le titulaire sera en outre dégagé de toute responsabilité civile en ce qui con
cerne les dommages causés par le fait des personnes dont il doit répondre, ou 
des choses qu'il a sous sa garde, à raison des travaux ainsi exécutés par lui pour 
Je compte de l'Autorité co~cédante et suivant les prescriptions et sous. ·le contrôle de 
celle-ci, ·· 
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2. - Les hydrocarbures liquides constituant la redevance en nature seron1 
livrés par le titulaire .à l'Autorité concédante au point de livraison fixé par cette 
dernière, comme il est dit au paragraphe précédent. 

~ _ _le_.J'.Q.Î_J1t.d.~ Iivraison .est .distinct du point de perception, c'est-à-dire en de· 
hors du réseau gér1é~~I de transport du titulaire, l'Autorité concédante remboursera 
au titulaire Je co.ût réel des opérations de manutention et de transport effectuées par 
celui-ci entre le point de perception et le point de livraison, y compris la part 
d·amortissement de ses installations. 

3. -Les hydrocarbures liquides constituant la redevance en nature. deviendron1 
· fa propriété de .l'Autorité concédante à partir du point de perception. 

La responsabilité du titulaire vis-à-vis de l'Autorité concédante, pour le trans· 
port entre le point de perception et le point de livraison, sera celle d'un entrepre· 
neur de transports vis-à-vis du propriétaire de la marchandise transportée. 

Toutefois, les pertes normales par coulage au cours du transport et du stockage 
resteront à la charge de J•Autorité concédante. 

4. - L'enlèvement des produits constituant la redevance en nature sera faic 
i.au rythme concerté chaque mois entre le titulaire et le Service des Mines. 

Sauf en cas de force majeure, Je Service des Mines devra aviser Je titulaire au 
moins dix jours à 1 'avance des modifications qui pourraient survenir dans le pro
gramme prévu de chargement des bateaux-citernes ou des wagons-citernes. 

L'Autorité concédante fera en sorte que la redevance due pour le mois écoulé 
/\\ soit retirée d'une manière régulière dans les trente jours qui suivront la remise par le 

' 1 \titulaire de la communication visée au paragraphe 2 de J'article 26. Toutefois, un 
\1

1 
plan d'enlèvement portant sur des périodes supérieures à un mois pourra être arrêté 

\Y d'un commun accord. 
Si la redevance a été retirée par l'Autorité concédante dans un délai de trente 

. jours, Je titulaire n'aura pas droit à une indennité de ce chef. 
Toutefois, l'Autorité concédante se réserve le droit d'exiger du titulaire une 

prolongation de ce délai de trente jours pour une nouvel1e période qui ne pourra dé
passer soixante (60) jours, et sous la réserve que le~ quantités ainsi accumulées ne 
dépasser1t pas trente mille (30.000) mètres cubes. . 

La facilité ainsi donnée cessera d'être gratuite. L'Autorité concédante devra 
payer au titulaire une indemnité calculée suivant un tarif concerté à J'avance, et ré
munérant le titulaire des charges additionneUes qu'entraine pour lui cette obligation. 

S. - De toute manière, Je titulaire ne pourra pas être tenu de prolonger la faci
lité visée au dernier alinéa du paragraphe précédent, au delà de l'expiration d'un 
délai total de quatre-vingt-dix jours (30 + 60). 

Passé ce délai, ou si les quantités accumulées pour le compte de l'Autorité con
cédante dépassent trente mille mètres cubes, Jes quantités non perçues · par eUe ne 
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seront plus dues en nature par le titulaire. Celui-ci en acquittera la contrevaleur 
en espèces dans les conditions prévues à l'article 25 ci-dessus. 

6. - Si les dispositions prévues au second alinéa du paragraphe 5 du présent 
article étaient amenées à jouer plus de deux fois dans le cours de l'un des exercices 
visés à l'article 24, second alinéa, ci-dessus, le titulaire pourra exiger que la rede
vance soit payée en espèces jusqu'à la fin dudit exercice. 

ARTICLE 28 - Redevance due sur les gaz. 

1. - L'Autorité concédante aura Je droit de percevoir sur le gaz produit par le 
titulaire, après les déductions prévues à l'article 23, paragraphe 2: 

soit une redevance de quinze pour cent (15 %) en espèces sur le gaz ve1.du par 
L .tulaire, et sur la base des prix réels de vente de ce dernier, après les ajustements 
nécessaires pour les rarilëner aux conditions du point de perception; 

soit une redevance perçue suivant les modalités prévues aux paragraphes ci
après. 

2. - Si le titulaire décide d'extraire, sous la forme liquide, certains des hydro
carbures qui peuvent exister dans Je gaz brut, l'Autorité concédante percevra la re
devance après traitement. 

Si les produits finis, hydrocarbures liquides et gaz résiduels, sont obtenus à la 
suite d'une opération simple, la redevance sera calculée à quinze pour cent (15 %), 
sans tenir compte des frais de traitement supportés par le titulaire. 

Dans le cas d'opérations plus compliquées et coûteuses, la redevance prise sous 
forme de produits finis, sera calculée en tenant compte du coût des opérations, 
non compris la part d'amortissement des installations. Toutefois, étant donné 
l:'l difficulté de faire cette évaluation, il est admis forfaitairement que la redevance 
:. ~ perçue dans ce dernier cas à raison de dix pour cent (10 %) slir Jes hydrocar
bures liquides et gaz résiduels; la différence, soit cinq pour cent (5 %> représen
tera forfaitairement la rémunération des frais de traitement supportés par le 
titulaire. 

La redevance sur les produits liquides sera due, soit en nature, soit en espèces, 
à partir d'un • point de perception secondaire • qui sera celui où les produits liquides 
sont séparés du gaz. 

Dans le cas où la livraison s'effectuerait en nature, un point de livraison diffé
rent pourra être choisi, par accord mutuel. Il coïncidera avec une des installations 
de livraison prévues par le titulaire pour ses propres besoins.' 

L'Autorité concédante remboursera sa quote-pari des frais de manutention 
et de transport, dans des conditions analogues à celles qui font l'objet de l'article 27, 
paragraphes 2 et 3. 
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La redevance en espèces sera calculée sur le prix. effectif de vente, avec les ajus
tements nécessaires pour le ramener aux. conditions correspondant au point de per
ception secondaire. 

Le choix de percevoir la redevance en espèces ou en nature sera fait comme 
prévu pour les hydrocarbures liquides à l'article 24 ci-dessus. 

3. - La gazoline natureUe séparée par simple détente sera considérée comme un 
hydrocarbure brut, qui ne devra pas, toutefois, être remélangé au pétrole brut, sauf 
autorisation préalable de l'Autorité concédante. Un plan d'enlèvement portant sur 
des périodes de six mois pourra être arrêté d'un commun accord, qu'il s'agisse 
soit de .Ja redevance payée en gazoline, soit de l'écoulement dudit produit pour tes 
besoins de l'économie tunisienne. , 

4. - Le titulaire n'aura l'obligation: 
ni de dégazoliner au delà de ce qui serait nécessaire pour rendre son gaz mar

chand, et seulement dans la mesure où il lui aurait trouvé un débouché commercial; 
ni de stabiliser ou de stocker la gazoline naturelle; 
ni de réaliser une opération particulière de traitement ou de recyclage. 

5. - Dans Jes cas où J'Autorité concédante choisira de percevoir la redevance 
en nature, elle devra fournir, aux. points de livraison agréés, des moyens de réception 
adéquats, capables de recevoir sa quote-part des liquides au moment où ces derniers 
deviendront disponibles, au fur et à mesure de leur production ou de leur sortie 
des usines de préparation. L'Autorité concédante prendra en charge les liquides 
à ses risques et périls, dès leur livraison. Elle ne pourra pas imposer un stockage 
au titulaire. 

6. - Dans les cas où l'Autorité concédante choisira de percevoir la redevance 
en espèces, la redevance sera liquidée mensueUement suivant les dispositions des 
articles 23, paragraphe 4, et 25 ci-dessus. 

7. - Si l'Autorité concédante n'est pas en mesure de recevoir Ja redevance 
en nature dans les conditions spécifiées au paragraphe 5 du présent article, 
elle sera réputée avoir renoncé à la perception en nature de cette ·redevance 
ou de la partie de cette redevance pour laquelle elle n'aura pas de moyens de 
réception adéquats. 

.· 
AllncLB 29 - Redevance due sur les solides. 

Si le titulaire exploite des hydrocarbures solides naturels, la redevance sera fixée 
d'un commun accord, compte tenu des conditions d'exploitation du gisement, à un 
~aux compris entre trois et dix pour cent. 
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TITRE IV 

ACTIVITES ANNEXES DES INSTALLATIONS DE RECHERCHE 
ET D'EXPLOITATION DU TITULAIRE 

ARTICLE 30 - Facilités données au titulaire pour ses installations annexes. 

L'Autorité concédante, dans le cadre des dispositions légales en la matière, et 
notamment des articles 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, et 83 du décret du 1" janvier 1953, 
donnera au titulaire toutes facilités en vue d'assurer à ses frais, d'une manière ration
nelle et économique, la prospection et l'extraction, le transport, le stockage et l'éva
cuation des produits provenant de ses recherches et de ses exploitations, ainsi que 
toute opération ayant pour objet la préparation desdits produits en vue de les rendre 

.-chands. 
Rentrent notamment dans ce cas, en sus des installations mentionnées expJici

tement au décret du 1" janvier 1953, et dans la mesure du possible: 
a) J'aménagement des dépôts de stockage sur les champs de production, dans 

les ports d'embarquement, ou à proximité des usines de préparation, ou éventueJiement 
de traitement; 

b) Jes communications routières, ferroviaires ou aériennes, Jes raccordements 
aux réseaux généraux de voies routières, ferrées ou aériennes; 

c) les pipes-tines, stations de pompage et toutes installations ayant pour 
objet le transport en vrac des hydrocarbures; 

d) les postes d'em-barquement situés sur le domaine public maritime ou le 
domaine public des ports maritimes ou aériens; 

e) les télécommunications et leurs raccordements aux réseaux généraux de 
télécommunications de 1~ République Tunisienne; 

/) les branchements sur les réseaux publics de distribution d'énergie; les 
lignes priv~es de transport d'énergie; 

g) les aJimentations en eau potable et industrielle; 
h) les installations d'épuration et, éventuellement, de traitement des gaz bruts. 

ARTfCLE 31 - Installations ne pl'ésentant pas un intlrêt public général. 

1. - Le titulaire établira lui-même, et à ses frais, risques et périls, toutes instal
. lations qui seraient nécessaires pour ses recherches et ses exploitations minières et 
qui ne présenteraient pas un caractère d'intérêt public général, qu'elles soient situées 
à l'intérieur ou à l'extérieur des concessions. 

Rentrent notamment dans ce cas: 
a) les réservoirs de stockage sur les champs de production; 
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b) les "pipe-lines • assurant Ja collecte du pétrole brut ou du gaz depuis le ~ 

puits jusqu'aux réservoirs précédents; 
c) les «pipe-lines 11 d'évacuation permettant le transport du pétrole brut OL 

des gaz depuis lesdits réservoirs jusqu'aux points d'embarquement par chemin de 
fer ou par mer ou jusqu'aux usines de traitement; 

d) les réservoirs de stockage aux points d'embarquement; 
e) les .installations d'embarquement en vrac par pipe-lines permettant le charge· 

ment des wagons..citernes ou des bateaux..citernes; 
f) les adductions d'eau particulières dont le titulaire aurait obtenu 1 'autorisa

tion ou la concession; 
g) les lignes privées de transport d'énergie électrique; 
h) les pistes et routes de service pour J'accès terrestre et aérien à ses 

chantiers; 
i) les télécommunications entre ses chantiers; 
}) d'une manière générale, les usines, centrales thermiques, installations in

dustri~IJes, ateliers et bureaux destinés à l'usage exclusif du titulaire, et qui consti
tueraient des dépendances légales de sa mine; 

k) l'utilisation de son propre matériel terrestre et aérien permettant l'accès 
à ses chantiers. 

2. - Pour les instaUations visées aux alinéas c), e), f) et g) du paragraphe précé
dent, Je titulaire sera tenu, si l'Autorité concédante l'en requiert, de laisser des tierces 
personnes utiliser lesdites installations, sous les réserves suivantes: 

a) Le titulaire ne sera pas tenu ni de construire, ni de garder des installations 
plus importantes que ses besoins propres ne Je nécessitent; 

b) Les besoins propres du titulaire seront satisfaits en priorité sur ceux des 
tiers utilisateurs; 

c) L'utilisation par des tiers ne gênera pas 1 'exploitation faite par Je titulaire 
pour ses propres besoins; 

d) Les tiers utilisateurs paieront au titulaire une juste indemnité pour Je service 
rendu. 

Les tarifs et conditions d'usage applicables aux tiers seront fixés par le Secrétaire 
d'Etat au Plan et aux Finances, suc la proposition du titulaire. ·· 

Ils seront établis de manière à couvrir, à tout instant, les dépenses réelles du 
titulaire, y compris une quote--part de ses frais normaux d'amortissement et d'en
tretien plus une marge de quinze pour cent (15%) pour frais généraux et bénéfices, 
marge non applicable à l'Etat Tunisien. · 

~· - .L'Autorité concédante se réserve le droit d'imposer au titulaire de conclure 
avec des tiers titulaires de permis ou de concessions miniers des accords en vue d 'amé
nager et d'exploiter en commun les ouvrages visés aux alinéas c), e), f), g) eth) du 
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paragraphe 1 du présent article, s'il doit en résulter une économie dans les investis
sements et dans !•exploitation de chacune des entreprises intéressées. 

4. -L'Autorité concédante, dans le cadre de la législation et de la réglementation 
en vigueur, fera toute diligence en vue de pourvoir le titulaire des autorisations né
cessaires pour exécuter les travaux visés au paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 32 - Dispositions applicables aux «pipe-lines "· 

Les canalisations pour Je transport en vrac des substances minérales du second 
groupe seront installées et exploitées par le titulaire et à ses frais. conformément 
aux règles de J'art, et suivant des prescriptions réglementaires de sécurité appli-

lcs à ces ouvr~ges. • 
Le titulaire prendra toutes précautions utiles pour éviter les risques de pollution 

des nappes d'eau voisines des pipe-lines, et les risques de perte d'hydrocarbures, 
d'incendie ou d'explosion. 

Si le tracé des pipe-lines traverse des éléments du domaine public, ou des proprié
tés privatives, et si l'implantation de ces pipe-lines ne peut pas être résolue soit 
par des accords amiables obtenus par le titulaire, soit par le simple jeu des articles 
74, 76 et 77 du décret du 1" janvier 1953, on appliquera les dispositions suivantes: 

Les projets d•exécution seront établis par le titulaire et soumis à l'approbation 
préalable de J'Autorité concédante apr~ une enquête parcellaire réglementaire. 

L'Autorité concédante se réserve le droit d'imposer des modifications au tracé 
projeté par le titulaire, si le résultat de l'enquête susvisée rend nécessaires de telles 
modifications. 

L'occupation des propriétés privatives par Je titulaire sera faite dans les con
. ons fixées par les articles 77 et 78 du décret du 1• janvier 1953. 

L'occupation des parcelles du domaine public sera faite sous le régime des auto
risations d•occupation temporaire du domaine public, suivant le droit commun en 
vigueur pour les occupations de J'espèce, et les règlements particuliers applicables 
aux diverses catégories d'éléments du domaine public. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux installati()ns annexes des 
canalisations, telles que stations de pompage, réservoirs, brise-charges, évents, ven
touses, vidanges, etc. 

ARTICLE 33 - Utilisation par le titulaire de routillage public existant. 

Le titulaire sera admis à utiliser, pour ses recherches et ses exploitations, tous 
les éléments existants de 1 'outillage public de la Tunisie, suivant les clauses, condi
tions et tarifs en vigueur et sur un pied de stricte égalité au regard des au.tres usagers. 
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1. - Lorsque le titulaire justifiera avoir besoin, pour developper son utuu!lu 

de recherches et d'exploitation de substances minérales du second groupe, de complt 
ter l'outillage public existant, ou d'exécuter des travaux présentant un intérêt pub!: 
général, il devra en rendre compte à l'Autorité concédante. 

L'Autorité concédante et le titulaire s'engagent à se concerter pour trouver 1 

solution optima susceptible de répondre aux besoins légitimes exprimés par le titl 
laire, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires en vigueur conce1 
nant le domaine public et le services publics en cause. 

2. - Sauf dispositions contraires énoncées aux articles 38, 39 et 40 ci-aprè~ 
les deux parties conviennent d'appliquer les modalités ci-dessous: 

a) Le titulaire fera connaître à l'Autorité concédante ses intentions conce1 
nant Jes instaJJations en cause. ' 

Il appuiera sa demande d'une note justifiant la nécessité desdites installation~ 
et d'un projet d'exécution precis. 

Il y mentionnera les délais d'exécution qu'il entendrait observer s'il étai 
chargé de l'exécution des travaux. Ces délais devront correspondre aux plans gé 
néraux de développement de son industrie minière en Tunisie, tels qu'ils auron 
été exposés par lui dans les rapports et comptes-rendus qu'il est tenu de présen 
ter à J'Autorité concédante en application du Titre V du présent cahier des charge~ 

b) L'Autorité concédante est tenue de faire connaitre au titulaire, dans u 1 
délai de trois mois, ses observations sur l'utilité des travaux, ses observation 
concernant les dispositions techniques envisagées par le titulaire, et ses intention 
concernant les modalités suivant lesquelles les travaux seront exécutés. 

Elle se réserve le droit soit d'exécuter les travaux elle-même, soit d'en confie 
1 'exécution au titulaire. 

c) Si l'Autorité concédante décide d'exécuter eUe-même les travaux deman 
dés, elle précisera si elle entend assurer elle-même le financement des dépenses d· 
premier établissement correspondantes, ou bien si elle entend impo~r au titulain 
de lui rembourser tout ou partie des susdites dépenses. 

Dans ce dernier cas, le titulaire sera tenu de rembourser à J'Autorité concé· 
dante la totalité (ou la part convenue) des dépenses réelles dt1ment justifiées, pa1 
échéances mensueUes et dans Je mois qui suit la présentation des décomptes, à pein< 
d'intérêts moratoires calculés au taux .légal. 

d) Dans les cas visés à l'alinéa c) précédent, les projets d'exécution seron 
mis au point d'un commun accord entre les deux parties, conformément am 
règles de 1 'art, et su.iv~nt les clauses et conditions générales et les spécifications tech· 
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niques particulières appliquées par le Secrétariat d'Etat au Plan et aux Finances 
de la République Tunisienne. 

Les projets seront approuvés par le Secrétaire d'Etat au Plan et aux Finances, 
le titulaire entendu. 

Il sera tenu compte des observations de ce dernier dans la plus large mesure 
possible. . 

Le titulaire aura le droit de retirer sa demande, s'il juge trop élevée la parti
cipation financière qui lui est imposée. 

S'il accepte Ja décision du Secrétaire d'Etat au Plan et aux Finances, l'Auto
rité concédante est tenue d'exécuter les travaux avec diligence et d'assurer la 
mise en service des ouvrages dans un délai normal, eu égard aux besoins légitimes 
exprimés par le titulaire et aux moyens d'exécution susceptibles d'être mis _en œuvre. 

3. - Les ouvrages ainsi exécutés seront mis à la disposition du titulaire, pour la 
satisfaction de ses besoins, mais sans que celui-ci puisse en revendiquer l'usage exclusif. 

L'Autorité concédante ou tout autre établissement public, office ou conces
sionnaires désigné par celle-ci, en assurera 1 'exploitation, 1 'entretien et le renou
vellement, dans les conditions qui seront fixées au moment de 1 'approbation des 
projets d •exécution. · ·· ·· · 

4. - Le titulaire, en contre-partie de J'usage desdites installations, payera à 
leur exploitant les taxes d'usage, péages et tadfs qui seront fix~s par le Secrétaire 
d'Etat au Plan et aux Finances, le titulaire entendu. · 

Ceux-ci seront comparables aux taxes, péages, et tarifs pratiqués en Tunisie 
pour des services publics ou entreprise~ similaires, s'il en existe. 

A défaut, ils seront calculés comme il est dit à l'article 31, paragraphe 2, der
nier alinéa ci-dessus. 

Au cas où le titulaire aurait, comme il est dit à l'alinéa c) du paragraphe 2 
u présent article, remboursé tout ou partie des dépenses de premier établisse

~ent, il en sera tenu compte dans la même proportion dans le calcul des tarifs, 
péages et taxes d'usage. 

ARTICLE 35 - Installations présentant un intérêt public général 
exécutée~ par le titulaire - Concession ou autorisation d'outillage public. 

Dans le cas vis6 'à l'article précédent, paragraphe 2, alinea b), où l'Autorit6 
concédante décide de confier au titulaire l'exécution des travaux présentant un in
térêt public général, celui-ci bénéficiera. pour les travaux considérés, d'une con
cession ou d'une autorisation d'outillage public. 

1. - S'il existe déjà, pour le type d'installation en cause, une réglementation, 
codification ou jurisprudence des autorisations ou concessions de l'espèce, on s'y 
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réfèrera. Tel est le cas, notamment, des occupations temporaires du domaine pu
blic, des installations portuaires, des prises et adductions d'eau, des embranche
ments de voies ferrées. 

2. - S'il n'en existe pas, et sauf dispositions contraires stipulées aux articles 
38, 39 et 40 ci-après, on appliquera les dispositions générales ci-dessous. 

La concession (ou l'autorisation) d'outillage public sera formulée dans un 
acte séparé, distinct de la convention de Ja concession minière . 

La construction et l'exploitation seront faites par Je titulaire, aux risques et 
périls d~ celui-ci. · 

Les projets seront établis par le titulaire. Ils seront approuvés par Je Secrétaire 
d'Etat au Plan et aux Finances. 

Les règlements de sécurité et d'exploitation seront approuvés par Je Secré
taire d'Etat au Plan et aux Finances, le titulaire entendu. 

Les ouvrages construits par le titulaire sur Je domaine de l'Etat ou des coJiecti
vités ou des établissements publics feront retour de droit à l'autorité responsable 
dudit domaine en fin de concession. 

Enfin, Ja concession comportera l'obligation pour Je titulaire de mettre ses 
ouvrages et installations à la disposition de J'Autorité concédante et du public., 
étant entendu que le titulaire aura le droit de satisfaire ses propres besoins par prio
rité, avant de satisfaire ceux des autres utilisateurs. Les tarifs d'utilisation seront 
fixés comme il est dit à J'article 31, paragraphe 2, dernier alinéa. 

ARTICLE 36 - Dwée des autorisations ou des concession.s consenties 
pour les in.stallation.s annexes du titulaire. 

l. - Les autorisations ou concessions d'occupation du domaine public ou 
du· domaine privé de l'Etat, les autorisations, ou concessions de prise d'eau, les auto
risations ou concessions d'outillage public, seront accordées au titulaire pour la durée 
de validité du permis de recherches. 

Elles seront automatiquement renouvelées aux mêmes conditions, tant que ce 
permis (ou une portion de ce permis) sera lui-même renouvelé. .· 

EUes seront automatiquement prorogées, le cas échéant, si le titulaire obtient 
une ou plusieurs conc~ssions mini~res, instituées comme il est dit aux articles 12 
et 13 et jusqu'à l'expiration de Ja dernière de ces concessions. 

2. -Si, toutefois, l'ouvrage motivant l'autorisation ou la concession cessait d'être 
utilisé par le titulaire, 1 'Autorit6 conc&Jante se réserve les droits définis ci-dessous: 

a) Lorsque l'ouvrage susvisé cessera définitivement d'être util.isé par Je titu
laire, l'Autorité concédante pourra prc:>noncer d'office l'annulation de l'autorisation 
ou Ja déchéance de la concession correspondante; 
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b) Lorsque l'ouvrage susvisé ne sera que momentanément inutilisé, le titu
laire pouvant ultérieurement avoir besoin d'en reprendre l'utilisation, l'Autorité 
concédante pourra en requérir l'usage provisoire soit pour son compte, soit pour 
Je compte d'un tiers désigné par eUe. Toutefois, le titulaire reprendra l'usage dudit 
ouvrage dès que celui-ci deviendra à nouveau nécessaire pour ses recherches ou 
ses exploitations. 

ARTICLE 37 - Dispositions diverses relatives aux autorisations ou concessions autres 
que la concession minière. 

De toute manière, les règles imposées au titulaire pour l'utilisation d'un service 
public et pour les autorisations ou concessions d'outillage public, seront .. ~Ues en 

weur à l'époquè considérée, en ce qui concerne la sécurité, la conservation et la 
gestion du domaine public et des biens de l'Etat. 

Les autorisations et concessions ci-dessus visées donneront lieu à versement 
par le titulaire des droits d'enregistrement, taxes et redevances prévus à l'époque 
par les barêmes généraux en vigueur pour les actes de l'es~e. 

Les tarifs, taxes d'usage et péages seront ceux des bar!mes généraux communs 
à tous les usagers. 

L'Autorité concédante s'engage à ne pas instituer à l'occasion de la délivrance 
des concessions ou autorisations susvisées, et au détriment du titulaire, des rede
vances, taxes, péages, droits ou taxes d'usage frappant les instalJations annexes du 
titulaire d'une manière discriminatoire, et constituant des taxes ou impôts additionnels 
déguisés, n'ayant plus le ·caractère d'une juste rémunération d'un service rendu. 

ARTlCLE 38 -Dispositions applicables aux captages et adductions d'eau. 

1. - Le titulaire est censé parfaitement connaitrc les di~cultés de tous ordres 
que soulèvent les problèmes d'alimentation en eau potable, industrielle ou agricole 
dans les périmètres couverts par les pellllÎS miniers initiaux dont il a été question 
à 1 'article 2 ci-dessus. 

2. - Le titulaire pourra, s'il le demande, souscrire des polices d'abonnement .. · 
temporaires ou permanentes a~ réseaux publics de distribution d'eau potable ou 
industrielle, dans la limite qe ses besoins l~gitimes_ et dans la limite des débits dont 
ces réseaux peuvent disposer. 

Les abonnements seront consentis suivant les clauses, conditions générales et 
tarifs applicables pour les réseaux publics en question. 

Les branchements seront établis, sur projets approuvés par l'Autorité compé
tente, par le titulaire et à ses frais, suivant les clauses et conditions techniques 
applicables aux branchements de l'espQ:e. 
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Nota.mment, les branchements destinés à rester en place plus de quatorze 
seront exécutés en tuyaux de fonte centrifugés, ou en tuyaux d'une qualité et d 
durabilité équivalentes. 

Les travaux pendant leur exécution seront soumis au contrôle de l' Aut· 
compétente (Service Hydraulique), et feront l'objet d'essais de recette par 
servace. 

L'Autorité compétente, dans la décision portant autorisation du brancher 
et approbation du projet, et s'il s'agit de branchements destinés à être uti 
pendant plus de quatorze ans, pourra imposer que le branchement soit remis, a 
réception, à l'organisme ou concessionnaire chargé de la gestion du réseau p1 
dont dérive le branchement, et qu'il soit classé dans les ouvrages dudit ré 
public. 

Par ailleurs, l'Autorité compétente se réserve Je droit d'imposer un diarr 
des canalisations, tel que Je débit possible en service normal dans les canalisat 
en question dépasse de vingt pour cent (20 %) le débit garanti à la police d'a i 
nement. 

Enfin, elle pourra prescrire au titulaire d'exécuter un branchement d'un 
mètre supérieur au diamètre fixé par la règle précédente, en vue de desservir 
points d'eau publics ou des tiers abonnés sur ledit branchement, à charge de 1 

bourser au titulaire le supplément de dépenses entraîné par cette décision. 
3. - Lorsque Je titulaire aura besoin d'assurer temporairement l'alimenta 

en eau de ses chantiers, notamment de ses ateliers de sondage, et lorsque les bes 
légitimes du titulaire ne pourront pas être assurés économiquement par un bran 
ment sur un point d'eau public existant (ou un réseau public de distribution d'e 
l'Autorité concédante s'engage à lui donner toutes facilités d'ordre technique 
administratif, dans le cadre des dispositions prévues par le code des eaux (décre 
5 août 1933), et sous réserve des droits qui pourront être reconnus à des tiers, 1 
effectuer, sous le contrôle du service spécial des eaux, Jes travaux de captage et d 
duction des eaux du domaine public qui seraient nécessaires. 

Le titulaire aura la faculté d'utiliser, sous Je régime d'une autorisa 
provisoire délivrée par l'Autorité compétente, les eaux du domaine public dé< 
vertes par lui à l'occasion de ses travaux, pourvu qu'il n 'endomma'ge pas la na 
dont elles proviendraient, et ne porte pas atteinte à des droits d'eau recor 
à des tiers~ Il est bien entendu que, dans ce cas, il déposera immédiatement 
demande régulière d'autorisation ou de concession, concernant ces eaux. C 
faculté subsistera jusqu'à ce qu'il soit statué sur ladite demande, conformén 
à la procédure fixée par Je code. des eaux (décret du 5 aoat 1933). 

Les ouvrages de captage (à l'exclusion des ouvrages d'adduction) exéc 
par le titulaire en application des autorisations visées ci-dessus, feront retou 
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laire à capter un tel débit dans la zone couverte par le ou les permis miniers initiaux, 
plus la bande frontière d'une profondeur de cinquante kilomètres visée à l'alinéa 
précédent. 

Dans cette hypothèse, les deux parties se concerteront pour adopter toute mesure 
susceptible de satisfaire les besoins légitimes du titulaire, compte tenu, d'une part, 
des données fournies par l'inventaire des ressources hydrauliques de la Tunisie, et, 
d'autre part, de la politique générale suivie par l'Autorité concédante en matière 
d'utilisation des ressources hydrauliques. 

5. - Le titulaire s'engage à se soumettre à toutes les règles et disciplines d 'utili
sation qui lui seraient prescrites par l'Autorité concédante en ce qui concerne les eaux 
qu'il pourrait capter, et qui appartiendraient à un système acquifère déjà catalogué 
et identifié par l'inventaire des ressources hydrauliques de Ia Tunis.i~. 

Si, pa· contre, les forages du titulaire aboutissaient à la découverte d'un système 
aquifère nouveau, non encore catalogé ni identifié par l'inventaire des ressources 
hydrauliques, et n'ayant pas de communication avec un autre système aquifère déjà 
reconnu, 1 'Autorité concédante réserve a4 titulaire une priorité pour l'attribution 
des autorisations ou des concessions de captage dans ledit système. 

Néanmoins, il est bien entendu que cette prio.rité ne saurait faire obstacle à J'in
térêt général, ni s'étendre au delà des besoins légitimes des instaJiations minières et 
des installations annexes du titulaire. 

6. - Avant l'abandon de tout forage de recherche, l'administration pourra dé
cider du captage par le titulaire, de toute nappe d'eau jugée exploitable, étant en

. tendu que les dépenses engagées de ce chef seront à la charge de l'Etat. 

ARTICLe 39 - Dispositions applicables aux voies ferrées. 

l. - Le titulaire, pour la desserte de ses chantiers miniers, de ses pipe-lines, de ses 
dépôts et de ses postes d'embarquement, pourra aménager à ses frais des embranche
ments particuliers de voies ferrées se raccordant aux réseaux ferrés d'intérêt général. 

Les projets d'exécution seront établis par Ie titulaire en se conformant aux 
conditions de sécurité et aux conditions techniques imposées aux réseaux Tunisiens · 
d'intérêt général. Ds seront approuvés par J'Autorité compétente, après .enquSte 
parcellaire. 

L'Autorité concédante se réserve le droit de modifier les tracés proposés par le 
titulaire, pour tenir compte des résultats donnés par J'enquete parcellaire et pour 
raccorder au plus court, selon les règles de l'art, les installations du titulaire avec 
les réseaux d'intérêt général. 

2. - Si J'exploitation de J'embranchement particulier est faite par le titulaire, celui
ci se conformera aux règles de sécurit6 qw sont appliquks aux réseaux Tunisiens 
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d'int~rêt général. Les règlements d'exploitation seront approuvés par l'Autorité 
compétente. 

3. - L'Autorité concédante se réserve le droit d'imposer que l'exploitation 
de rembranchement particulier soit faite par un réseau d'intérêt général. Dans ce 
cas, ledit réseau assumera la responsabilité et la charge de l'entretien des voies de 
1 'embranchement du titulaire. 

4. - Le matériel roulant, notamment les wagons-citernes, appartenant en 
propre au titulaire, devra être d'un modèle agréé par le service du contrôle des 
chemins de fer. 

Il sera entretenu, aux frais du titulaire, par le réseau d'intérêt général sur lequel 
il circule. 

5. - Les tarifs appliqués seront ceux du tari, commun en vigueur sur les réseaux 
. intérêt général. 

Il est précisé que le pétrole brut transporté en wagons-citernes appartenant au 
titulaire bénéficiera du tarif «pondéreux,., 

ARTICLE ~ - Dispositions applicables aux installations de chargement 
et de déchargement maritimes. 

1. - Lorsque le titulaire aura à résoudre un problème de chargement ou de dé
chargement maritime, les parties conviennent de se concerter pour arrêter d'un com
mun accord les dispositions susceptibles de satisfaire les besoins légitimes exprimés 
par le titulaire. 

Sauf cas exceptionnels où la solution nettement la plus économique serait d'amé
nager un tel poste de chargement ou de déchargement en rade foraine, la préférence 
"'-ra donnée à toute solution comportant l'utilisation d'un port ouvert au commerce. 

2. -Dans ce dernier cas, l'Autorité concédante stipulant tant en son nom propre 
qu'au nom de la régie Tunisienne des ports de commerce, s'engage à donner toute 
facilité au titulaire, dans les conditions prévues par la législation générale sur la police 
des ports maritimes et par les règlements particuliers des ports de commerce de la 
Tunisie, et sur un pied d'égalité vis-à-vis des autres exploitants de substances rniné-.
rales du second groupe, pour qu'il puisse disposer: 

des plans d'eau du · domaine public ports; 
d'un nombre adéquat de postes d'accostage susceptibles de recevoir sur ducs 

d • Albe, les navires-citernes usuels; 
des terre-pleins du domaine pÙblic ports n~essaires pour i 'aménagement 

des installations de transit ou de stockage. 
Les occupations du domaine public ports seront placées sous le régime des 

conventions dites « de taxe N° xm "· . 
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Les péages, droits et taxes de port frappant le pétrole brut seront ceux app 
ca bles à la catégorie u minerais et phosphates», 

3. - Si la solution adoptée e_st celle d'un poste de chargement ou de décharB 
ment en rade foraine, les installations (y compris les pipes flottantes) seront cor 
truites, balisées et exploitées par Je titulaire et à ses frais sous Je régime de 1 'autoris 
ti on d'occupation temporaire du domaine public maritime. 

Les dispositions adoptées et les règlements d'exploitation seront approuvés p 
l'Autorité compétente, sur proposition du titulaire. 

La redevance d'occupation du domaine public maritime pour les autorisatio 
de l'espèce sera calculée et liquidée suivant les modalités et les tarifs communs a 
pliqués par la régie Tunisienne des ports de commerce pour les conventions de ta 

N° Xlii. ~ 

ARTICLE 41 - Centrales thermiques. 

1. - Les centrales thermiques brQlant du brut, du gaz ou les sous-produits 1 

l'extraction ne sont pas considérées comme des dépendances légales de la mir 
sauf si elles alimentent exclusivement les propres chantiers du titulaire. 

2. """· En tout état de cause, les centrales thermiques et les réseaux de distributi< 
d'énergie installés par le titulaire pour ses propres besoins, seront assujettis à tout 
les réglementations et à tous Ies contrôles appliqués aux installations de producti< 
et de distribution d'énergies similaires. 

3. - Si le titulaire a un excédent de puissance sur ses besoins propres, ses central 
électriques devront alimenter en énergie les agglomérations voisines. En outre, 
devra prévoir la possibilité d'aménager, aux frais de l'Autorité concédante, un su 
équipement plafonné à trente pour cent (30 %) de la puissance de chaque central 
Cette énergie sera vendue à son prix de revient, à un organisme de distribution désig1 
par t'Autorité concédante. 

ARTICLE 42 - Substances minérales autres que celles du deuxième groupe. 

Si 1~ titulaire, à l'occasion de ses recherches ou de ses exploitai-ions d'hydr. 
carbures, était amené à extraire des substances minérales autres que celles c 
deuxième groupe, sans pouvoir séparer l'extraction desdites substances de l'extractic 
des hydrocarbures, l'Autorité concédante et Je titulaire se concerteront pour ex 
miner si lesdites substances minérales doivent être séparées et conservées. 

Toutefois, le titulaire ne sera pas tenu d'exploiter, de séparer et de conserv 
les substances autres que celles du deuxième groupe si leur séparation et leur co: 
servation · constituaient des o~rations trop onéreuses ou trop difficiles. 
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ARTICLE 43 - Installations diverses. 

Ne seront pas considérées comme dépendances légales de la minè du titulaire: 
les installations de traitement des hydrocarbures liquides, solides ou ga

zeux, en particulier les raffineries; 
les installations de toute nature produisant ou transform~nt de l'énergie, 

dans la mesure où elles ne sont pas destinées à l'usage exclusif du titulaire; 
les installations de distribution au public des combustibles liquides ou gazeux. · 

Par contre, seront considérée~ comme des dépendances légales de la mine du 
titulaire les installations de première préparation des hydrocarbures extraits, amé
nagées par lui en vue de permettre leur transport et les rendre marchands, et no
tamment les instaiJations de « dégazolinage • des gaz bruts. 

TITRE V 

SURVEILLANCE MINIERE ET DISPOSITIONS TECHNIQUES 

ARTICLE 44 - . Documentation fournie au titulaire par l'Autorité concédante. 

L'Autorité concédante fournira au titulaire la documentation qui se trouvera 
en sa possession, et concernant: 

le cadastre et la topographie du pays; 
la géologie générale; . 
les travaux géologiques et géophysiques et les forages exécutés dans les zones 

des permis; 
l'hydrologie et · l'inventaire des ressources hydrauliques; 
les mines; 

... .eption faite des renseignements ayant un caractère secret du point de vue de la 
Défense Nationale. 

ARTICLE 45 - Contr6/e technique. 

Le ti~ti1aire sera soumis à la surveillance du Service des Mines, suivant les dis- ' 
position·s prévues au décret du l"' janvier 1953 sur les mines (notamment son titre VIII) 
complétées et précisées comme il est ·dit aux articles 46 et 66 ci·après. 

ARTICLE 46 - Application du code des eaux. 

Le titulaire, tant pour ses travaux de. recherches que pour ses travaux d'ex
ploitation, se conformera aux dispositions· de la législation Tunisienne actuellement 
en vigueur concernant les eaux du domaine public et, notam~ent, au décret du 
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5 août 1933 (code des eaux) et au décret du 30 juillet 1936, complétées et précisées 
par les dispositions du présent cahier des charges. 

Les eaux qu'.il pourrait découvrir au cours de ses travaux restent classées dans 
le domaine public. Elles ne sont susceptibles d'utilisation permanente, par lui, qu'en 
se conformant à la procédure d'autorisation ou de concession prévue au code des 
eaux. 

Le titulaire est tenu de prendre toutes mesures appropriées qui seront concer
tées avec le Service Hydraulique, en vue de protéger les nappes aquifères. 

L'Autorité compétente pourra arrêter ou interdire tout forage si les dispo
sitions prises ne sont pas susceptibles d'assurer la conservation des nappes arté
siennes. 

Le ti tulaire sera tenu de communiquer au Service Hydraulique tous les ren
seignements qu'il aura pu obtenir à l'occasion de ses forages sur les nappes d'eau 
rencontrées par lui (position, niveau statique, analyses, débit), dans les formes 
qui lui seront prescrites par le Bureau de l'Inventaire des Ressources Hydrau
liqués. 

A.RncLB 47 - Accès aux chantiers. 

Le Service des Mines pourra, à tout moment, envoyer sur les chantiers du 
titulaire un agent qui aura libre accès à toutes les installations minières et à leurs 
dépendances légales. 

Cet agent pourra obtenir communication sur place, mais seulement pendant 
les heures normales de travail, des pièces tenues sur le chantier, énumérées au pré
sent titre. Sur demande écrite du Service des Mines, il pourra s'en faire délivrer . 
une copie certifiée conforme ou une photocopie. 

IJ pourra, dans les mêmes conditions, s'assurer du progrès des travaux, procéder 
aux mesures et jaugeage des hydrocarbures et, d'une façon générale, vérifier que les 
droits et intérêts de l'Autorité concédante sont sauvegardés. 

ARTICLE 48 - Obligation de rendre compte au préalable de l'implantation d'un forage 
ou d'un groupe de forages. 

Le titulaire adressera au Service des Mines un rapport d'implantation, trente 
jours au moins avant le commencement des travaux concernant: 

soit un forage de prospection; . 
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soit un programme relatif à un ensemble de forages de développement; 
soit un programme relatif à un ensemble de forages d'études . 
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Le rapport d'implantation précisera: 
les dispositions envisagées pour 1 'alimentation en eau; 
1 'emplacement du -ou des forages projetés, défini par ses coordonnées géo· 

graphiques, avec extrait de carte annexé; 
les objets recherchés par le forage, ou l'ensemble des forages; 
les prévisions géologiques relatives aux terrains traversés; 
le programme minimum des opérations de carottage et de contrôle du ou des 

forages; 
la description sommaire du matériel employé; 
le programme envisagé pour les tubages; 
éventuellement, les procédés que le titulaire compte utiliser pour mettre en 

eY'"~loitation le ou les forages. 

ARTICLE 49 - Carnet de forage. 

Le titulaire fera tenir sur tout chantier de forage un carnet paginé et paraphé, 
d'un modèle agréé par le Service des Mines, où seront notés au fur et à mesure des 
travaux, sans blancs ni grattages, les conditions d'exécution de ces travau~ en par
ticulier: 

la nature et le diamètre de 1 'outil; 
l'avancement du forage; 
les paramètres du forage; 
Ja nature et la durée des manoeuvres et opérations spéciales telles que carot

tage, alésage, tubage, changement d'outils, instrumentation; 
les incidents significatifs de toute nature. 

Ce carnet sera tenu sur place à la disposition des agents du Service des Mines. 

ARTICLE 50 - Surveillance géo/ogiqtl4 des forages. 

Le titulaire sera tenu de faire surveiller chacun de ses forages par son service 
géologique dont la composition et la mission seront · portées à la connaissance du 
Service des Mines. 

A.R.TICLB Sl - Contr81e technique des forages. 

1. - En dehors des o~rations de carottage et de contrôle .~ du forage, prévues 
dans le rapport d'implantation visé à rarticle 48 ci-dCS$US, Je titulaire devra faire 
exéc~ter toutes mesures appropriées, chaque fois que l'examen des dé~lais du forage, 
ou les mesures de contrôle du f6rage, laisseront présumer un changement important 
dans la nature du terrain traver~. • 
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2. - Une collection de carottes et de déblais de forage intéressants pour l'inter
prétation dudit forage sera constituée par le titulaire, et tenue par lui, en un lieu 
convenu à 1 'avance, à la disposition des agents du Service des Mines, pour que ceux
ci puissent l'~x.aminer. 

Le titulaire aura le droit par priorité de prélever sur les carottes et les déblais 
de forages les échantillons dont il aura besoin pour effectuer, ou faire effectuer, des 
analyses et des examens. 

Dans la mesure où ce sera possible, le prélèvement ainsi opéré ne portera que 
sur une fraction de carottes et déblais correspondant à une même caractéristique, 
de telle manière que le reste de l'échantillon puisse demeurer dans la collection et 
être examiné par les agents du Service des Mines. 

A défaut et sauf impossibilité, l'échantillon unique ne sera prélevé qu'après 
avoir été èxaminé par un représentant qualifié du Service des Mines. 

Dans le cas où cet examen préalable serait impossible, un compte rendu spécial 
en sera fait au chef du Service des Mines. 

En outre, si l'échantillon unique n'a pas été détruit, il sera réintégré dans la 
collection, par le titul&ire ou par le Service des Mines, après avoir subi les examens 
ou analyses. 

Le titulaire conservera soigneusement le reste des déblais et carottes pour que le 
Service des Mines puisse à son tour prélever des échantillons pour sa collection et 
ses propres examens et analyses. 

Toutes les c~rottes et tous les déblais de forage qui resteront après les prises 
. d'échantillons visées ci-dessus seront conservés par le titulaire aussi longtemps qu 'iJ 
jugera utile; après quoi ils seront mis par lui à la disposition du Service Géologique 
Tunisien. 

3. - Le titulaire informera le Service des Mines, avec un délai suffisant pour 
qu'il puisse s'y faire représenter, de toutes opérations importantes telles que cimen
tation, essais de fermeture d'eau, essais. de mise en production. 

Le titulaire avisera le Service des Mines de l'exécution des opérations de carot· 
tage électrique. · 

Le titulaire avisera le Service des Mines de tout incident grave susceptible de 
compromettre le travail d'un forage, ou de modifier de façon notable les conditions 
de son exkution. · . 

. 4. - Au moins une fois par mois, le titulaire fournira au Service des Mines copie 
des rapports concernant les examens faits sur les carottes et les déblais de forage, 
ainsi que les opérations de forage, y compris les activités spéciales mentionnées 
dans les deux premiers alin~s du paragraphe 3 du pr~ent article. 

Sur la demande du Service des Mines le titulaire sera tenu de délibérer. un deuxième 
exemplaire des rapports et documents, si celui-ci est réclam6 par Je Service Hydraulique. 
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Réciproquement, le Service des Mines devra faire connaître au titulaire, dans 
le délai d'un mois, les observations qu'il pourrait faire sur Jes rapports ment'onnés 
au premier alinéa du présent paragraphe. 

En outre, le Service des Mines adressera au titulaire copie de tous les rapports 
d'essais et d'analyses qu'il aura pu lui-même exécuter ou faire exécuter. 

ARTICLE 52 - Compte rendu mensuel de forage . 

. Le titulaire adressera chaque mois, au Service des Mines, un rapport 
d'activité, décrivant notamment l'avancement réalisé, les observations faites et 
les résultats obtenus par tous ses forages, sous réserve de ce qui sera stipulé à 
1 '-:>rticle 55 ci-après. 

ARTICLE 53 - Arrêt d'un forage. 

Sauf en ce qui concerne les forages groupés visés à l'article 55 ci-après, le titulaire 
ne pourra arrêter définitivement un forage qu'après en avoir avisé Je Service des Mines. 

Sauf circonstances particulières, cet avis devra être donné au moins quinze jours 
à l'avance. 

Il devra faire connaître, s'il s'agit d'un abandon de forage, les mesures envisa
gées pour éviter les risques qui pourraient en résulter tant pour les gîtes d'hydrocarbures 
que pour les nappes aquifères. 

Le titulaire sera tenu de prendre toutes mesures appropriées concertées avec le 
Service des Mines, après consultation éventuelle du Service Hydraulique, pour éviter 
la déperdition dans les terrains des nappes d'hydrocarbures, de gaz ou d'eau. 

Toutefois, si le Service des Mines n'a pas fait connaître ses observations dans les 
r 12e jours qui suivront le dépôt de l'avis de l'arrêt du forage, le programme de 
bouchage proposé par le titulaire sera censé avoir été accepté. 

ARTICLB 54- Compte rendu de fin de forage. 

Le titulaire adressera au Service des Mines. dans un délai maximum de trois 
mois après J•arrêté d'un forage de prospection, ou d'un forage isolé non compris dans 
l'un des programmes d'ensemble visés à l'article SS, un rapport d'ensemble, ·dit 
• Compte rendu de fin de forage •· 

Le compte rendu de fin de forage comprendra: 
a) Une copie du profil complet dudit forage, donnant la coupe des terrains 

traversés, les observations et mesures faites pendant le forage, le plan des tubages 
restant dans Je forage, les fermetures d•eau effectuées et, le cas échéant, les diagrammes 
électriques et les résultats des essais de mise en production. 
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b) Un rapport qui contiendra les renseignements géophysiques et géologie 
originaux, propriété du titulaire, et provenant des études faites par lui en Tunisie 
référant directement à la structure géologique sur laquelle le forage est situé. 

Si la structure en cause n'est pas définie avec précision par les données acqui: 
les renseignements ci-dessus se réfèreront directement à un carré dont le centre 
le forage en question, et dont les côtés sont des segments orientés Nord-Sud et E 
Ouest, mesurant dix kilomètres de longueur. 

Après l'achèvement d,un forage de développement, Je titulaire fournira seu 
ment les renseignements indiqués à J'alinéa a) ci-dessus. 

ARTICLE 55 - Dispositions particulières applicables aux groupes de forage d'étu 
ou de développement. 

Sont modifiées comme il est dit ci-après Ies dispositions des articles 48, 49, 5 
53 et 54 ci-dessus, pour ce qui concerne les forages d'étude entrepris soit en série, sc 
isolément en vue d'obtenir seulement des renseignements d'ordre géologique c 
géophysique, ou encore pour ce qui concerne les forages de développement enlrepr 
en série dans une même zone. 

1. - Avant Je commencement des opérations de forag~, le titulaire adresse1 
au Service des Mines un rapport d'implantation relatif au programme envisagé, • 
précisant les points suivants: 

a) L'objet recherché par Je titulaire dans cette opération; 
b) L'étendue et la situation de Ja ~gion à l'intérieur de laquelle il pro po~ 

de mener l'opération; 
c) Les emplacements approximatifs des forages envisagés; 
J) Les profondeurs maxima et minima auxquelles les forages pourraier 

être faits; 
e) Les mesures que le titulaire envisage de prendre au cours de chaque fora! 

pour résoudre Ies "problèmes posés par les nappes aquifères; 
f) La de~dption sommaire du ou des appareils de forage qui seront employé! 
g) Les procédés que le titulaire envisage, le cas échéant, pour )'emploi d( 

tubages; 
h) La façon dont le titulaire se propose de rassembler, préserver, et mettr 

à la disposition du Service de Mines et du Service Hydraulique les renseignemen1 
d'ordre géologique et hydrologique qui pourront être obtenus dans de telles opé 
rations; 

i) Les procédes généraux que le titulaire se propose d'utiliser au moment d 
l'abandon de chaque forage, afin de résoudre des problèmes posés par la préservatio 
des nappes d'hydrocarbures, de gaz ·ou d'eau; · 
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du titulaire, aux échelles et suivant les procédés qui paraîtront les mieux adaptés à 
1 'objet cherché. 

Ils seront, dans tous les cas, rattachés aux réseaux de trianguiation et de ni
vellement généraux de la Tunisie. 

2. - L'Autorité concédante et le titulaire se concerteront pour détenniner 
dans quelles · conditions ce dernier pourra exécuter · des travaux de levés de 
plans, cartographique, photographies aériennes, restitutions photogrammétriques, 
etc., qui seraient nécessaires pour les besoins de ses recherches ou de ses exploi
tations. 

Si le titulaire confie lesdits travaux à des entrepreneurs autres que le Service 
Topographique Tunisien, le titulaire sera tenu d'assurer la · liaison avec le Service 
Topographique Tunisien, de telle manière que les levés faits par se, agents ou ses 
entrepreneurs, et leurs pièces minutes, soient communiquées au Service Topogra
phique Tunisien, et puissent être utilisées par ce dernier. · 

,Le titulaire remettra au Service Topographique Tunisien deux tirages de pho
tos aériennes levées par lui, ou pour son compte. 

3. - L'Autorité concédante s'engage, dans la limite des restrictions et 
servitudes imposées par la Défense Nationale, à donner au titulaire toutes 
autorisations de parcours et toutes autorisations de survol d'aéronefs, ou de 
prises de vues aériennes, lui permettant d'ex&:uter les travaux topographiques 
en question. 

ARTICLE 6S - Bornages - Rattachement aux réseaux du Service Topographique. 

Les zones couvertes par le permis de recherches, ou par les concessions, seront 
délimitées, aux frais du titulaire, par le Service Topographique Tunisien. · · 

L'Autorité concédante s'engage à mettre ce service à la disposition du 
titulaire pour tous. les travaux topographiques de délimitation et de bornage 
qui paraîtraient nécessaires, suivant les tarifs en vigueur à 1 'époque consi
dérée. 

' 
Les coordonnées des sommets· seront calculées dans le système adopté par le 

Service Topographique Tunisien ·pour la région considérée. ·. 
La matérialisation du bornage des sommets sur le terrain ne sera faite que 

si des contestations survenaient avec des tiers. Dans ce cas, 1 'implantation des 
bornes sera confiée au Service Topographique. 

Dans le cas des zones situées sur le domaine public maritime, la maté
rialisation des limites ne sera imposée · qu'autant qu'un tel bornage parai· 
trait indispensable, et dans la limite de la possibilité de réalisation d'un balisage 
en mer. 
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ARTICLE 66 - Caractère confidentiel des documents fournis par le titulaire. 

1. - Sous les réserves énoncées ci-après, les documents fournis par le titulaire 
en app1ication de la législation minière et du présent cahier des charges seront 
considérés comme confidentiels. Ils ne pourront être communiqués à des tiers, ou 
publiés, sans l'autorisation expresse du titulaire . . 

2. - Toutefois, sont exceptés de la règle précédente: 
les renseignements statistiques globaux, autres que ceux concernant les con

trats commerciaux du titulaire, tant à l'importation qu'à l'exportation; 
les documents concernant Ja géologie générale; 
les documents concernant J'inventaire des ressources hydrauliques. 

Ces derniers renseignements pourront être communiqués à des tiers, ou publiés 
p.... fe Service des Mines, ou par Je Service Hydraulique, sous la seule réserve que 
soit indiqué le nom du titulaire qui les a fournis. 

ARTICLE 67 - Définition des forages d'étude, de prospection et de développement . 

. Les termes " forages d'étude •, • forages de prospection • et « forages de déve
loppement ,., tels qu'ils apparaissent dans le présent cahier des charges, et particuliè
rement aux articles 48, 54, 55 et 56 ci-dessus, doivent s'entendre dans Je sens suivant: 

a) Forages d'étude. - Tous les forages etfectués dans un objet de recherche 
géologique ou géophysique, à main ou mécaniquement, avec ou sans tubage, 
généralement en série, mais pouvant aussi bien être isolés; 

b) Forages de prospection. -Forages mécaniques effectués dans l'objet de 
découvrir des hydrocarbures liquides ou du gaz; 

c) .Forages de développement. - Tous les forages qui suivent un premier 
fo ! de prospection ayant découvert des hydrocarbures liquides ou des gaz, pé· 
nétrant les mêmes couches, et qui sont effectués méthodiquement en vue de re
cherches ultérieures, ou d'exploitation sur une ou plusieurs d~ ces couches. 

TITRE VI. 

PROLONGATION, EXPIRATION, RENONCIATION, _ DECHEANCE 
DB LA CONCESSION · . 

ARTICLE 68 - Droit préférentiel du titulaire en cas de nouvelles concessions. 

A l'expiration d'une quelconque concession du titulaire, l'Autorité concédante 
_ ; 'engage l donner au titulaire un droit pr~férentiel pour 1 'attribution éventuelle 

l'une nouvelle concession sur Ja surface considérle aux clauses et conditions quJ 
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pourront être fixées alors d'un commun accord. Ce droit préférentiel comprend 
l'engagement de la part de l'Autorité concédante, de ne pas.attribuer une nouvelle 
concession à un tiers sans avoir pr~lablement offert au titulaire de la lui attribuer, 
aux mêmes clauses et conditions que celles que l'Autorité concédante.sera prête à 
consentir audit tiers~ A cet effet, avant la fin de la cinquième année précédant l'ex,· 
piration de Ja concession, I'Autorit6 concédante décidera si eUe désire attribuer 
une nouvelle concession sur la surface consid6Re, et notifiera sa décision au titulaire 
par lettre recommand6e. 

Si une nouvelle concession est attribuée au titulaire, les dispositions des articles 
71, 72, 74, 75 et 76 ci-dessous pourront cesser d'être applicables en totalité ou 
partiellement conformément aux conditions qui seront précisées dans la convention 
et Je cahier des charges afférents à la nouvelle concession. ... 

ARTICLE 69 - Obligation de posséder en propre et de maintenir en bon étal 
les ouvrages revenant à r Autorité concédante. 

Le titulaire sera tenu de poss6der en toute propriété et de maintenir en bon 
état d'entretien les bltiments, ouvrages, machines, appareils et engins de toute na
ture qui doivent faire gratuitement retour à l'Autorité concédante à la fin de la con
cession par application de l'article 71 du prés~nt cahier des charges. 

Il pourra à son choix, soit acquérir les terrains, soit les prendre en location, 
soit les utiliser sous le ~gime de l'occupation temporaire. 

Les baux ou contrats relatifs à toutes 1es locations ou occupations de terrains 
devront corn porter une clause réservant expressément à l'Autorité concédan te la facu 1 té 
de se substituer au titulaire, soit en cas de renonciation ou de déchéance de la conces
sion, soit si J'expiration de la concession doit survenir au cours de la durée du contrat. 

Il en sera de même pour tous les contrats de fourniture d'énergie ou d'eau, 
ou de transports spéciaux concernant les hydrocarbures en vrac. 

Un état des lieux et un inventaire des biens visés au présent article seront dres
sés contradictoirement dans les six mois qui suivront la notification du refus de la 
prolongation. 

ARTICLE 70 - Responsabilité de l'Autorité concédante vis-à-vis des tiers 
apr~s la reprist dt la conceJsion. 

L'Autorité concédante sera responsable vis-à-vis des tiers des indemnités ou 
réparations dues pour les dégâts de surface se manifestant après qu'elle aura repris 
la concession pour quelque cause que ce soit, sauf recours, pendant un délai de cinq 
ans à dater de la reprise, s'il y a lie4, contre le titulaire, à raison des travaux exé
cutés par lui. 
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ARTICLE 71 - Retour à l'Autorité concétfante des installations du titulaire 
en fin de concession par arrivée ou terme. 

l. - Feront retour à l'Autorité concédante à la fin de la concession par arri· 
vée au terme, les installations limitativement énumérées ci-après, à condition 
qu'elles se trouvent à l'intérieur du périmètre de la concession, et qu'elles soient 
à cette époque indispensables à la marche courante de cette concession: 

a) Les terrains acquis par le titulaire; 
b) Les droits à bail, ou à occupation temporaire que détient le titulaire; 
c) Les puits, sondages, galeries et tous travaux miniers établis à demeure; 

les bltiments industriels correspondants; 
d) Les routes et pistes d'accès, les adductions d'eau (y compris les captages 

et · : nstaJlations de pompage), les lignes de transport d'énergie (y compris les 
postes de transformation, de coupure et de comptage), les moyens de télécommunj
cation appartenant en propre au titulaire; 

e) Les bâtiments appartenant en propre au titulaire, à usage de bureaux 
ou de magasins; les habitations destinées au logement du persoMel affecté à l'ex
ploitation; les droits à bail ou à occupation que le titulaire peut détenir sur des bâ
timents appartenant à des tiers, et utilisés par lui aux fins ci-dessus; 

f) Les embranchements particuliers de voies ferrées desservant les chantiers 
du titulaire, ou les raccordant au réseaux d'intérêt général; 

g) Les machines, les moteurï, les moyens divers de transport (y compris 
les pipe-lines de coJiecte), les installations de stockage (y compris Jes installations 
de stockage sur les champs de production), les installations de préparation des gaz 
bruts (dans la mesure ou celles-ci sont indispensables pour permettre la manuten
tion et le transport de ces gaz); les appareils, outils et engins de toute nature; les 
bâti· •s correspondants. 

Il est cependant entendu que: les installations entrant dans les catégories limi
·~Hivement énumérées ci-dessus feront retour à l'Autorité concédante, si, bien que 
,.tuées à l'extérieur du périmètre de la concession, elles sont à cette époque indis
'ensables à la marche courante de cette concession et de cette concession seulement. 

2 . ....., Si des .installations devant faire retour à l'Autorité concédante dans les 
:onditions indiquées au présent article, étaient nécessaires ou utiles, en totalité ou 
n partie, à l'exploitation d'autres concessions ou permis du titulaire en cours de 
·alidilé, les conditions dans lesquelles ces installations seraient utilisées en commun, 
t dans la proportion des besoins respectifs du titulaire et de l'Autorité concédante, 
eront arrêtées d'un commun accord avant leur remise à l'Autorité concédante. 
:n pareil cas, l'astreinte visée à l'article 73 ci-dessous n'aura d'effet qu'à partir de 
t conclusion de cet accord. 
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Réciproquement, il en sera de même pour les installations du titulaire ne fai
sant pas retour à l'Autorité concédante et dont l'usage serait indispensable à celle-ci 
pour la marche courante de l'exploitation de la concession reprise par eUe. 

3 - .Les instaJJations visées ci-dessus seront remises gratuitement à l'Autorité 
concédante dans l'état ou elles se trouveront le jour de J'expiration de la concession, 
si elles ont été achetées ou aménagées avant la dixième année qui précède Je terme 
de la concession. 

ARTICLE 72 - Retow à l'Autorité concédante des installations faites 
dans les dix dernières années de la concession. 

Les installations visées au paragraphe 1 de l'article 71 qui auront pu 
être aménagées ou achetées par le titulaire dans les dix dernières almées de la con
cession pour l'exploitation de cette concession seront remises à l'Autorité conc~
dante contre paiement de leur valeur estimée à dire d'experts, compte tenu de 
J'état où elles se trouveront, et dans les conditions définies ci-après. 

1. - Pendant les dix dernières années de la concession, le titulaire ouvrira 
pour les travaux de premier établissement exécutés par lui un « Registre Spécial • 
où seront portés ceux de ces travaux dont il pourra demander Je rachat par l'Auto
rité concédante, en fin de concession et à dire d'experts, en application du pre
mier alinéa du présent article. 

2. - Le titulaire devra, avant le t• avril de chaque année, soumettre au chef 
du Service des Mines le projet de tous les travaux de premier établissement qu'il a 
l'intention d'effectuer au cours de l'année suivante, et qu'il propose de porter au 
registre spécial. Le Chef du Service des Mines aura toutefois la faculté de prolonger 
au delà du ter avril Je délai imparti au titulaire pour la pmentation de ce projet 
de travaux. 

Faute par Je Chef du Service des Mines d•avoir fait connaître sa décision dans 
un délai de quatre mois, après réception par lui du projet présenté par le titulaire, 
1 'admission des travaux au registre spécial sera réputée agréée. 

Le Chef du Service dës Mines examinera dans quelle mesure les travaux projetés 
constituent bien des travaux de premier établissement, et s'ils présentent de l'in
térêt pour l'exploitation présente ou future. 

Il se réserve Je droit de ne pas admettre les travaux propos~ par le titulaire, 
ou d•en réduire Je programme, s'il estime que la proposition du titulaire dépasse 
les besoins de l'exploitation de la concession. 

Il notifiera sa décision au titulaire. Celui-ci sera admjs à porter au registre 
spécial les travaux de premier établissement tels qu'ils auront été définis par ladite 
décision. 
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3. - Si le titulaire exécute des travaux de premier établissement non portés à 
la décision du Chef des Services des Mines mentionnée au paragraphe 2 du pré
sent article, ou s'il exécute des travaux plus importants que ceux définis par Jal dite décision, il devra remettre lesdits travaux à l'Autorité concédante en fin de 
concession, mais sans pouvoir prétendre à aucune indemnité pour la partie des-

1 dits travaux qui excéderait Je programme défini par le Chef du Service des Mines 
dans la décision susvisée. 

4. - Le paiement de l'indemnité fixée à dire d'experts sera dû par l'Autorité 1 concédante au titulaire à dater du dernier jour du · deuxième mois qui suivra l'ex-
piration de la concession, à peine d'intérêts moratoires calculés au taux légal, et 

J sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable. 

ARTICLE 73 - Pénalités en cas de retard dans la remise des installations. 

Dans les cas prévus aux articles 71 et 72 ci-dessus, tout retard résultant du 
fait du titulaire dans Ja remise de tout ou partie des installations revenant à J'Auto
rité concédante, ouvrira à cette dernière Je droit d'exiger du titulaire le paiement d'une 
astreinte égale à un centième (1 %) de la valeur des installations non remises, par mois 
de retard, et après une mise en demeure non suivie d'effet dans le délai d'un mois. 

-\RTICLE 74 - Faculté de rachat des installations non mentionnées d /'QI'tic/e 71. 

1. En fin de concession, l'Autorité concédante aura la faculté de racheter pour 
on compte (ou, le cas 6chéant pour le compte d'un nouveau titulaire de concession 
'u de oermis de recherches qu'elle désignera) tout ou partie des biens énumérés 
i-ap. · autres que ceux visés à l'article 7 J ci-dessus, et qui seraient nécessaires pour 
l poursuite de l'exploitation et l'évacuation des hydrocarbures extraits: 

a) Les matières extraites, les approvisionnements, Jes objets mobiliers et les 
•• meubles appartenant au titulaire; 

b) Les installations et l'outillage se rattachant à l'exploitation, à la rnanu
·ntion et au stockage des hydrocarbures bruts. 

La décision de l'Autorit~ concédante pr6cisant les installations visées ci-dessus 
sur lesquelles elle entend exercer la facult6 de rachat devra Stre no titi~ par 1 'Auto

:é concédante au titulaire six mois au moins avant l'expiration de la concession 
rrespondante. 

2. -Toutefois, ne pourront !tre rachetés les biens vis6s au paragraphe 1 du pré
lt article lorsqu 'ils sont, en totalité ou en partie seulement, n6cessaires au titulaire 
ur lui permettre de poursuivre son exploitation sur l'une de ses concessioDs qui 
serait pas arrivée à expiration. · 
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Dans ce cas, l'Autorité concédante pourra requérir du titulaire, soit pour son 
propre compte, soit pour le compte du nouveau permissionnaire ou concessionnaire 
désigné par elle, que les installations en cause soient mises à la disposition du nouveau 
concessionnaire ou du nouveau permissionnaire, suivant les dispositions prévues au 
paragraphe 2 de 1 'article 71 ci-dessus. 

3. - Le prix de rachat sera fixé à dire d'experts. 
Ce prix devra être payé au titulaire dans les deux mois qui suivront 1 'expira· 

tion de la concession, à peine d'intérêts moratoires calculés au taux légal, et sans 
qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable. 

ARTJCLE 75 - Exécution des travaux d'entretien des installations 
faisant retow à l'Autorité concédante. 

Jusqu'à l'expiration de la concession, le titulaire sera tenu d'exécuter • en 
bon père de famiiJe • les travaux d'entretien de la mine, ou des dépendances lé
gales et, en particulier, les travaux d'entretien des forages existants et de leurs 
installations de pompage ou de contrôle. 

A dater de la dixi~me année qui précédera le terme de Ja concession, Je Se
crétaire d'Etat au Plan et aux Finances pourra, le titulaire entendu, prescrire 
à celui-ci tous travaux d'entretien qui seraient nécessaires pour assurer la marche 
courante de 1 'entreprise, et la conservation des installations faisant retour gratuit 
à 1 'Autorité concédante en fin de concession. 

Le Secrétaire d'Etat au Plan et aux Finances, apr~s mise en demeure non 
suivie d'effet, pourra ordonner l'exécution d'office aux frais du titulaire, des 
travaux d'entretien prescrits par lui. 

ARTICLE 76 - Travaux de préparation de l'exploitation future. 

1. - A dater de la cinquième année précédant le terme de la concession, le 
titulaire sera tenu d'exécuter aux frais, risques et périls de l'Autorité concédante, 
les travaux que celle-ci jugerait nécessaires à la préparation et à l'aménage~ent de 
l'exploitation future. · 

2. - A cet effet, Je Secrétaire d'Etat au Plan et aux Finances lui remettra 
avant le t• mai de chaque année le programme des trava\lX qu'il sera tenu 
d'exécuter pour le compte de 1'Autorit6 concédante dans Je cours de l'année suivante. 

Les progr:ammes seront conçus de mani~re à ne pas mettre Je titulaire dans 
J'impossibilité de réaliser, pour chacu~e des cinq années de la derni~re période, 
une extraction au moins égale à la moyenne des cinq années de la période quin
quennale précédente diminu6e de dix pour cent (10 %)~ 

• 
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3. - Les travaux seront exécutés suivant les devis et dispositions approuvés 
par le Secrétaire d'Etat au Plan et aux Finances, le titulaire entendu, confor
mément aux règles de l'art et aux clauses et conditions générales en vigueur, ap
p!icables aux travaux de l'espèce. 

4. - La procédure appliquée en ce qui concerne le règlement des sommes dues 
1u titulaire pour les travaux visés au paragraphe 1 du présent article, sera celle 1 ùée par l'article 18 ci-dessus. Les paiements auront lieu sur présentation de 
jécomptes mensuels. Ils seront effectués dans les deux mois qui suivront l'accep-

1 :ation du décompte, à peine d'intérêts moratoires calculés au taux légal. 
S. - Si .les ouvrages exécutés par le titulaire en application du présent 

uticle sont productifs, 1 'Autorité ·concédante pourra prescrire, Je titulaire 
!nte· 

soit, si la chose est possible, leur fermeture momentanée, partielle ou totale; 
·11utes mesures conservatoires d'entretien en bon état étant dûes et faites par Je 
Hulaire aux frais de l'Autorité concédante; 

soit, leur mise en exploitation, à rendement réduit ou normal. 
Dans ce dernier cas, les hydrocarbures provenant de 1 'exploitation desdits 

,uvrages appartiendront à l'Autorité concédante, sous réserve que celle-ci rem
>ourse au titulaire, en ce qui les concerne, les frais d'exploitation calculés comme il 
st stipulé à l'article 18 ci-dessus. 

A.RncLB 77 - Renonciation à la concession. 

Si le titulaire veut exercer son droit à renonciation sur la totaJité ou partie seu
!ment de l'une de ses concessions, les droits respectifs de l'Autorité concédante 
t dt• ' ulaire seront réglés suivant la procédure prévue par le décret du t• jan
ier 1 YS3, et notamment par ses articles 65 et 66 suivant les dispositions spéciales 
,.~vues au présent article. 

Contrairement aux dispositions de J'avant-dernier alinéa de l'article 66 susvisé 
u décret du 1er janvier 1953, une demande de renonciation partielle ne pourra pas 
:re refusée. Il est entendu toutefois que les obligations résultant du présent cahier 
:s charges, et notamment de son article 1 S, seront reportées intégralement sur le 
ste de la concession. 

1. - Renonciation avant la vingtième année de la concession. 
Si le titulaire veut renoncer à la totalité ou à une partie de l'une de ses concessions 

.ns les vingt premières années à partir de l'institution de celle-ci, l'Autorité concé
nte aura la faculté d'acheter, sous les réserves prévues au paragraphe 2 de l'article 
, à dire d'experts, tout ou partie du matériel et des installations comprises dans la 
:alité ou la partie de la concession objet · de la renonciation, et qui sera i cette 
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époque indispensable à la marche courante de l'exploitation de cette concession 
ou partie de concession. 

Cette faculté s'étendra au matériel et aux installations quj, bien que situés à 
1 'extérieur de cette concession ou partie de concession, sont indispensables à son 
exploitation, et à cette exploitation seulement. 

Le titulaire devra joindre à sa demande de renonciation la liste du matériel et 
des instaJJations susvisées. 

L'Autorité concédante fera connaître dans les six mois au titulaire ce qu'elle 
entend acheter. 

A défaut, elle sera censée renoncer à la faculté d'achat qui lui est donnée ci-dessus. 
Le titulaire pourra, à l'expiration de ce délai, disposer librement du matériel 

et des instaUations que l'Autorité concédante ne voudrait pas acquérir. 
2. - Renonciation après les vingt premières années de la concession. 
Lorsque la renonciation est demandée apr~ les vingt premières années de la 

concession, les droits respectifs de l'Autorité concédante et du titulaire seront réglés 
conformément aux dispositions des articles 70, 71 et 73 du présent cahier des charges, 
visant Je cas d'expiration normale de Ja concession. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions prévues à l'article 72 d-dessus, aucune 
indemnité ne sera due dans ce cas au titulaire pour la reprise des ouvrages exécutés 
par lui dans les dix années qui ont précédé la renonciation. 

ARTICLE 78 - Cas de déchéance. 

1. - Outre les cas de déchéance prévus dans les articles 68 et 69 (2 premiers ali
néas) et 86 (premier alinéa) du décret du 1• janvier 1953, la déchéance de la concession 
ne pourra être prononcée que si le titulaire: 

refuse d'effectuer, ou, par suite de négligences graves et répétées, n'effectue pas 
les travaux visés aux articles 18, 75 et 76 du présent cahier des charges, si leurs dispo
sitions devaient être appliquées; 

contrevient aux dispositions des articles 15, 17, 92, 93 et 94 dudit cahier; 
ne paie pas à l'Autorité concédante les redevances stipulée;s au Titre fi du 

présent cahier des charges, da.ns Jes conditions qui y sont prévues; 
effectue des manquements graves ct systématiques aux obligations qui lui 

sont imposées par Je Titre V du présent cahier des charges. 
La dc!chéance prononcée pourra porter sur la totalité ou sur une partie seulement 

de la concession en cause, au choix de l'Autorité concédante. 
2. - Si 1 'un des cas de déchéance survient, le Secrétaire d'Etat a·u Plan et 

aux Finances notifi~ au titulaire une mise en demeure de régulariser sa situation 
dans un délai qui ne pourra etre inférieur à six mois. Si le concessionnaire n'a pas 
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régularisé sa situation dans Je délai imparti, ou s'il n'a pas fourni une justification 
satisfaisante de sa situation, la déchéance pourra être prononcée par arrêté du Secré
taire d'Etat au Plan et aux Finances sur avis conforme du Conseil de Cabinet. 
Cet arrêté sera publié au Journal Officiel de la RépubJique Tunisienne . 

3. - La publication de J'arrêté de déchéance aura pour effet de transférer à 
J'Autorité concédante la propriété de la concession. Il sera alors fait application des 
dispositions prévues au présent cahier des charges, notamment aux articles 71 et 72, 
pour Je cas de l'expiration normale de la concession. 

ARTICLE 79 - Défaut de demande de concession dans le délai prescrit 
après une découverte. 

Si dans les douze mois qui suivront la preuve~ 'une découverte au sens de J'article 11, 
..... titulaire n'a pas déposé la demande de concession visée à l'article 12, paragraphe 1 
ci-dessus, l'Autorité concédante se réserve Je droit de frapper de déchéance, et 
sans mise en demeure préalable, le permis de recherches détenu par Je titulaire, couvrant 
une surface choisie par l'Autorité concédante, et dont le périmètre répondra aux 
conditions fixées aux paragraphe 2 et 3 du même article 12. 

Dans ce cas, l'Autorité concédante pourra exiger du titulaire, et sans indemnité, 
Ja remise gratuite des installations faites par lui dans le périmètre du permis frappé 
de déchéance, et rentrant dans les catégories énumérées à l'article 71. 

TITRE VU. 

CLAUSES ECONOMIQUES 

ARTICLE 80 - Réserve des hydrocarbures poUl' les besoins de J'économie tunisienne. 

1. - a) L'Autorité concédante aura le droit d'acheter par priorité une part 
de la production de pétrole brut extrait par le titulaire de ses concessions en 
Tunisie, jusqu 'à concurrence de vingt pour cent (20 %) de cette production, à son 
prix normal à la tête du puits au moment de l'achat par l'autorité éoncédante, réduit 
de èfix pour cent (10 %), pour couvrir les besoins de la consommation intérieure tuni- . 
sienne, quel que soit le développement ultérieur de l'économie du pays. Sont compris 
dans Ja part dé production ci-dessus les hydrocarbures qui seraient destin~ à une 
usine de traitement dans laquelle la République de Tunisie aura uné participation majo
ritaire en vue d'une exportation ultérieure. Il est stipulé cependant que Ja réduction 
de prix de dix pour cént (10 ro> ne sera pas applicab~e aux hydrocarbures vendus à 
l'Autorité concédante en application du présent paragraphe et destinés à une exporta
tion ultérieure soit sous forme de brut, soit sous forme de produits finis obtenus 
après traitement ~udit brut. 

• 
59 

. . ' 
,"( # " 1'\ 1 'L. ·~ ·~ • • ... J 



1 
1 

' 

b) Pour l'exécution des obligations stipulées par le présent article, le titulail 
sera placé sur un pied d'égalité vis-à-vis des autres producteurs de substances min< 
raies du second groupe en Tunisie, de manière à n'intervenir que proportionnellemer: 
à sa quote-part dans la production globale de la Tunisie. 

c) Cette obligation de la part du titulaire de fournir une part de sa productio1 
jusqu'à concurrence de vingt pour cent (20 %) sera indépendante de la redevanc' 
proportionnelle de quinze pour cent (15 %) visée aux articles 23 à 29 du présent cahie 
des charges. Il est stipulé cependant que quand l'Autorité concédante fera jouer 
en tout ou en partie, son droit d'acheter par priorité une part de la production dl 
titulaire comme dit au paragraphe a) ci-dessus et tant qu'elle fera ainsi jouer ce droit 
elle devra prélever la redevance proportionnelle en nature. 

cl) Les dispositions du paragraphe 4 de l'article 27 ci-dessus, sont applicable! 
en cë qui concerne Je stockage du pétrole brut. IJ est entendu, toutefois, que la capacit( 
de stockage à fournir par Je titulaire tant pour le brut correspondant à Ja redevance 
proportionneUe que pour celui vendu à l'autorité concédante en application du 
présent article ne devra pas excéder 30.000 mètres cube$. 

d 
_II. -:- La livraison pourra être e.trectuée sous forme de produits finis, au choix 

u tJtulatre. Dans Je cas de p d "t fin' b r . . . ro u• s rs o tenus par raffinage effectué en Tunisie la 
JvraJson ser~ faJte a J'Autorité concédante à la sortie de Ja raffinerie ' 

nées~ ~~~~~o:t ~es pr:x;rtions relatives des produits raffinés à livrer. seront détenni
s'ils étaient traités ::

5 
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. une ra nene turusJenne . 
. Les pnx seront déterminés par référence à . 

seraJent produits en Tunisie par I ffin . ~eux de produJts de même nature qui 
de manière à .. correspond à a ra ene eXIstante, réduits d'un montant calculé 
la valeur du pétrole b re à une _réduction de dix pour cent (JO %) de 

calculée elle~ même comme r~lt est ~~rtJr duquel ils auront été raffinés, ;aleur 

~:;. ~ou!ef~Js, cette réduction ne s'ap~~i:aragraphe a) de la Section I ci-des-
'~' s a 1 _exportation. uera pas pour ceux de ces produits 

. Autorrté concédante s, 
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ou distribuant des aJre,. constJtue, s'il le désire acJ~tés pour que le titulaire 
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b) Pour l'exécution des obligations stipulées par Je présent article, le titulaire 
sera placé sur un pied d'égalité vis-à-vis des autres producteurs de substances miné
rales du second groupe en Tunisie, de manière à n'intervenir que proportionnellement 
à sa quote-part dans la production globale de la Tunisie. 

c) Cette obligation de la part du titulaire de fournir une part de sa production 
jusqu'à concurrence de vingt pour cent (20 %) sera indépendante de la redevance 
proportionnelle de quinze pour cent (IS %) visée aux articles 23 à 29 dl! présent cahier 
des charges. Il est stipulé cependant que quand J'Autorité concédante fera jouer, 
en tout ou en partie, son droit d'acheter par priorité une part de la production du 
titulaire comme dit au paragraphe a) ci-dessus et tant qu'elle fera ainsi jouer ce droit, 
elle devra prélever la redevance proportionnelle en nature. 

tl) Les dispositions du paragraP,he 4 de J'article 27 ci-dessus, sont applicables 
en ce qui concerne le stockage du pétrole brut. Il est entendu, toutefois, que la capacité 
de stockage à fournir par le titulaire tant pour le brut correspondant à la redevance 
proportionnelle que pour celui vendu à J'autorité concédante en application du 
présent article ne devra pas excéder 30.000 mètres cubes. 

II. - La livraison pourra etre effectuée sous forme de produits finis, au choix 
du titulaire. Dans le cas de produits finis obtenus par raffinage effectué en Tunisie, la 
livraison sera faite à l'Autorité concédante à la sortie de la raffinerie. 

La qualité et les proportions relatives des produits raffinés à livrer seront détermi
nées en fonction des résultats que donneraient les hydrocarbures bruts du titulaire 

. s'ils étaient traités dans une raffinerie tunisienne. 
Les prix seront déterminés par référence à ceux de produits de même nature qui 

seraient produits en Tunisie par la raffinerie existante, réduits d'un montant calculé 
de manière à ·· correspondre à une réduction de dix pour cent (10 %) de 
la valeur du pétrole brut à partir duquel ils auront été raffinés, valeur 
calculée eUe-même comme il est elit au paragraphe a) de la Section 1 ci-des
sus. Toutefois, cette réduction ne s'appliquera pas pour ceux de ces produits 
destinés à l'exportation. 

L'Autorité concédante s'engage, sous la réserve des droits que pourraient dé
tenir les tiers distributeurs existants, à donner toutes facilités pour que le ~itulaire, 
une fois concessionnaire, constitue, s'il Je désire, une société tunisienne important 
ou distribuant des produits raffinés. · 

Altncu 81 - Utilisation des gaz. 

l. - Si les travaux du titulaire mettent en évidence la possibilité d'obtenir, 
à un prix de revient acceptable, une prOduction appr6ciable d'hydrocarbures ga
zeux marchands, l'Autorité concédante et le titulaire conviennent, d~ maintenant, 
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le se concerter en vue de rechercher tous les débouchés commerciaux susceptibles 
d'absorber cette production. 

a) En premier lieu, dans la limite des droits qu'auraient pu acquérir aupa
,.avant d'autres exploitants miniers de substances minérales du second groupe, et 
déduction faite de la fraction des gaz utilisée par Je titulaire pour couvrir les besoins 
de ses propres chantiers, la production de gaz du titulaire sera d'abord réservée 
à l'alimentation des services publics existants de produètion et de distribution de 
gaz ou d'électricité. Parallèlement, le titulaire, avec l'appui de J'Autorité concé
dante, cherchera à amener les industries existant en Tunisie à substituer le gaz aux 
autres sources d'énergie qu'elles utilisaient auparavant. 

Dans cette première · phase, le prix de cession du gaz, soit aux services publics 
exi~· · -,ts, soit aux. industries existantes, sera établi de telle sorte qu'il assure ux 
utih:~aceurs un avantage économique par rapport aux autres sources d'énergie et 
qu'il laisse en tous cas au titulaire une marge bénéficiaire raisonnable. 

b) Les possibilités d'absorption des industries et services publics existants 
ayant été satisfaites, l'Autorité concédante et le titulaire s'efforceront conjointement 
d'ouvrir de nouveaux débouchés commerciaux pour une production éventuelle de 
gaz. En particulier, ils chercheront à favoriser 1 'extension des services publics 
de gaz et d'électricité, le développement de nouvelles centrales thermiques, ou la 
création d'industries nouvelles utilisant le gaz comme matière première, ou comme 
source d'énergie ou de chauffage. 

Dans c~tte seconde phase, les prix de vente du gaz produit par le titulaire seront 
concertés entre Je titulaire et l'Autorité concédante, de telle manière qu'ils puissent 
être acceptés par les nouveaux consommateurs éventuels, et sous la seule réserve 
qu'ils laissent encore au titulaire une marge bénéficiaire raisonnable. 

-:) L'Autorité concédante considérera sur un pied de stricte égalité les dif
féren4:; bénéficiaires de concessions minières du second groupe qui, à un même instant, 

· seraient en concurrence pour placer leur production de gaz sur ie marché tunisien. 
2. - Le titulaire pourra à tout moment se libérer des obligations du présent 

article comme il est dit au paragraphe S de l'article 19 ci-dessus. · 

ARTICLE 82 - Prix de vente des hydrocarbures bruts liquides. 

En tout état de cause, le titulaire sera tenu à un prix de vente des hydrocar
bures liquides bruts extraits par Jui qui ne sera pas sensiblement inférieur «au prix 
de vente .normal• défini ci-après, tout en lui permettan~ de trouver un débouché 
pour la totalité de sa production. 

Le «prix de vente normal • d'un hydrocarbure liquide brut au sens du présent 
"'ahier des charges sera celui qui, combin6 auX autres facteurs entrant en. ligne de 
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compte tels les assurances et Je fret, donnera, sur les marchés qui constitueront 
un débouché normal pour la productiop tunisienne, un prix comparable à celui 
qui serait obtenu à partir des bruts d'autres provenances et de qualités comparables 
concourant également au ravitaillement normal des mêmes marchés. 

Les cours pris pour ce dernier mode de calcul seront les cours mondiaux nor
malement pratiqués dans les transactions commerciales régulières, en éliminant 
ceiJes de ces transactions qui auraient le caractère de ventes accidentelles. 

Le titulaire publiera périodiquement le prix auquel les hydrocarbures liquides 
bruts extraits sont normalement offerts à tous les acquéreurs dans chacun des lieux 
d'exportation. Le titulaire pourra, de fois en fois, consentir des escomptes sur ce pdx, 
et cela en fonction de la disponibilité des produits, et dans leur ensemble, de la quan
tité à fournir, de la durée du contrat de vente, de la régularité du rythme des livrai
sons et des garanties offertes par l'acquereur pour Je paiement ~u prix. 

TITRE VIII 

DISPOSmONS DIVERSES 

ARncLB 83 - Election de domicile. 

Le titulaire est tenu de faire élection de domicile en Tunisie. 
Faute par lui d'avoir un domicile connu en Tunisie, les notifications seront 

valablement faites au siège du Gouvernorat de Tunis. 

ARncLB 84 - Hygi~ne publique. 

Le titulaire est tenu de se soumettre à toutes les mesures d'hygiène édictées 
par la législation et la réglementation en vigueur eri Tunisie. 

Notamment il devra assujettir ses chantiers à la surveillance permanente des 
agents et des médecins des Services de Ja Santé Publique, et y appliquer toutes Jes 
mesures de protection qui lui seraient prescrites contre les épidémies. 

AJ.ncLB 85 - Ugls/ation du travail. 

Le titulaire est tenu de se soumettre à toutes les prescriptions de la législation 
et de la réglementation en vigueur en Tunisie en ce qui concerne le travail et la 
prévoyance sociale. . 

U est tenu de justifier son adhésion à la Caisse tunisienne d'allocations farni· 
li ales. 
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ARTICLE 86 - Nationalité du personnel. 

Le personnel sera dans la mesure du possible recrut6 parmi les ressortissants 
de la République Tunisienne; toutefois, le titulaire pourra employer des ressortis
sants de tous autres pays dans la mesure où il ne trouverait pas parmi les ressor
tissants de la République Tunisienne du personnel ayant l'expérience et les quali
fications nécessaires. 

ARTICLE 87 - Formation de techniciens en matières de recherches d'hydrocarbures. 

le titulaire s'engage à faciliter, dans la plus large mesure compatible avec Ja 
bonne marche de ses travaux, la fonnation de personnel technique et de main-d'c euvre 

: ialisée en matière de recherches d'hydrocarbures Tunisiens. 
A cette fin, et dans des conditions qui seront fix6es d'un commun accord entre 

le titulaire et l'Autorité concédante, le titulaire organisera, chaque fois que ses tra
vaux d'exploitation Je rendront possible, des cours et stages dans des centres de 
formation professionnelle correspondant awc diverses techniques qu'il mettra en 
oeuvre sur ses chantiers. 

ARTICLE 88 - ·· Admission et circulation du personnel étranger. 

Sauf restrictions qui seraient n6cessaires du point de vue de Ja Sécurité du Ter
ritoire ou de la Défense Nationale, compte tenu de rengagement qui fait l'objet 
de J'article 87 ci-dessus, et dans le cadre de la réglementation applicable aux travail
leurs étrangers, l'Autorité concédante facilitera l'admission en Tunisie, et la libre 
circulation sur Je territoire Tunisien du personnel et de la main-d'oeuvre qualifiée 
d ttionalité étrangère dont pourrait avoir besoin le titulaire pour la bonne marche 
de ses travaux, et qu'il n'aurait pas recrut6 dans le cadre des dispositions de l'ar
ticle 86. 

A.llTICLB 89- Recours aux offices publiC.J de placement. 

Le titulaire sera tenu de s'adresser aux offices publics de placement et aux auto· 
rités locales pour l'embauche de la main-d'oeuvre non spkialisée ou de la main
d'oeuvre qualifiée susceptible d'être recrutée en Tunisie. 

n sera tenu d'a~mettre des candidatures qualifiœs présentées par lesdits 
offices, ou lesdites autorités · locales, dans la limite ci-apr~ de l'effectif total em
bauché par lui: 

ouvriers spécialisés: quarante pour cent (40 %); 
manoeuvres: soixante pour cent (60 %). 
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, ARTICLE 90 - }datérie/ et entreprises. 

Le titulaire devra utiliser, dans la plus large mesure compatible avec la bonne 
marche de ses travaux et pour autant que les prix, qualit~s et délais de livraison 
demeureront comparables: 

du matériel ou des matières produits en Tunisie; 
Jes services d'entreprises ou sous-traitants de nationalité Tunisienne. 

A.RncLB 91 - Représentant agréé du titulaire. 

Dans chaque centre d 'o~rations important, et au moins dans chaque Gouver
norat intéressé, le titulaire devra d~igner m repr~entant de nationalité Tunisienne 
agré~ par l'Autorité concédante. 

Ce représentant sera habilité à recevoir toute notification qui serait faite au nom 
de l'Autorit~ concédante, par les agents du Secrétariat d'Etai au Plan et aux 
Finances, ou par les autorités locales, et concernant le centre d'opérations dont 
i1 est charg~. 

Il sera habilité à prendre les mesures d'exécution qui seraient de sa compétence, 
suivant une consigne pr~lablement concertée entre 1 'Autorit~ concédante et Je titulaire. 

ARTICLE 92 - Défense Nationale et Sécurité du Territoire. 

Le titulaire sera tenu de se soumettre aux mesures g~nérales prises par les aut~
rités civiles ou militaires, .et pour des raisons concernant la Défense Nationale ou 
la Sécurité du Territoire de la République Tunisienne. 

Les mesures susvisées pourront avoir pour effet de suspendre l'application de 
certaines clauses du présent cahier des charges, et de la convention à laquelle celui
ci est annex~. 

Néanmoins, les avantages permanents que confèrent au titulaire le présent ca
hier des éharges, et la convention à laquelle celui-ci est annexé, subsisteront et ne 
seront pas modifiés quant au fond. 

Le titulaire ne pourra soulever d'autre recours en indemnité à l'occasion des 
décisions visées ci-dessus, que ceux qui seront ouverts par la législation en vigueur 
à touté entreprise Tunisienne susceptible d'être frappée par une mesure analogue. 

ARncLB 93 - Réserve3 concernant la cession éventuelle du tboits sociaux. 

. Tant que la Societé ltalo-Tunisienne d •Exploitation Pétroli~re demeurera titu
laire des droits d~ou~t du présent cahier des charges et de la convention à laquelle 
il est annexé, elle s'engage à ne pas autoriser sans le consentement préalable de la 
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République Tunisienne, le transfert de plus de 51 % de son capital à des personnes 
physiques ou morales n'étant pas ses actionnaires au moment de la signature de la
dite convention. De même, tout concessionnaire éventuel en application du deuxième 
alinéa de l'article 94 ci-dessous ne pourra autoriser, sans J'accord préalable de la 
République de Tunisie, le transfert de plus de 51 % de son capital à des personnes 
physiques ou morales n'étant pas ses actionnaires au moment de ladite cession et 
ceci tant qu'il restera titulaire desdits droits. 

ARTICLE 94 - Cession totale ou partielle des droits du titulaire. 

Est interdite, sauf autorisation préalable donnée par l'Autorité concédante, , 
r· ~ nation totale ou partielle, sous quelque forme que ce soit, des droits d..:.tenus 1 
par le titulaire pou-r ses permis de recherches ou ses concessions. 

Nonobstant les dispositions de J'alinéa précédent et celles des articles 25, 36, 
49 et 64 du décret du t• janvier 1953, le titulaire des permis ou des concessions peut 
sans autre demande, autorisation, agrément ou décret, céder en partie ou en totalité 
ses permis ou ses concessions à J'une ou plusieurs des Sociétés ou des organismes 
appartenant au groupe économique de chacun des actionnaires du titulaire, selon 
la définition de groupe économique donnée à J'article 12 de l'Accord auquel le pré
sent cahier est annexé. 

AllnCLB 95 - Cas de force majeure. 

Le titulaire n'aura pas contrevenu aux obligations résultant du présent cahier 
de~ charges, s'il justifie que Je manquement auxdites obligations est motivé par un 
c. .Je force majeure. 

Sont en particulier réputés cas de force majeure, les retards qui résulteraient 
de 1 'applicatio~ de la législation Tunisienne sur les eaux du domaine public. De tels 
retards n'ouvriront au titulaire aucun droit à l'indennité. Toutefois, ils pourront Jui 
ouvrir droit à prolongation pour une durée égale de la validité des permis ou des 
concessions sur lesquels ils se seraient manifestés. 

AllncLB 96 - Dispositions particulières. 

1. - Délimitation des périmètres élémentaires: D est convenu expressément que 
Jes périmètres élémentaires, tels qu'ils r~ultentde Ja définition du tableau annexé au 
décret du 1• janvier 1953 et visé. par l'article 37 de ce dernier, seront considérés 
comme correspondant à une superficie constante de quatre cenu hectares (400 hec· 
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régulanser sa snuauou, ca 'fU' w .. t-' ................. .. . . . 

du temps raisonnablement nécessaire, eu égard aux circonstances, pour accomplir 
les actes prévus. 

En cas de recours à l'arbitrage contre Ja mise en demeure, le tribunal arbitral 
aura tout pouvoir, soit avant dire droit, soit lors de la décision du fond, pour accorder 
au titulaire tels délais qu'il estimera légitimes. 

3. - Transport à l'exportation: Pour le transport à l'exportation des minéraux 
du second groupe et produits dérivés, le titulaire pourra utiliser à sa discrétion tous 
navires pétroliers, péniches, pontons de chargement et déchargement et autres sys
tèmes de chargement et déchargement de son choix, qu'ils lui appartiennent ou qu'ils 
appartiennent à des tiers; étant entendu .cependant que si la République de Tunisie 
met à la disposition du titulaire des navires pétroliers ou des péniches qui Jui 
appartiennent ou qui appartiennent à une société à participation majoritaire de 
l'Etat, qui fonctionnent sous son contrôle direct et . qui soient en état convenable, 
le titulaire pourra être requis de les utiliser, à condition qu'une telle utilisation ne 
soit pas plus onéreuse pour le titulaire que l'utilisation de ses propres navires ou 
péniches ou de ceux de tiers transporteurs maritimes qualifiés et étant entendu 
également que si le titulaire a recours à des tiers transporteurs maritimes il devra, 
à · conditio~s et prix comparables, donner la préférences à des navires battant 
pavillon Tunisien. 

4. - Communication de documents en vue de contrôle: Le titulaire aura J'obli
gation de mettre à la disposition de l'Autorité concédante tous documents utiles pour 
Ja mise en oeuvre du contrôle par l'Etat, et notamment par les contrôleurs techniques 
et financiers, des obligations souscrites par le titulaire dans le présent cahier des 
charges et dans 1 'Accord auquel il est annexé. 

ARTlCtB 97 - Droits de timbre et d'enregistrement. 

Le présent cahier des charges est exonéré des droits de timbre. Il sera enre
gistré au droit fixe aux frais du titulaire. 

ARncLS 98 - Impression des textes. 

Le titulaire devra remettre à l'Autorité conœdante cinq cents (500) exemplaires 
imprimés dudit Accord, du cahier des charges et des pièces y annexés. 
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Il en sera de même pour tous les avenants et actes additionnels qui intervien
lient ultérieurement, et se référant au présent Accord et au présent cahier des 
arges. 

Pour l'ETAT TUNISIEN: 

! Secrétaire d'Etal au Plan el aux 
nances: 

Lu et approuvé 

AHMED BEN SALAH 

'· 

Pour 1 'AGIP MINERARIA S. p. A.: 

Le Président: 

Lu et approuvé 

ENRICO MATTE' 

Pour la Société Italo-Tunisienne 
d 'Exploitatio.n Pétrolière: 

Le Président: 

Lu et approuvé 

RENZO COLA 
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ACCORD D'OPERATIONS 

PROCEDURE COMPI'ABLE 

ACCORD DU 12/12/75 
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.f:.rrn • ..: 

ET 

IIGIP (TUNJSIA) Ltd. 1 "une sociét~ d~ àroit d~ l'ilt: d~ J~:·!:.eY 

(Iles de la Miu1che) - (ci-après dénwr.'ln5é: AGIP Ltd.) 

FilM .EXPLORATION WNISIE, S.A. 1 une société àto àroi t r~l .; :"= 

(ci-après dénommée "FlNA"). 

L'Er.treprise d'Etal. qu.i sera désif,r•tfe par l'E: :::. -. 'l '•l.! ~!: : ~ :-. 

au cas ou ce dernier d~ciderait pour la premi èT'E: [(·5~ ::: ::- J,· . .. :· "' v .I-/:. 1 N ' 

de par·t.iciper dans une Concession, confoJ·mément &ux ë .:. .::;.c :; ~ ljo:--.: . . d~ 

l'article 7 de l'Accord relatif au PermiE. du Sud (déf.::.:_.:. cj - epn ·;:;:.z, ). 

Cette E)'ltreprise deviendra Partie au pl'ésent Accord è' .::;:>é rëo~J on!:> 

rétroactivement à psrtlr de la· da te à laquelle prendra .::: f'fet ·le 

participa ti on de l' F.:'atr·eprise dam:· ladJ 't.t Concession, -:: .: . ct:- qu~ .. :.~ ::, -

cerne l'activité r·el~iive à la Conce$S1or, en cause a1:...z~ qu 'bu·. · ~ 

autre ConcE:.;;sion dans laquelle l'Etat 'J\mis1er• décià f: r ::..: ·:dt· pë! : .c: l pe 

ultérieurement. 

IL EST PREALABLEHENT EXPOSE 

qu'à la date de signa ture du fJJ'é:r>ent A<:cm··:i 1 AOIP L :...:__ et pJtU. -·· ont 

signé un "contrat de Cession" nfgh:!.ant 1& c~ssion ;::...- AGif' L~~-·. e · 

1 'acqUisition par FlNA d'tm pourccntuge de part.icipa _.:..on inrtia:.::~ ·::...:s 
. " dans le ritre Mir·er relatif au Pt::·mis (lt:s tt:r::-:~s r.:::..-:.re Mlr...::.....,.;..';;r • 

"Permis" étant. définis à l'alinéa 12 du Pri<smt·:..:.:-1; du.:.:..-:.: Con1:--=:.-;: . ·., de 

Cess:i on). • 1 
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que les Pb:rti ~s dé:.;1r·en1. rJgler leurs J'apports <:n c~ qui concerru. 

1 'act1 vi t' rel&ti ve audit 1'1 tre .Minier et i: t.oute Concession qui 
. 

pourrait en découler; 

IL EST CO!lVEW CE QUl SUIT 

ARTICLE 1. - DEFINITIONS 

Aux fins du présçnt Accord, les termes ci-dessous auront la signif]ca

tion définie ci-après : 

1.1. 11 Ac:corè ?ermis àu Sud" dési(';Tle l' Ac:c~wé !'t-lét:!.~ at: h ·r·rd!'" èu :"-.. · . . 

daté d~ 12 décem~rf 1975 et 

d'acte d'&dtJésion), AnneXE:' "E" (Accord àu ft:.in:is'tr·é- de l'F.cor,~r. . .t:: 

JJati onalf approuvant la cession de droj ts et oLliga 't:i on!' àf:::;ot.: .. ar>~ 

de l'.Acoord à certaines sociétésL ment:ionnés aw. a.:.·~ =-~ t: ~s 6 t':'i 

du pr·éa.mbule du Contrat de Cession. 

1. 2. "CaJU er des Charges" désigne le Cahier des Charges armexé à 

·· ' 1 '.Accorj entre 1 'Etat '.I'Unisien, la Société Agip Minerar1a ·et h 

Société l talo-'1\misieMe d' .EY.ploi tation Pétrolière àt< 3 r,overr.

bre 1961. 

1. 3. "Comité" désigne soit le Corni té des Compagnies soit le Corni té der, 

Parties tels que définis è l'Article V ci-après. 

1.-'j. "Comp:agnies" désigne AGIP Ltd. et FIN.t. et leurs successeW's ou 

cessionnaires en tant que Parties au présent Accord, autres que 

l'Entreprise. ,1 

A .... 
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1.6. 

1. 7. 

1.8. 

1.9. 

.... > ~ . 

"Con~~ss:l on" désicn~ thute- cun<:t::.:si.on dE: cub;;tan<.:es ,,j nt:r·:.: j ,::.. 

du second gr·oupe découlant du Ti tr~ J.:inier. -.. 

".Entreprise" s:i gn1 fie l' EntrE:prh~ d 1 Eut dé~:1 e;née par 1 'F.t ·d 

1\..uùsien en application de l' ar·ticle 1 de 1 1 Accord Permis du 

Sud. 

• 
"Opérateur" signifie la Partir: désignée pour effectu er tc..utt. ~: 

les opérations en vertu du présent Accord. 

"Farties'' désigne les Compagnies et, dès que le présent Accor.~ 

éura pris e~fet à l'égard de l'Entreprise en vertu des disp~-

:.:; j tions du p&ragraphe 2.1. ci -'J ~ssous, ce t~r· r.r~ ci Gsi Q1erl:l le .:. 

C~;;-~pae;nies et 1 1 Entrep:--ise. 

1' Fern:iz 11 désigne la zonE: définie à 1 1 a~ in~s 1 ~ à;.o p:· .; ë.:nb..-'i t. 

Contr·at de Cession. 

1.10. "Pétrolt:" désigne les substances f1l.inéral e s du s e co:·1è é-:l'c..'..lp<:

telles que définies à 1 'article 2. du décret du 1er janvier 2 ~-j-~. 

l.ll. "Pétrole Brut" désigne les hydrocarbures li qui des obt.ef,us c-.u:.. 

séparateurs à la pression atmosphérique et à la. tempé:·~t· .. wt :;.· 

bi ante. 

1.12. "Pow-·centage de Participation" désigne pour tou tf:' Par t ie J é.! 

quote-part de ladite Partie dans les opérations et les d:-oi 1 . 

et obligations relatifs au présent Accord &.insi que les à.l'oi L!. 

et. obligations dér1 vant du T1 tre 1·1inier et/ou dt: toute 
1 

Concession en découlant. 1 

./. 

'· .· ... . .; '""· r • . ·;., ~~ · , ~. • 



. 

1 ' 
,] 
n :· .: 
1l ... 

1 
J 
, 
' .~ 

l.. 

! 

~) 
V ' 

1.13. "Pvur C~:1pte CûJ11nu.n''qu&Uf1e W'le chose lnstallée, un puits !ori: 

ou un~ opération entreprise en vertu du présent Accord aux 

frais de ~oules les P&rties &yant urj Pourcentage àe Part1c1pa-

t:i on àans le Titre- l>lini er· ou dans toute Concession au bénéfi ct 

d~Jquel l&d.i tt chose e été ·installée, le pui u for~ ou l' opér&tJ on 

tntreprise. 

1.1 li. 11 Pour Compte Séparé" qualifie une chose install éé, un puits 

foré ou une opération entreprise en vertu d~ présent Accord, 

mais ncn Pour Cornpte Comnrun. 

1.15. "Puits d'Appréciation" est défini au paragr·aphe 8.1. 

1.16. "Puits d'Exploration" est. d~fini au para~ur.-ht: 8.1. 

1.17. "Semestre" -désigne les premiers six mois ou le!: âf:rn.l t:r·s six 

mois de l'année du calendrier grégorien. 

1.18. "Société Affiliée" désigne 

(1) toute société dans les a !>semblées dt: laquelle Wlf:' Partie 

détient directement ou indirectement plus de c1nql.!ante 

pour-cent (50%) des dro1 ts de v ott, ou 

(ii) toute société ou éù:lblissement pullic èé:.e:umt, clirE::ct~ 

ment ou indirectement, plus de cinquante pour-cent (SO.l) 

des droits de vote dans les assemblées d 1 une Partie, ou 

(iii) toute société dans les assemblées de laquelle plus de 

cinquante pour-cent (5~) des droits d~ vote sont déte

nus directement ou 1nd1rectemêllt par une ou ,Plusi~urs 

... 

sociétés, ou établissements publics &ffiliés à une PaT'tie. 

au sens des alin~as (1) ou (11) ci -dessus, ensembl~ ou 

séparément. Î 
f• 
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2.1. 

2. 2. 

2.). 

- 6 -

Le présent Accord pr·én::ré:. t:ffet entre les C:>~.p~c;n.i es à 1& ci&tf: 

de sa signatw·e par elles. 

Le présent Accord pr·enàra t-f'fet entre les c.,mp&gnies et l'.Entr;-

prise à la date à laquelle l'Entreprise prendr6 pour la Pl'E::n.1 èr~ 

fois Wle participation dans une Concession déc.:oulant du ~ t.:r-E: 

f>tinier, le tout conformément aux dispositions de l'Accord f'f:::-:-:::. ::. 

du !:o'ud. 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu'b. l' éXpirat.i on ciE: 

1 'Ace:ord .Permis du Sud, du T:i tre J>i.inier et àe t .outt- C~nce~si or: 

et jusqu'à ce que tous les comptes aient éLt défini U vemcnt 

réglés en tl·e 1 es PE:.rti es. 

Le présent Accord peut être amendé par les Compa[;ni e~ Ê. t.c..:-;. ::.: -

ment, ét.ent toutefois ent.endu que de tels o.!Tlendements r:e lH:: ·..:·r :: 

l'Entreprise que s'ils ont été approuvés par l' Et.a t 'Tun1 s1 er, 

avant que l'.Entreprise ne soit devenue Par·tj e au présent Accord, 

ou s'ils ont été acceptés par l' Ehtr.eprise elle-même au moment 

où celle-ci est devenue Partie au présent Accord . ~· .. 

. /. 
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3 .1. Le pr·ésent AcCCJI'd r~gi t 1 es opéra ti ons se- rapp.:,r·tant à dt w. 

3.2. 

).). 

Lypes d'activité~ séparés ~l'un p~ur le compte des Compognjes, 

ôans les proportions spécifiées au parégraphe ).2. ci-àtssou~. 

au titre du Titre Minier et des Concessions dans lesquelles 

l' Entr·epr1se ne participe pas, et 1 1 autr·e pour le compte des 

Compagnies et de l' D'etreprise, àan.s les prCJporti ons spécifj ii:.:: 

a u paragraphe 3.3, ci-dessous, au ti t.re de! C-:.nce~sions dé!!lS 

lesquelles l'Entreprise participe. 

Un seul Accord régit les deux typef à' &~.· tl vi t és, uni qucment. pv·.l :

la corr.modt té des opérations, et le 1 éd 1. que l'Accord s<•i t ur.~ ::"u :

n'a pas pour intention ou effet àe don."ler·, au.>: Part ies l f;t.;.:--~ ~

sées à un type d'activités, des intérêts, droit.s oü o i.··l :i sat !(:::.: 

quelconques au titre de l'autre typé d'act.ivit.és, nj d' E-mp~~ : ,fc: · .. 

application à chacun des types d'activités sépa.:·Ef;-,::::.t . 

Les Pourcentages de Participation àes Compagnies, sous r ést:n'é 

de transferts effectués en application de l'article 11 c1-

dessous sont, au titre du Titre M1nier et des Concessions dar~ 

lesquelles l'Entreprise ne participe pas, les suh·ants· :- · 

AGIP Ltd. cinquante pour-cent (50 %) 

FINA : cinquante pour-cent (50 7.) 

Les Pourcentages de Participation des Parties, sous réserve àe 

transferts effectués en application de l'article 11 ci-desso~ 

sont, au titre des Concessions dans lesquelles l'Entreprise 

./ . 

. '· 
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Jottrt.1 t'ipe, en vt-rtu dt; l' élrt1cle 7 de 1 'A~: e;ord :Pt:-rrrJs du ~uè, 

1 es sUi vant.s : 

AIJIP Ltd. vingt-cinq pour-cent ( 25 1.) 

FINA vingt-cinq pour-ceht (25 %) 

Entreprise cinquante pour-cent (5~). 

).4. Sous réserve des dispositions du présent Accord, not<:..r:rr.!::-.t. 

celles de l'article 8 ci-âesGpus, chaque Partie : 

(1) paiera, proportionnellement à son Pourcentage de Par·ti

ci.pation applicable, tous les coûts et dépenses au tjt.ri:' 

des act1 v1 t.és poursui vies en vertu du présent hccorè. 

(y compris - sans l1m1 tatien - rec.:nmaissance, for<:.gt, 

constructjon, production et tous aut.~es travaux tt cp~

rations ·cormexes) et supportera, dans 1& même proporo:.ior., 

toute responsabilité y afférente. 

(ii) aura la propriété indivise, proportionnellement È: son 

Pourcentage àe Participation appljcable, de tous puits, 

installations, équipement, matériel et autres biens 6cqu1~ 

en vertu du présent Accord. 

\ (111) aura le d..-oi t de .r-.·endre et de recevoir, proportionnellt

ment à son Pourcentage de Participation applicable, tout \ 
\ 

\ 
\ 

~~ produit et disponible, en vertu du 

Accord. 

, 
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f ... ès la partjcin;.tion de 1 1 .E~1t.repri s~ dans U!1: C~:;~ ~~i on, E=ll r- ___ .. 

vertu d~ 1 'article 7 de 1 'Accord Per·mis àu Sud, toutes les 

opér&ti cras conduites au ti t.re de lad:! te Concession lE= !lE=ront 

pour le ~ompte de toutes les Parties proportionnell~:nent È:. 

leur Pourcentage de Participation incü qué au pa ragraphe ).). 

ci -dessus. 

4.2. Dès l'adhésion de l'Entreprise à l'Accord Permis du Sud et au -· présent Ac..:cord au titre d'une Conce~sion, l'Opér;:t~U!', ;.u nom 

àes Cor.:p.:.sn1es, facturera à 1 'En'Lr· .:;prjse un m::mt.é. r.-.. éê al ~ 

c .inquar.t.e:- poU!'-cent (50%) àe tous } e.s. <.: uÜt.s et d <~JJ-e ::.St ::: eTJ(.; C'Y..:.! .: 

par les Compagnies (ou par 1 1 Opérat.eU!" pour leur compte) ~~u t .:.

tre âe ladite Con<.:essi on depuis la àa te:- àe è €p8t àe la à t:mand " 

de lad.1 te Concession. 

L 1 Entreprise paiera 1 edit montant 8 l ' 0J:r:h·a te ll!' j:• :"· '...:! h c :..rr .. p-;..~ 

'des Compagnies dans les trent.e (30) jours qu1 su1 ve;-,t. lé: r·éc ep

tion de ladite facture. 

4.). Dès l'adhésion de l'Entreprise à l'Accord Permis âu Sud et au 

présent Accord au titre d'une Concession, 1' Opérateœ-, au n or.. 

des Compagnies, facturera également à 1 'Entreprise, eu ti ï..ré 

de l'acquisition d'un intérêt indivis en vertu àe l'article 7 

de l'Accord Permds du Sud~ le montant ci - après 

(1) Si cette Concession est 1& prerr..ièr·e accordée aux fartie!' 

en application de 1 'Accord Pe.:-·mis du Sud, led1 t montant 

sera égal à cinquante pour-cent (SQt) des coOts et dépen

ses encourus par les Comp&gnJes (ou par 1 'Opérateur pour 

leur compte) au t1 tre de 1 'Accord Pennis du Sud et du ~ -- · 

Titre Minier avant la date de dép8t de la dema."lde de lr.-

dite Concession. ~ 

-, :. ' :. .. : 



,!# 

) 
1) 

-

Il 
p 
! 1 ,-

) c r· 
1 
1 

! 
! 

1 

(11) 

.... 

Si cette Conc:e!:~ior. n•est pas la pn.rr.1è1·e accCJrdée b ·.J. 

Parties en &pplJ cation de 1 'Accord Permis du Sud, ltéi ~ 

montant sera égal i& cinquante pour-cf:nt (50%) des c:CJOt.s 

et dépenses encourus par les Compagnies (ou par l' Opf

:·a t.ew- pow- leur cvmpte) au titre de 1 'Accord Pez·mis âu 

Sud et du 'Ntre I•:inif:r er.trf: 1.& d4tf: de dtfp8t de li:. à:

mande de la dernif:re Concession bccordefe avant la dat!: 

de dépôt df: le àem<mde pour la Ccmcessi on conc:ernée E:".. 1~ 

date de dépôt de lb der..anâe de 1& Concession c:on<:ern":ft, ' 

1 'exclusion toutefo:\.s des coOts et dép:mses e:ncol!rus .&;; 

titre de toute Concession précédemment accordée. 

~. 4. Le montant factw-é en application des dispositions du paragrê:p} , ~ 

4.). ci-dessus sera établi à partir àes comptabiUtés t : nues <;;. 

1\misie par chacu."le des Compagnies (sans teni:- c c..mpt.é ées 
, 

:"L-

ducticms éventuellement opérfes au tit.rE: è'amort:!sserr•ents vt.i 

acJ tre déd·:Jc ti on fi sc ale). Le m~n té1l1t enrt:gi s tré en dJ nars 

chaque mois dans les livres de chaque Compagni e, s e rà conve rt ::. 

en dollars des Et&ts-tJn.is au t.aw: moye!' àes c o:.u·~ d' .:chat. et. ô ;: 

vente àu dollar des EtAts-Unis cotés par la Banque CentralE- âe 

Tunisie le dernier Jour ouvrable du mols en cause. La dett.e à t: 

1 'Entreprise envers chaque Compagnie correspondra au total àes Cj 
' c..tU-; 4.,.,..~~.:. 

montants mensuels enregistrés par ld:,a:t er • :e jusqu'au dép8t j ' 
de la demande de la Concession er. cause, et ainsj convertis. 

l4 .5. L'Entreprise paiera à 1 1 Opérateur, pour le compte des Compagnte:: . 

chaque .}0 avril, .}1 Juillet, 31 octobre et .}1 janvier qui sui vc:n: 

le début de le production de la Concession en cause, le plus 
~ 

élevé de 
__. .... -.. ... -... -

soit cinq pour-cent (5.%) du montant fac _turé, 

soit un montant égal au proàui t de trente cents des Etats-

Unis ( 0,,.}0 US $) par le nombre de barils de Pétrole Brut 

correspondant à cinquante pour-cent (~) de 1& proàuction 

totale, en provenance des Concessions dans lesquelles l'Entré:..· -

prise participe, et. enlevée au cours du trimestre calendai11e 

écoulé, Jusqu'au paiement total du montant facturé. 
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L'Entreprise paiera, ou ff:rb. en sorte qut- soient po;.ré~, en d:-1-

lars des Etats-Unis 11 brernf:nt transféral.Jl es, 

en vertu du présent Article ~ • 

1 es mont&.nts du~ 

• 

. /. 
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5.1. Un comité d'opérations, dénommé "Comité der C~:r.pa::;ni(:S 11 , c.t:r~ 

responsablt- de la dir-ection des op~rations en vertu de 1 1 Ae:co:r·â 

f'ernùs du Sud au 1.1 tr·e du TJ. tre 1·'..inier tt des Concessions da.rl.S 

lesquelles l'Entreprise n'a pas de Pour·centage de Participatjcr; ~ 

Chacune des Compagnies aura le droit àe norrmer un repr·cf~: enté..f.t 

comme membre dudi t Comi t~. avec droit de VCite égal au PoU!"

cenlage de Participat:lon de ladite Compâgnie sur· toute q>,.,~st::o: . 

concernant les opérations au titre du Titre f·tinier et desdites 

Concessions . 

Sauf disposition contraire du présent Accor·d, les d :;cisj on.:: ciL. 

Comité des Compagnies seront prise!: sur \'ote fav:lri::ble c.lE:: d~:.v: 

ou plusieurs membres du Comité représ .::n tant. er~~:m ·~.lt au rr . ::.-ir~ 

( / soi xante-oi nq potu·-cent ( 65%) des Po ure •n tage. à • Pa~ ti ci y no c: .. 

...... ~ 

5.2. Un comité d'opérations, dénommé "Comité des Pârt1e!' 11
, ser~ : ·;;~ :-

ponsable de la direction des opérations en vertu de l'Accord 

Permis du Sud au titre des Concessions dans lesquelles 1 1 E.:n.!·é:

prise a un Pourcentage de Participation. Chacune des rarties 

aura le droit de no~JUJ~er un représentant comme membre dudi t ·· · 

Comité avec.: droi 1. de vote égal au PourcentagE: de Parti c1-

pation de ladite Partie sur toute question concernant les op~

rations au titre desàites Concessions. 

Sauf d.isposi tion contraire du présent Accord, les décisions du 

Comité des Parties seront prises sur vote favorable de membres 

du Com1 té représentant ensemble au moins soixante-cinq 

. (65%) des Pourcentages de Particip&tion. 

. . . 
... -J ~·/. ·; ~ .. 

pou.r-cen"l. 

? 
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5.3. ll!s décisJ ons du Cù:rJ t& c-:..":'.v~tt=nt conc~r-n&.nt l t,z sujeb !·.::v·i:.: 

c1-de~sous ne sc:ront prises que sur vote favo:-able de rr,emi.Jre:;. 

dud.i t Com1 té représentant la totalité .des Pour·centages de h!"t.:

cipation! 

(i) d~dsion dt:- nt- p:!s è::r..andt:r le renouvellement du Tit.:·; 

Jltinier ou 1 'E-xtension ou lé:. prorogat:ion de toute Con~e:

s1on. 

( :U) cboi:x de la surfacC: .à res ti tuer· en vertu à ~ 1 "Accord 

Permis du Sud. 

(iii) restitution volontaire du Titre f.1inier· ou de toute- Co:-~ ::t:: : --~ 

ou de toute partie du Titre f·:inier ou de t.o...: :,e Cor.t f.-:: t .: c·. 

sous réserve des dispositions de l'ArticlE: lê ci · l;p :·ê::. . 

5.4. Chacune des Parties <:yant droit È:. um: représent.é ï:iû!'"J au seir. 

d'un Comité informera l'Opérateur' et. chacune àes auï:; r-:s ia:-t :~. ~ 

de la désigna t.ion de son représentant au sein dudi t Cor.ti tEf. 

Un suppléant de chaque représentant est admis de droit à toute 

réunion du Comité auquel ledit représentant & été nol'IJ'llé et, en 

1 'absence du représentant, aura le dro1 t de participer aux· dél :i 

bérations et de voter. 

Les représentants et leurs suppléants pourront êt.re rernplE:.cé~ 

à tout moment par la Partie qui les a norrvnés, par noti ficat i on 

de ladite Partie à l'Opérateur et è cr~cune des autrës Parties 

ayant droit à une représentation au sein du Comit~ en cE:.use. 

5.5. Le représentant de la Compagnie qui est Opérateur en vertu du 

présent Accord, sera le président du Comité des 

du Comité des Parti es 
/ 

, . 

Compagnies et 

~ 
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5.6. Le président e:c.;Jvoqut:r<: chaquE: J'C.~u.nioJJ de c;}",&que Com! té t:t 

fera établir le~ prod:s-verbaux des déU bér&ti ons. V.:! pr·v!;f:.::

verbaux de chaque riwli on seront signés au nom de chacune- Of'!: 

FarUe!:. ayant dr·oi t à U!1e repJ ·ésentatior, au .sei11 du Cu:r.:. t~ t-n 

cause. 

La réunion d'un Comité sera convoquE:e par le présider1-:., c.:!·l.éq ... ~ 

t'ois qu' 11 1 1 estimera nécessaire, c.u chaque fois qu 'unt- F-e.:• ·. >: 
ayant droit à une représentation au sein du Comité H, c :: u..~ f .> 

dewandt:. 

Pour toute réwlion, il sera envoyé une con v oc a ti on écr.:. te a 

ch&que représentant, qui précisera la date, l'heuJ·t e : lt- L -:..: - · 

h : r·éunion et son ordrt: du jour, o ~ wci ns quir;z e !1 5 ) .~;:,,~; · !.: 

E.vant la réuni on er, q~estior; . 

Le Comité ne pourra délibérer sur une qùtstion nor. i rl ~ C l'i \.. e b 

l' Ol .. cire du jour àt Sâ réunion sans 1 t: vote unbn1 me âe: t.:J<.:s l f. 

rep.r•ésentants. 

5.8. Les J'éWlions d 1
\Ul Comité seront tenues en tout lieu que le 

Comité décidera. 

~··. 

S.9. t. con.:tition q~.;'aucun rep:-ésentant n'éractte d'objection, l'Op€

rate ur pourra, sans qu'une réunion soit tenue à cet effet, 

obter·i r la décision du Co:nit(Ç sur toute question par c;c:.,:r:......-.~

cation écrlte È: tous les représentants et par la répons~ écr<. ::

de chacun des représentants (ou de son suppléant), indiquant 

soit son objection à cette procédure, soit son vote, dans les 

qulnze (15) Jour~ de la réception de 1& communication de l'C~i

rateur. 

S.10. En cas d'urgence, les délais prévus aux paragraphes S. 7 et. S. 9.: .. _ 

Ci-deSSUS pourront atre réduits dans la tfiCSure rendue nécessairi: 

? par l·.s circor. ..... .ances. , ... 
' 

./. 

. ' , , •• t• 
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Toute weSW'f: c-u df~!.!ior, pr1sf: pal' w, C·,mJté, cc.mfc-:·;;,:;;;,::!•: ;-.••. >: 

di spos1 t:1 on.s âu p:·~su,t Accord, l if: ra les Parti es a;Jé:.nt âr.:. i-:.. b 

une représt:n~ation au sein dudit Comité. 
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6.1. 

6. 2. 

. 16 -

AGIP Ltd. est dfs1gnée com~~ 0pér&teur. 

Au cas où 1 1 Opérateur ces::>era1 t d'exercer ses fonctions confor

mément aux paragraphes 6.). ou 6.~.(11), un nouvel Qp~rateur 

ser4 désigné par le Comité d'Opérations. 

Dans le cas pr·évu au para;raphe 6.4.{1), le no·.Jvel Opérateur 

sera désignff à 1 'unarJ..mité par les Parties, ~ 1 1 é):ch.ls1on de

l • Opérateur· sortant . 

L' Opér&teur, conformément aux direct! ves et sous h. supervi!::j :,:. c' · 

Com:i t.S concerntf et sous résE:rve des à! sposi tior:.s d;; pré~H:-r.i f...:.-

cord, aura .: 

la direction et le con~rôle exclusifs de t~uteE le~ opéré

tiens conàui tes en vertu àe 1 'Ac:corà Perm.:.s du S"'.l::i e't àu 

présent Accord, et 

la garde exclusive de tous les puits, 1nstall&t1o~. trav&ux, 

conduites, équipement et matériels utilisés àans ou pour 

lesdites opér&tions. 

6.3. L'Opérateur sera en droit de démissionner à tout moment moyen-

nant préavis d • au moins qu!i tre-vingt-dix {90) jours donné, per ~c :-! -- . 

chacune des P~rties. 

En cas de démission, l'Opérateur ne sera relevé de ses responsa

bilités d'Op6rateur en vertu du présent Accord qu'à la première 

des deux dates ci-après: soit soixante (6o) jours après l'ex

piration de la période indiquée eudit préavis, soit è l'entrée 

en fonctions du nouvel Opérateur. La démission de l'Opérateur 

ne relèvera pas la Partie en cause des responsabilités encourues 

per1.ant la ~·,rée de son mandat d'Opérateur • 
. · 

./ . 
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6. ~. v.: ;:-,::;,âe:t dt 1' Opéra teu:- prendra fin : 

(1) ~ans délai en cas d'insolvabilité ou de dissolut1on de 

1.: Compé:tgrti e <:gissant t:omnJe Opérateur. 

(ii} sans délai si la Partie agissant commE: (Jpérateur r-fèü .i t 

son Pourcentage de Participation à W1 nive<:u 1nf,;:-i:t:.!'· 

aux deux tiers du Pourcentage de P<:rticipatior. de 1~ 

Compagnie ayant alors le Pow·cent<:tge de Participat i ::>:-: 

le plus élev6 . 

6.5. L'Opérateur exercera ses fonctions conformément à la saine p n;: -

t iqu: p:hrolière , aux principes àe bonne gest:i vn et à l éo Sé:~nt

prë:.tiq._.é comptable, et conformén,ent aw: à.J.spos i t ion.s cie l' .!... :: c :- :·:'.:. 

Permis à~; Sud. 
-

Sauf en cas de mauvaise foi ou de faute grave, 1 'Opérat.eur u: 

s~ra pa~ tenu pour responsable de ses actes o~ o~dssio~ à~~s 

1 'exécution àe son mandat. 

6. 6. Chacune à es Parties aura les droits spéci fiés ci - âes sotl.S c c·.:-. ~: .:- 

nant les opérations de la compétence de tout Co~dté au seiD â~

quel elle a le droit d'~tre représentée: 

(1) Libre accès, à ses seuls frais et risques~ à la zone 

àes opérations à tout moment r.:isonnal>le, avec le dr ... ·1 t 

àe suivre comme observateur toutes opérations en co·~ ·s 

t t d'inspecter tous les biens Pour Compte Corranun, ii 

condition que 1 esdi ts à..roi ts ne soient pas exercés d'un<:.

r.~ière qui pourrait gêner les opérations conduites par 

l'Opérateur en vertu du présent Accord. 

./. 

,· · ... ,._~v: .... ' •• · 
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(U) Dr-c.it d'c.t.t!:nir dE- l'r ... p&rat~u.!' t·i~: r·a.ï>r~ :.;·ts ~ur l~s up~-

rat.~ on!., f;-t 

(111) Droit d'o1t.en1r, à la d~mand~ ~t aU7. !reis de loditf;- rar

t1e, copie de toute documentation concer·né.Jlt les opéra

tions ainsi que, dër.s lb mesure àes surplus d.isponit.les, 

àes carottes et des coupes. 

(a) L 1 Opérateur prendra Pour Compte Co111.'T1Wl des Parties les a!: .s u-

ran~es requises par la loi et la r·églen.e:ntatior, t.unisier.r,es , 

ainsi que toute autre assurance appropriée s~lon les di

rectives du Comité compétent, sous réserve du droit de 

toutE: .Partie de s'auto-assurer ou de prendre les dl sp::>~ i ·u .~::::: 

qu 'elle pr.ffè: r e pour sé. part de ledH.e t:SS L; :-o.nc ;. 

(b) L'O;,érateur exigera de ses entrepr·eneu."':o é t. !-i O:J~- traiu •. nts 

qu'Us se corJ'orment à la loi et à 1& r éë:h ::,·:n-...:. :ic;. 

tunisiennes concernant les droits et ~::&varn:.a.;es socl&ux de~ 

travailleurs et qu'ils pr·ennent les assurances s p~cjfi ées 

par l'~rt::&teur. 

L'Opérateur fera en sorte qu'aucune hypothèque, aucun na!'lti sse-
....... 

me~t ou autre sOreté ne soit pris sur aucun bien utilisé dans 

le~ opérations conàu.i tes en vertu du présent Accorà, 

Co1. :té compétent 1 1 autorise. j 
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7. 2. 
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Pour chëaCWl des Comités et &U t:1 tre dt: cl'.aque anra:e- calendaire. 

1 'Opfr.::tf:ur prépar·er& et sounlet.tra au.r. h:rties r·f:préstnti-es an 

sein dudi t Com.i i..é un pr·o0 rani11Je stfpar·éf de t.r.::vew: E:t buô:;et.s 

pour les op6r·ations de la C'-'mpétence duà.it Comité. Chac'.Ul c.i& 

ces pr·ogrt:nmes et budgets exposera àe façon r;üsol'llü:lbltment. 

détaillée les travaux à exécuter et les instE.llo";.io~.s &. 

constr·uire ou à acheter· p:>ur chaque projf:t, E::. cor!·;>r<=rdz·i:: :.nE: 

est~.më:tion ventilée des dépenses corresponda.rrt.es. 

L' Opér·ateur préparera les progranunes de travaw:. et budgets d: 

telle façon que puissent être remplies dans les è~}G.i~ .r ·equi~ 

les obligations minimum de travaw:~ pr év"e!' ô1:..:-~ ~ : 1 et:t.J·e- du 

11inistr·e àe l'Economie Nat..ionale du 12 àéc::::!:.,!'(: 1975. et. ! t: p:·~ -

ses dans ' les lettres adressées au .Hinistre ÔE= l'.:.C:..norr;i E: l~ctü · -

nale pe!' .4GlP S. p. A. en date du 31 Juillet 1975, <: "., p.::r· .~-~:;r'f l. • -· 

en date du 16 février 1976. 

Le premier progranvne de trl::VâUX et bud.êets CC>!l(;E'!':léi' ë:. la pt.ri ud·_ 

non courue de 1977 et 1 'année calendaire sui \'ant~. 

Far la sui te, lesdits prosranvne et buàget ser.:Jn't. prépar·és et 

soumis aux Parties concernées au moins cent v1ngt (120) jours 
- ·~ 

avant le premier Jour de l'année qu'il couvre. 

Chacun àes CorrJtés se réur~ra dans les trente (30) jours àe 1; 
~ 

soumission du programme et budget de sa compétence pour les 

examiner et, le cas échéant, les reviser ou les amender, et 

les approuver. 

L'approbation d'Wl progranme et budget an.!luel conformé-: . 

ment aux dispositions du paragraphe 7. 2 ci-dessus, y compris 

les amendements et revisions apportés, vaudra autorisation pour. 

l'Opérateur d'exécuter et d'engager, pour le compte des Partiel"' 

en cause,. les travaux et les dépenses nécessaires 
1 

sation desdt•programme et budget. 

A la réali-

~ 
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7.5. 

.... / 

biJdget &ppr·ouvé, sur chaque poste: buègfUïire, dans la lim1 te 

de dix pour-~ent (1~) du montant dudit v~s~e, à condition 

qu~ ces dépen!.ies n'excèdent pa:> 1'6qu"iv&lër,t. dt: cent mille: 

âollars des Etats-Unis (US ! · 100. 000) pa:r poste bud gé 4 
.. ai re . 

J.u titre des &c ti vi tés ou opéra ti cru: n:>r. pr·évues au l:Judë;et 

;::pprouvé, 1 'Opérateur ne pourra pas er;g&g~:r dt: dépenses do!lt. 

le total ex.cèderai t 1 'équivalent àe cinquante mi 1 1 t- dollars 

àes Et.a~s-Unis (US$ 50.000) :"ans olJte!'".a.i.r au ~,; · é;::laUt: 1 'a;:·

probation e:xpre~se âu Cc·mi té compétent, étéJlt ent:nd.l que, 

e~ cas d'explosion, incendie, tem;>ête ou autre circonstan<.:e 

urgente, de la même ou d' w1e autr~ nature, l' Opér.e~eur· ?Ot!r!'é: 

p:-e~d.re toutes: mé:sures et e:1gager t.outes d~p::::ses, Pour C.Jr!lpï...é 

Co::rnu.'l ou Pour Con1pte SépGr·ê selo:: lt: (;é:!:, qu'il juge:· r.~c.:essë:: c! 

pour faire face à la circ:mstancE- u.q;e:-:t~ éi po-..u-· sauvegc:rj!:!' 

les honunes et les biens, à c!"..arge ~.JU!'' 1 'Clj:lfJ·a~E:U!"' d' avi~er 

les Parties en cause aussi rc::;:dder.1ent que pozsi blé d; ladi t.€ 

circonstance et desdi tes m.::sures et àép:!"'.ses. 

Chacune des Parti es àevra avancer, payer ou .supp::>r·t.er, con!'or

r.;ément aux demandes ou états émis par l'Opérateur, et pr·opor

tionnellement à son Pourcentage de Participation, sa part· de 

toutes dépenses Pour Compte C~m~, et dans la proportion ap

,rwopriée, en application de l'article 8, des déperJse~ Pour 

Compte Séparé. 

1/:.!S modalités de ces avances ou paiements sont précisées dans 

la Procédure Comptable annexée au présent Accord et 

partie intégrante . 

./. 

qui en fait 
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1. 6. Si le défau1. '\.ote,) ou J,Jartit:l, 0{- .Pë: ~~en' pa y· un~ f'aJ't1 t: 

de sa part desà1tes àépen~es, peri!s~e au-delà de vingt 

7.7. 

(20) jours apri::s la àatt- o~ le p;:i'=:7.:n: es1. dû, les Compa,:;nie!: 

au'\.r~s qu~ hdi 'L~ rar·tie d~vror!'L p::.::E::" leur quotc:-pa:-t du 

rnon tant demew ·&nt irr.pay~. 

Les Compagnies ~:yant airj:si J.ié.Y~ lad.:: u quotr:-part ser·ont r€::::-,

boursées par 1 'Opérateur, â~s réc~:pti on par cel u.i -cj dt: f on.:!:: 

pr·ovenant de la Parti~ défé:illémtf:, lesd.i ts r·t:rnbourse-ment~ 

étant augmentés àe tout inté1·êt rt:çu sur le m::mtëmt 11:-.paytf. 

Si ledit défaut d'une Partie persist.: pendant cent vingt (12:J) 

jours à compter de la date où le paiement est dO, l' Opérate:ur· 

sera autorisé à refuser la li vra.iso:. ùù PEftrole i 1<> Par~ lé 

four l'application de l'éart i e:le 9 ~.!. - ::. ;.,! · bos, 1~;: "j)~·oiL'' àe 1 ::: 

Partie àéfailla:n.e ser•a ré;:>L.:t-é i g:::.1 i.:. ze;ro (0) p e-nda!"'lt l a d i 'L~· 

période et, en conséq· .. d:uce;, les Cc·:;;~::.~•-~es non défa ~. 11ant.e!: 

seront., en applicëa tiorJ duel! t art.iclf:, aut.or·isées à erùever 

le "Pétrole Brut Refustf" àevenar,t ainsi disponible. Les m:n~

tan ts impayés porteront intérêt au tau.>: àe d:i x pour-cçnt ( 1 O;f; 

par an. 
. •.-: .... · .... 

Si le défaut d'une Part-ie est établ:i p.e.r une sentenct: arbi "Lrr:. l~

et qu'il n'est pas porté r·emhi€ audit èé!'aut. d&.n.s les d~lais 

prévus par ladite sentence, tous les è.r·oi 1.s de la Partie er. 

défaut seront dévolus aux Co:npa.gr.J es ~utr·es que. 1& Pariie en 

défaut~ proportionnellement è leurE ? :;..w 'ceJ:.tage à~ Parti d p::-

ti on 1·espect1fs. 

.• 

./ . 
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AHTJCLE 8. 

A. FORAGE P. LA CHARGE E:XCWSIVE D'UNE PARTIE 

8.1. Les Parti es r·éaffirrM:nt leur objtct.i f c~Jr.tni.l!J da conàuii·e

conjoint.ement, selon la tJonne pratiQue en usage dans l'in

dustrie pétrolière et les principes d'une sain: ~t:o:1o r:ri e, 

toutes les opérations d'explorat.ion et d'e>:ploit.~tion 

d 'hydi·ocarbures. conformément aux dispositions du Titre

~nier et/ou de toute Concession ir~i que du présent 

Accord. 

Tout.efois. si une ou plusieurs Parties proposen't e.u Com.it~ 

d 1 Opéra. ti ons 1 1 exécution d'un P'..1i ts d 1 Ex pl or& tj or. <'U d 1 un 

~ts d'Appréciation (tels que définis ci-&p~~~), o~ l'ap

profondissement. ou la déviation d'un puits st:<: er. w·~t.e

zone du Permis. et si le Comité d 1 Opérations r.' appr~uve 

pas l'exécution de ces travaux (ci-ap1•ès appeléf ''1ravaw:''), 

la Partie (ou les Parties) Qui en a fait la propJs1~1on 

(ci-après appelée "Partie Désireuse". QU'elle sol t. CO!T;_;:)osée 

d'une ou de p~usieurs Parties) .pourra notifier à l'autre 

·partie (ou aux autres Parties) P8r écrit dans les quinzë 

(l5) Jours de la date de non approbation par le Cowjté · 

d'OPérations. son intention de faire exécuter les Travr u 

par 1 1 Opérateur en indiquant. avec le budget corres~onë.ant. 

l'emplacement; les opérations à conduire, la formation (les 

:formations) constituant l 'objecti:t de la recherche et lo 

profondeur (les profondeurs) prévue(s); ces Travaux seront 

alors exécutés à la charge exclusive et sous la seule res

ponsabilité de la Pa'rtie Désireuse, et aussi à condition 

qu'ils ne retardent ni n'entravent sérieusement l'eY.écution 

de tout programme de travaux approuvés par le Comdté compé 

tent. ? . 
. / . 
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Au cas où lt:s Travawt oonc&l'J'Iera:tt;:ut l«t f(lrl:.&& d 1
Wl p.:i::: 

avec un &ppGreil qu1 est déJà sous contrat ou sous optj c..11 

de prolonption. la notification susvisé& devra êtré' et:

voyée p&r la Partie Désireuse à l'autre F1art1e ou t:.u:Y. ::u :.1'.:-::· 

P&rti es. par tel ex ou tél~a;r&rrvne, &vant le démén&g~rr.tm. tic

l' appëLreil. Dans ce ca!:, 1 & Pbrti e- Dt:si reuse: devrE:. su p.::.:...~

ter seule tous les coOts et d~pensec rel&tifs à tuu· ... ~ p•;

riode de stand-by. 

1 

Aux. fins du présent article, par "Puits d' EY.plorôtivr:", .:.1 

faut entendrt: tout puits exécuté sur le Fer·mi::; nte.1 ~ qu!, 

au DIOIDent du démarrage du forage, ét.ai t bors dt- toute Zvm· 

de .Découverte. 
1 
1 Par "Pui t.s d 1 Appréciation". 11 faut entt:nàre l..out. pui ~ q·u:i , 

au r11 ... ment du dém&.rrage du forage, était. dam: wu; Zon& di: 

Découverte~ 

8. 2. Le plus t8t poss1 ble et. de toute façon, au plus tar-d dan~ 

les trente <:~o) jours qui sui vent 1& r·éception de 1& not:i

f1cation de la Partie Désireuse, l'Opérateur commur1iquerë 

à ~utes les Parties, son estimation quant aux délais, 

coOt.s et dépenses qui devront @tre encourus pour 1 'ex écu ti or. 

des 'lravaux, y compris l~s coOts et les dépenses nécessaires 

pour la complétion, les essais et les équipements du pui ~~ 

ou pour le bouchage et 1' abandon de ce puits. 

TOute Partie autre que la Partie Désireuse pourra décider de 

participer aux Travaux proposés par celle-ci en communiquant 

sa d~cision à 1 '~rateur et ~ la J'artie Désireuse dans les 

quinze (15) Jours suivant la réception de l'estimation faite 

par l'Opérateur, si l'appareil de forage ne se trouve pas 

sous contrat ou sous option de prolongation, ou bien dans 

les quatre-vingt-seize (96) heures de la réception de la

dite notifiéation de la Part~e Désireuse si l'appareil de 

forage se trouve déjà sous contrat ou sous option de prolon-

gation. 
1 ~ 

. . . ' . . ./ . ,. 
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Le- fait. de nt pttt cc.-nvnw-.dquer l'ir; t~r~'ti':'r. JE: port1c1JJ!:l' 

aux Travaux dans les délais prescr1u 6q;.livaudr& à un 

r~fus de participation. 

Toute Partie qui décidera de j)ér.rticip;:- aw: TT·&vau.x 

tels qu~ visés ci-dessus sera ccnsidér~e c~mme faisant 

partie de la Partie Désireuse ~t, s~uf &ccord 

différent, les coOts et les dép~nses ôes Travaux (y 

compris les coOts et les dépenses relatifs à toute pé

·riode de stand-by tel que mentionné au paragraphe 8.1. ), 

ainsi que les sommes récupérées corûvr-mément à ce qui 

est prévu ·au paragraphe 8.5. ser~nt répartis entre les 

Parties composant la Partie Désireuse au prorata de leurs 

Pourcentages de Participation respectif~. 

loutefois, au cas où en vertu àe lé: participation d'au

tres Parties, la Partie DésireusE; repré~er;"t..E:ra.:i t ur; pour · 

centag~ du total des Pourcentages àe f'art1cipat1on ffgél 

ou supérieur au pourcentage requis po~r les décisions du 

Comité. tel que visé à l'article 5, les Travaux s eront 

traités comme ayant été approuvés conformément à l'arti

cle 7. 

8.3. Si les Travaux consistent en l'approfondissement, la 

'\ :· 1" 

. , 

coa:plétion ou la déviatiolJ d'un puits commWl, la Parti~; . . ·-

Désireuse sera tenue de verser, dans les tr·ente ()0) joÜrs 

du début des Travaux, aux Parties qui ont décidé àe ne pas 

participer aux Travaux sur la base des dispositions ci-dessus, 

et qui sont co-p1•opriéta1res des équipements installés dans 

le puits en question, la valeur de récupération de ces équi-

pements. au prorata des Pour·c~r~t.a::ges de 

~otifs desdites Parties • 

• 

Participation ~s-

./. 



· .. \ ~.'··· 
· . . 
: t ,"·; .. 

'---: 

.. ;· 

,·., 
' ! . . 

••• . ' •· . 

1 

p 

8.... Au cas où les TréaVlsU.X nt: p::>urraif:n'L atre (.:()111/TI•:wcés dans 

les cent quatre-vingts (180) Jours qui suivent la date ~ 

laquelle la Partie Désireuse a envoyé à chacW'le àes autt·t::.; P.bJ· "... :: es 

la notification vis~e au paragraphe 8.1., la Partie D~si-

reuse perdra son d1·oi 1. tel que pz··évu au ~r· ésent article, 

mais elle conservera le droit àe J,lrésent.er ur1e autre pr· ~-

position à une date ultérieure en vertu ôes djspositions 

du présent article. 

Toute somme a 'lancée par la Partie Désire-use & l' Opana t~ur 

lui sera immédiatement remboursée. 

8.5. Si, à la suite de ces Travaux# on a décelé aux essais 

d'un "puits'', des m&nifestations d'hydrocarbuz·es dans 

. , ..... 

le corps d'une ou plusieurs !ormatior~ d'un piègt:, et s i 

l'on produit ensui te des hydrocarbur·es à par· tir âe e ,;; t. t.~ 

ou de ces ·formations dud.i t piège, les dis}Y.)si ti ens so..~ 1 vc.:!.

tes seront appliquées : 

8.5.1. Si les Travaux consistent en un puits classifif au 

début des opérations de forage cor.une un Pu1 ts d' E>: 

ploration, toute la production àu gisement par ct: 

puits et/ou par d'autres puits sera la propriété 

de la Partie Désire~e qui effectuera# à ses pr·o

pres frais et sous sa responsabilité exclusive# 

l'exploitation de ce(s) puits jusqu'à la date où la 

valeur de cette production (après déàuction à~ la 

quantité due à l'Etat au titre. de la redevance et 

des hydrocarbures éventuellement utilisés dans les 

opérations," ainsi· que .. des coOts d' explo.1 ta"t.ion et des . . 
frais de transport}~ calculée au prix du marché au l1tu 

de livraison, sera égale à six cents pour cent (600 %) 
dU' coUt du forage, des essais, de la complétion et des 

~quipements. Jusqu'à la t@te de puits comprise. 

" •• • '.f ,',·· . 
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8.5.2. Si les Tn'.'o'.U <.:ousistc-r.t e-n u.n puits cla$s1.f.1t 

au d~wt des o~rati()ns de foras~ con•ne un f'ui t! 

d•Appréciation, ou en l'approfondissement ou 1& 

z·epris~ er, dévia ti on d 1 un puits sec, toute prCJ

duction d: c~ puits ~era la propriété de la Partit 

Désireuse qui eff&ctuera, b ses propres fr&ic et 

sous sa re:sp:m~abili t~ exclusive, l' exploi taU or, 

de ce puits jusqu'à la date: où la v&leur de ~et~~ 

production, (après déduction de la qu&nti~6 àw ~ ~ 

1.1 Etat au ti tl'E: de 1& reàevg,nce tt d~s i.ydJ·o.::a!·· t..-.:. t. :. 

éventuellement utilisés dans lts opérations, ainsi 

que des coOts d' exploitation et des fra.i s dt u·a1 ;~

port), calculée au priY. du marché &'J 11 eu dt 

livraison, ser·a égalé' à trois c~::nts p::>~r· (: t::'ji 

()00 %) du coOt du iorage, des essais, de la 

c.omplétion et àes éq:J.i pe-men._,s jusqu' b lé têtE: àe 

puits comprise. 

Au cas où le puits visé au présent paragraph; r.e p.J...,~ 

rait pas être utilisé pour la production suite b 

des accidents mécaniques, la Partie Désireuse ré

cupérera les sommes qui lui reviennent aux ~ermes 

du présent article, à partir du puits le plus pro-

che produisant à partir des mêmes formations. 

8.6. Si les Travaux ont pour résultat un puits st:c ou si 

le pu1 ts faisant 1 'objet des 'Ira vaux doit êtr·e abandonné 

avant que la Partie Désireuse n'ait récupéré ses propres 

dépenses~ conformément aux dispositions ci-dessus, le puits 

en question sera bouché et abandonné par l'Opérateur; à 

la charge exclusive et sous la responsabilité de la ~artie 

Désireuse. et tous les équipements et matériel utilisés 

par la Partie ~sireuse dans et sur ce puits seront la pro

pri~t~ de cette dernière, à condition toutefois qu'a~ ca~ 

./. 
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suv•h·ieur·e à 1t: S-:>:J~hf: n\>J' J · é.:up4rt:·~ 1s lbq,wl1 t ; à:·oi t h 

Part16 Désireust:# tel q~e pr·évu ci-dessus, la ài ff tri:ne;t: 

apparU end rait b\.1.1. Parti es, au p.rora t& c.ié' l ~u: · : ,. ,,..J f' C: - .

tages de Part1djlat1on z ·t:spectif~. 

8.7. Par d6rogotjon e::.w: autres dispositions àu p:-é!>:n'\., an.i~l t:, 

11 demeure entendu _que, sauf accord contr-.:zi r-E:: ciu r. .:.m: ·~f 

ço~pétent, tout puits pourra ~tre ~omplét~ 

en vue de 1& production# ou pour·ra êt1 ·E: mis ~r. J:i·o:j ·..ltt 1(JJ,, 

dans Wl gisement à partir duquel un puits exéc .. n.tf en C: v :TJr.JUf1 

est en production ou pourrait produire, à condition qu' i l 

soit conforme au schéma d'espacement éventuellem:m. bâ~pt.~ 

antérieur·ement par le Conûté compéter;t. 

ré leE sommes visées aux paragraphes 8.5.1. ou 8.~. 2 ., r: ll~ 

aura le droit d'utiliser, pour les opératJons e.r.é -:: ~ ~f-•. __ : •. 

bas'e du présent Article, l'éventuel excédent de chr,.at:.: ·, ~ :l!: ! . 

Wl1 tés et des installations contrui tes et e.xploi tée~ H i c~::-.:r:J..r • . 

en payant un tarif d'utilisation équitable. 

8. 9. A partir de la date à laquelle la Partie Désireuse aura 

récupéré les soumes visées aux paragraphes 8.5.1. ou 8.5.2 .. 

tous les droits et obligations relatifs au gisement, ai i: < .·. 
qu'aux pu:1 ta et installations s 1 y rattachant# seror,t a :.: '! u..:! · 

aux Parties, au prorata de leurs Pourcentages respectif~ d~ 

Participation, sous rtfserve de toutes dispos! ti ons contrzd.r·'· . 

du présent Accord. 

8.10. Les coQta et les dépenses visés au présent article seront 

dfftenninffs conform9Jent aux dispos1 tions de 1 'Accord 

Comptable. 

I.a Partie Désireuse avancera à 1' Opérateur le montant des 

coQts et des defpenses indiqué par celui-ci selon les modë::-

11 t.és tlxées dans ledit Accord Comptable pour les 
; 

tions COIIIDWl8S. 
. 

·~· 1',.. 
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8.11. L'Opérllt~".J!" t.~'::,th·a UT1t cvrr.ptai.J.ilit.;: .: ;;r.: · < : ~: ;, . ... • ï · · ~: :: : 

les op~rat1or..s f:Xécut~es en vert.:.J du pr~ :.: ent :.::...;.s - art ~ cj -= 

A. 

Toutes les P.&.rt.1es attront le âN1:it., ~ tout m~ r:•t:! 'l't. r e:l :.; -.·!··

nabl~, df: vérifier les ~cr:itw·es comptables àe l'Opfr~ ~~~r 

concernl:lnt les opér&tions exécutées à 1& che:rgç E:>: c l ud ·:-:

d'une .Partie; dE:.ns ce cas, les disposi tjons de: l' Ac·<.:crù 

Comptable concernant h contrôle des w mptes àe: 1 ' ( :p~ : ·t:

teur relatifs aux opérations communes ser·ont. eppl i qu .f:s 

mutatis mut&ndis. 

8.12. Toutes les infor·mations rel a ti v es aw: opérc: tj -:.·; LS ex ~ eut~~!: 

en vertu du présent sous -article J... . ~ t: h"~nt. c or·.T:!..::· . . Q'- ~ == 
par l'Opérateur à toutes les Partie!. 

./. 

.> 



... . • . ' 

:~· ·.) . ... 

8.1}. Les Parti es expriment dès à pr&sent leur inter.U :J!", à~ 

procéder, dans les plus bl'efs déla1t et s-elc;:-, 1t:~ l: :::;:-.:~c::.: 

pr·atiques en u~&gE: dans l'industrie pétrolièrE:, i: 1 'apppi~

ciation de tc.ut.e fonr.aUon éans l12quelle se svnt , . ::_;- , ::.tc:.;·~ ,;s 

des indices d 'hydJ•ocartur·es à la sui te àez opù·~;~1 c:-:s 

exécutées sur la base du p1 ·ésent Ace:ord, sc•i t. qu~ ce-s op.;

rations aient été e:x~cutées .pour· Comptt: CoiTlln:.m 

ou qu'elles aient été conduites conformément aux diS.!JvS1-

t1ons du sous-chapitre A. du présent article. 

8.14. A tout m~ment, toute Partie peu1. prop:)ser· par ét:T'l t a w. 

autres Parti es un programme àe tr·a .: .:: ..v: et le b '.J:i;et ..:. ~ •·· 

rE:sponda.nt, concernant l' appréciatJ on dE: lé:L 1'1ouvi:ll E: é:. o: · c ·,;.:-:.~;

lation découverte. 

Ce programme pourra comprendre des lE:vés géophy! .:. cr ... ,·::: . c·:.r 

études, le forage de puits, la constructior. d'ir.n.:::!:: ~ L l ' : !.. 

et 1 1 exécution de tout ce qui est. en outre- I1écesst.irf: e~ . \ " .J7 

de déterminer si l'accumulation est commerciale~ent expl o: 

table, y compris la réalisation d'installations de productj o : 

pilotes. 
· 1 

Dans les trente (30) jour~ de la présentat1or1 de cet-tE- p."'o -
i 

position, le Comité compétent décider& du pr·ogram:ne ( ~u · de~ 

programmes) proposé(s). 

Toute partie du programme _(ou des programmes) qui aura 6\.é 

approuvée par œ Comité s~ra rapidement réa.l1s6e comme prc·

gramme commun d'appréciation.' 

Le programme des travaux et le budget corresp:)ndant seront 

mod1f1's en conséquence. La même si tua ti on. tellt- qu'elle 

est décri te ici, pourra se répéter et si, à un mo:nent donné, 

aucun progran:me commun d'appréciation ult.érieurE: et de àévelop -

pcment de 1 'accumulation er1 question n' c;yJ ste : 

1 
• 1 • 

3o 
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( i) toue pf· :::.t;ranc,,t~s ou pl:tr·t:t ~s <.lt- ~~·v~ror !l!II(;S pr·oy~c~:. 

par Wlt: P&.rtie (f'~srtie P1·oposanté? et non appz·ou-

vés par l f: Comité comp~ t.ent. et quj r·c:·d .. r·~n 

dans les v~rat:S ons pouv~snt ê'tl'e condui t.es en appl!

cation des dispositions du sous-c:hapi tre f... du p:·t

sent article, seront exGcutés par l' OpéJ'·éJ.teur b. 1~ 

charge exclusive et sous la seule responsabllité dE:: 

la Partie Proposante qui deviendra la Partie ués1-

reuse conformément audit sous-chapitre. 

(ii) . tous progranmes ou parti es de prog,·ammes autr·es que 

ceux visés à 1 1 alinéa ( 1 ) ci -dessus pourront ê tr·e: 

' ~ : exécutés comme prévu au ~résent sous-chapi tn B. 

1 

1 . 

_,. 

8.l5. Tr·ente (30) jours au moins &.vant 1 'expira ti on âu èüa: 

pre seri t par la législation minière pour 1 c:. p1 · ~s.:::;i.â li .:-.:-. 

de la demande d'octroi d'une Concession, le: Com:i.~ 

compétent devra prendre une décision au sujei. 

de la présentation de ladite demande et de l'nccompli~se

ment de toutes autres formalités s'y rattachant. 

Au cas où la décision en question serait négative, ou nê 

serait pas prise, la Compagnie ou les Compagnies ayant 

l'intention de présenter la dem~~de (ci-après app~lfe~ ~oll~c• : 

vement le "Demandant") auront le àr·oi t exclusif ce pr·o~ 4-

der, dans les délaiis prescrits par -~.a loi ou par lt~~ r ·ét:.:.f: 

mentations applicables, à la présentation de 1& dem~.d~ 

d'octroi d'une Concession. 

La Partie ou les Parties autres que le Demandant cievr·ont., 

dans cé cas, accomplir promptemer,i. et avec dilie:;ence t.oJü:~ 

les &etions ,,Jcessaires afin que le Demandant devienne le ti i.U-

laire exclusif de cette Concession. ? 

./. 
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8.16. ·r,,ut.t: Partit: d.cn.::: un~ r.:mt;t:::;s1on qu~lconqu.; ; ... >; .. -:.. l'rop:;:..e.l~ 

pi:lr ~c.;r:l t aw: autr·es P.r:arti es dans la ru~mt: Cvi,c.;e:s.si or,, à 

tout moment, mi.11& dt: telle sorte que la prop::Jsition pui.sst: 

être réalistt: dans les délais fixés par le ù~cret d'attri

bution de laà!tt Conc:~::>s:ion, un projet dê trüvaUY. (ci-ëpJ ·;;:. 

appelé le "Pr·ojet") àVf:'C 1 'ind:icati on cif:!E op.fr.:tions, àes 

installations et de l' ort:;arü ::.i:ltion, n~t:e~sai:·;~ CJl.l utilE:!: 

au développement Eo'- à l'e.xploit.ation dt l'&cc:JJn·.Jl&'don d~ .. ~ . .. -

ver·t~ d'w'le f&çon l '&t.ionnelle f:l- co;nplf:te. 

Le f'rojet devro envisoge::-- w·Je ac ti vi té dE: pl '"z.i E:-w·s ::rusù~ 

et inclure une estimation de tous les invest.issE:ments E:l. 

frais y relatifs. 

Chaque élément du Projet sera basé sur des données objectj-

Yes. lous détaHs, études et infonnations utiles, ain~i 

qu'un rapport sur lE: .l'entabilité àu Prvjet. séror,t fou:-r.h 

à. cet tE: fü-.. 

l.k Cor:'l.i -::.é st réw1ir& d11ns le$ soi.xarn .. i:: ( 60) j.Jur-.: di: :!:. cï~ >ë 

de la pr·oposi ti on éc:d tf:' s~.:~visée pour· d~cid;-r· f':' I• c.:or;s =~""c. .. :.. ~ . 

8.17. Si le ·f'rojet n'est pas approuvé à 1 'unanimité par 1: C·:;: .~ t~ 

compétent et si un projet qiffér·ent ayant lt mêru:- ol·Jt-..:-

tif n'est pas approuvé à l'unanimité, à sa place~ dans l e~ 

cent vingt (120) jours qui su;tvent la date de la propo-

sition écrite susvisée, ou avant toute date d'expiration 

antérieure fixée par le décret d'attribution de la Conce~

sion, la Partie qui a présenté le Projet, conjointement 

aux Parties qui y aur&ient éventuellement adhéré dans 1 e!: 

conditions susvisées (ci-après appelées collectivement 

"Partie Active"), aura le droit exclusif de procéder, 

• '•'1 

pour son propre cornpte1 à ses propres frais et sous sa 

responsabilité, aux opérations suivantes de développement ~~à~ ~;s~ 

en production, et à toute autre opération dans le gise-

ment en ques·uon. 

·A cet effet, la Partie Active JOtifier: ~u.x autres Parties 

son intention àe procéder en ce sens·, et ces dernières 

disposeront d'une période maximum de cent vin&t (120) 

Jvu.."s l partir de la date de l, notincation pou:- fairE:-

./. 
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ul t~rieurs~ & c:ondJ ti or. que : 

(é) 1~ pr·osr·c.:un: à~ c::~s t:·avaw: d'a:ppréciatiorJ ultéfr.iE:u: ·.:· 

soit com;nu.niq•.Jt ~ h Pa!'tie A<;tive àeu1s les quinze 

(15) jours àE: 1~ r • .::.tific:ation; 

(b) le programm~ visff 2u point la) soit r·t:alist: p:··ornp -:. :..: •,-::::.· 

sans interruption injustifjée; 

étant entendu que l'exécution de ce progranvne ne compo.:"ter·a 

aucun r·emboursement ou indemnisation de la part de l<: 

Péo..-tie Active. 

Dans les trente (30) jc,urs de la not:: L .::c::t~ on pa!"' la rt.:.cti -:: 

Ac t1 ve, ou à la fin des éventuels tra vat:.x d' app:r·éci a tic· . 

ul t~riew-s exécutés aux frais et rhquer e1 sous lé:. r-é..:.:;:. :..r .. -

sabili té des Parties autres que la .fa1·t:i e Active, tels q_<; 

prévus au présent paragraphe, celles-~i ~o~~uniquE::ro~~ 

à la Partie Ac ti v~ leur intention de participer ou non 

au programme de développement et de mise en proàucti or, 

proposé par cette dernière. 

Si aucune colJillUlÙ.cation n 1 êst faite dans les délais fi>:és , 

cela équivaudra à un refus de participation. 

Les Parties qui acceptent de participer deviendr-on'l. ét 

feront partie de la Partie Active. 

. ..... 

8.18;. Dès que la procédure visée au paragraphe 8.17 aura été 

complétée, l'éventuelle Partie ou les éventuelles Parti~t 
' . 

autres que la Partie Active feront avec diligence le n~cesséilé 

pour que la Partie Active soit le titulaire exclusif de la 

concession d'exploitation relative au gisement concerné, 

que cette concession ait déjà été octroyée ou non. 

./. 
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n'cessah·es & cet effet, les Pert:t e!: eutz ·es que l& l'.:.J•th· 

Active exerccn·ont tous les droits et J·&mpl1ront tootes les 

obligations découlant du Titre 1-tinh·r er. question en "trust.'' 

pouJ• le compte d~ la Partie Act.ivf:. 

8.19 . . s~~s réserve des autorjs~tions pre!'>el'iie~ p~r la loi, au 

c&s où la Partie Active serait con3t1tuff de plusieUI's 

Pélrti es, le .Pourcentage de Participa'tion àt:: chacune d' ellC: t 

dans les droits et les obligations visés au présent e.rt!

cle, sera , saut &ccord différent, proportionnel à leur 

Pourcentage de Participation respectif. 

Les rapports entre les Parties constituant. la Partie Acti 

v~ continueront d'être régis par les d!sp~sitior~ du pr~

sent Accor·d avec tous suppl lfrnents et 1r.odificatio~ néce~

saireS ou utiles. 

8.20. Au cas où une ou plusieurs Parties Désireuses visées au 

sous-chapitre B.A. ou au paragraphe 8.14. feraient pa~tie 

de la Partie Active, elles garderont tous leurs droits 

découlant de l'application dud1t sous-chapitre. 

Les Parties ne pe.rticip~t pas à la Partie Active perdr·ont 
l 

tous les droits éventuels' découlant des dispositions àudi 'L 

sous-chapitre et se rattachant à la Concession d'Exploita

tion dont la Partie Activ, est titulaire. 

8. 21. Conformément au projet approuvé et sur base de celui-ci; 

le Comité compétent adoptera annuellement un pr·ogramme 

de travaux détaillé et le budg~t correspondant selon les 

modalités P.révues à l'article 5. 

,. 

< ' . 
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AR'fJ CLE 9. - DI SYOSl '1'1 OJJ DU .f'E'!ROLE. 

A. PETROLE ffilfr 

9.1. Sous réserve d~s àisposi ti ons de l' <af't.i cl f: 8 ci -dessus H 

du présent article 9, ct.&.cune des F-artj es l'f:Cf:'vra et pre1-

9. 2. 

9.3 

dra en nature sa J:h rt, sur· la t:.ase dt: son f'out ·e:én:..;:.ç:f a ~ 

Participation, du Pétrole Brut produit et disponible er. 

vertu du présent Accord, et en disposera séparément. 

Au plus tard six {6) mois avant le début âe chaque anrJét 

calend&.i re, l'Opérateur notifiera è cr.&cWle des P&.rti e~ 

ayant. W1 Pourcentage de Participation dans une Conc:essior~ 

donnée l'estimation faite pl:tr l'Op~rat.eur du tttux efficler.: 
.-.............. 

de productione_murri (1& quanti té df: Pétrole .Brut, expri r.,~:: 

en barils par jour, qui peut être proàui te et rttise à lt: di~ 

position des Parties conformément à la s&.ine pratique pét! ·ç_ ::..:::: t;) 

à partir de ladite Concession pendant chacun des Sern:stre~ 

de ladite armée calendaire (ci -après dénommée l' "Estima tio:-.' '). 

La première desdi tes Estimations sera notifiée avant le corr,

mencemen~ de la production ~t concernera la fin de l'ar~ée 
.. 

calendaire pendant laquelle commence la production. 

Dans les trente (30) jours de la notification de l' Estim& tic;., 

châ.cune des Parties à la Concession not1 fier& à 1 1 Opérateur· 

et ~ux autres Parti es 1rjtéressées h quant.i t' de Pétrole Lru : -:. 
qu' ellf: s 1 eng&ge à prendre et e11lever pendant chacun des 

deux Semestres de ladite année (c1-ap1·ès dénolMlée sa "Nomina

tion"). Sous r·éserve des dispositions du .Jliragr·aphe 9.8 ci

dessous, la Nomination d'une Partie ne pourra pa~ excéder son 

Pour·centage de Participation de l'Estimation. 

./. 
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9.4. Au plus tard sobante (60) jours avc-mt le début de cb&quf: 

Semestre, 1' Opérateur not1f1 era à chac..a,f: des Parties à 

lëad1te Concession son estimation révisée du taux efficient 

de production m&Y~mum à partir de ladite Concession pour 

ledit St:mestr·e (c1-t~près dénommé l' ''Estil':".ation Révisée"). 

L' Opé r·a t.eur donnera en même temps & ti trt: i nd :1 ca t1 f son 

estimation du taux efficient de production maximum pour 1~ 

Semestre suivant le Semestre couvert par· 1 'F.s ti ma ti on Ré\' .i-

sée. 

9. 5. Dans les quinze (15) Jours de la notification df:' l' .Esti mbt ) 0 :-. 

1· RéviséE:, chacune des Parties à ladj te Concession 

. ; ). 

•.t;,:. ' ; 

{1) pourra augmenter sc. NominatiorJ jusq~'à égaler· so.rJ 

Pourcentage de Participation de l'~ t.im&tion Ré vi s6t:, 

(11) mais ne pourra pas réduire sa Nominbtio~, saufs! za 

Nomination excède son Pourcentage de Pë::rticip&tior. ce

l'Estimation Révisée, auquel cas elle devra réduire sa 

Nomination d'un montant égal audit excédent. ----
Les Nomin{&tions ainsi r~visées seront ci-après dénommées 

"tlominations Révisées". 

9.6. L'Opér~teur notifiera sans délai è chacune des Parties int~

·ressées lesdites Nominations Révisées. L'excédent éventuel 

de 1 'Estimation Révisée sur le total des Nominations Révbt?es 

·.sera ci-après dénomnuf "Pétrole Brut Refu!i~ 11 pour lt."d.i t .Serne~-

tre. 

9.7. Chacune des Parties intéressées aura le droit de prendre ~n 

nat\!J"e et. de dispooer· de la part de 1 'Estimation Rév1sét- égale 

~ la so~ de sa Nom1ne.ion névi~~e et de tout complément eu-
~ 

quel la.d.ite Partie a droit en vertu du yaragraphe 9.8 ci-de~sou!.. 

ladite sonwn~ est. ci -ap1oès dénoornée le ••Droi t" de ladite P:art.1 ~ • 

:. :· , 
' " . /. . ~· . "'· 
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9.8. Si au terme d'un St:r.t:·st.r·e doJcH; et au tjtre d'unt- conct:!>sion 

donnée, la sonrn~ de tous les "Droits" (&justés, le cas . ' ' ec: ::.?J.r.-_, 

en 'lé' J'tu du par·& graphe 9.12 ci-dé~sous) d'une Parti€: à 1 &è.i "..~ 

Concess:i on, pour la péri oàe all&.nt du c:c.:rJnenc.:err,en't àf: le: pr~

duction dE; ladite C.:ïnce~sion jusqu'au 'Ler·mE: dudit .Semt:S"..!":, 

est 1nf6rieur·f' à b cpantité égale &u Pou!'c:entage àe h·.r·th:2 -

pation de ladite Partie appliquée à la somme de tous le~ 

Droits de toutes les Parties pour l& même périodE: au L.it.l ·t: 

de la même Conc:ession (cette différence étant c.i -&prè::. dér:~::

mée le "Déficit" L ladite Parth (c! -après dénommée lE: 11 Pé :'t : t 

Défi ci taire") aur& h d.r·oi t de rattraper son Déficit sur· tû...;'t 

Pétrole Brut Jiefusé qui deviendrait ul tér·ieurem~nt disp~n:i :: h 

au titre de ladite Concession. Si, en ce qui con(.;er·r,f: u:'! E- c:::: · 

cession. il eY..istE: plus d'un!: Partie d~fü: itédre sc.uh~~"..ér. : 

rattraper· son Déficit pendant le mêmç Semestré, lE:. quar.U '-4 ·..: ;

Pétrole Brut Refusé disponible pour 1·attraper les Défie;i 1.~ c . 

vertu des d.isposi tions qui précÈ:dent sera p&~tagée entr·e 1 e::><! : • .. 

Parties Défi ci tai res en propor·tion àe leurs Défi cj t.~ : é~pr;:· 

tifs. 

L'Opérateur tiendra des éta~s de Déficits et rattrapages. 

Toute Partie Déficitaire souhaitant rattraper son Déficit 

notifiera à l'Opérateur à cet effet~ en spécifiant les q·.J:or.

ti tés de .Pétrole Brut qu'elle souhaite rattraper, au plus 

tard sept (7) mois avant le début de toute année caler,dairé. 

Au plus tard trente (}0) Jours avant le début de chaque Se-

mestre, l ''Opérateur notifiera auxdi ·tes Parties Défjci't.&~res 

la quanti té de Pétrole Brut Refusé à laquelle cbacw1e d'entre 

elles aura droit pendant ledit Semestre . ? 
. /. 
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9.10. L'C-ptr·at.eur s'effor·cr::ra de p1·oduir·e i: p&rth· des puits &p

p.artenant a\17. Parties intéressées à Wlf: Concession au 

cours de chaque Sem<:; st.re une quantj t~ d~ F-61.rol e Br·ut. E?;c: 1 e 

à la somme des Droits de toutes lesdl~es rbrties. 

9.11. C!'.&cune des P&rti es intéressées a ur& le àr-oi1. f:t l' obl.1-

ga ti on de recevoir et prendre son Dro1 t & ù SSi J' 6gul 1 hr r::m::- ri't 

que possible au cours du Semestre en cause selon le~ pro

gram:"Les établis par 1 'Opér·a teur·. Si au cc..ur~ df: tout. Sen,ez ·'"' : ·t· 

une Partie ne prend pas son Droit aussi régulièrement que 

possible selon le programme, l'Opéresteur pourra néanmoins 

perm;ttre à ladite Partie d~ prendre livraison de son Droit 

p:.>ur autant que les autres Part:f es intér essées ne soi ént p1::. =: 

de ce fait empêchées de pr·endre livraison r·égul.i €:- r·eme:~t àe 

feurs Droits et que les opérations de pr·oduct.ion pu~s sent 

ê'tre menées conformément. à la saine pré:.tique pét!':>l .i ère: i r.:.t:: l

nationale. Tout coOt supplémentairr: en~ouru àu f é1 : d' er.lt- 

vement non régulier sera supporté par la P.ar'tie re~ p~~ é:.blt . 

9.12. Les Droits des Parties intér,essées dans toute Concession .. 
pourront @tre ajustés penda.ljt tout. Semestre conformément 

aux dispositions ci-après : 

(i) Au cas où il ap~àrattrait à tout moment que l'Estimation 

Révisée de l'Opér.ateur est inférieure au taux efficient 

àe production maximum . réel de ladite Concessi m, les Iwo.i ts 

des Parties intéressées pourront être augmentés suivant le 

principe énoncé au paragraphe 9.5. (1) ci-dessus. 

(11) Au cas où 11 apparat trait à tout rn~ment que l'Es ti ma ti on 

Révisée de l'Opérateur excède le taux efficient de pro

duction maximum réel de ladite Concession, les Dr-oits 

des Parties 1nt~ressées L~ront, si besoin est, réduits 

suivant le principe énoncé au paragraphe 9.5. (11) ci

dessus. étant entendu que les réductions portent en pr~-

Brut Refusé inclus dL~ lesdits ·q: 
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9.1). 

.. 

.ù:s DJ·oj t.z éiinsi &jus v.:~ ~-·J•t dénommés "D1 ·o1 ts Aju~t~~·-''. 

Au c&.s oÜ 1 pour· tout Seme~tre donn~ et au ti tf'é: ôt: LO'Jt~ 

Conc:ession, 1~ tc.tal des Dz·oi ts (ou des !JJ·oi ts Ajust.6s, 

selon le cas) dE: toutes le~ Parties. ir1tér·t:es6es E:!::i. jnJ~

rieur au taux eHicit:nt dt: production maximum r~el dt hdin 

Concessior,, toutE: rG.r·tie SO\.Ùlo1 tant. &Ut::I!IE'Jlt.E:T' son rwoj t 

(ou sor• Droit Aju:;ttf) pourr& 1 '&ur, r~r~J.\.E:r. 6t.&li"l. H : tt:-r,d;J 

toutefois que 

(1) ladite augmentation ne portera pas préjudice au.>: 

droits des autres Pé:arties à lad1 tE: Conce!:si or. en 

vertu du présent Article 9; 

(11) son Droit (ou Droit Ajusté) a1ns:1 augmen-...~ (ia l 1
ë): 

clusion~ tout.efois, de la quantité de Pétrole ~~~t 

Refusé à laquelle ladite PartiE- a âr-.::..1 t er. vt::-1....~ é~ 

par·agraphe 9. 8. ci -àessus) ne pourr·l: pas e::r.ü·der 

son Pource:ntage de Participation àt: ladite PJ'..:Jduc

tion maximum au ta~ efficient; 
t. ,,.•. 

(iii) ladite augmentation ne devra ni créer des à1ff1cul-:..és 

opérationnelles ni exiger des investissemerJt.S suppl é

nientaires; 

(iv) tout coüt supplémentaire dO à une telle augmentation 

sera supporté seulement par laditE: PartiE:. 

9.1~. Tout Pétrole Brut non produit & partir d'une Concession 

restera, sous réserve dea dispositions du présent Article 9~ 

dans le gisement au profit de toutes les Parties intéressées 

à ladite Concession. 

./. 
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StJ ·ont appU cabl e!i séparémt:nt en c~ quj cou<.:érne 

cL&cune desài tes qua li tés de Péuolf: .Br·ut. 

B. GAZ JJATU~ 

9.16 Sous réserve du droit de l'Opér<:teur d'utiliseJ· du 

gaz natüPel pour lt.s opérations en vert.u du pr·ésent 

Ac:cor·d. d.OCWlê des r·o.rties intéres!lées St=rc. prc•pl ·:..·f-

ta.i.r-r: dE:- tout go.z naturel pr·o:iu1t b partir des p..1i -~ !: 

Pour Compt~ Commi.u~, erJ propor·tion de sor, f 'ûi.Jt · cér:1..::.~t ;Jt 

P~:trt1cipo.tion, et à par·tir dE:s pu:its four· Co::1p1..<; 

en pr·oportion de sor1 int.ér·êt dà...'1S lesdi t!i p'.li ts. 

./. 
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Tous les re.pports, infoJ·matj ons, carte~, cü at;J'é::.wnes et aU'I..!'é:S d.:..r.;;.::-:. 

obtenus ou reçus p&r· toutE: Partie int.ciJ'C:~sée E':'t conce1'na.nt le Ti 't!:: 

f.11n1er, toute Concession, ou la zone d' vp.§n:Stions, ~eront c.:.:.>!' • .fië.:.,:.. · 

et ne seront communiqu~s é:n aucune fètçcm, sauf aux Partie:::; ir.téJ·t:~!:: ~-:: 

aux mêmes Titre Mini er ou Conc es si on, ou à une Soc i éti: !..ffi 1 i é,;:·, 

qu 1 avec l'accord écrit desdi tes Parties~ étant. toutefois t=nt<:n:::ù q·.;. 

l'Opérateur préparer·a E':'t foucnira ~ l'Etat 1unisi E':'n ou f. sor, l'E-pr · ~

sentant, les rapports et informations qui èoi vent lui être- foU!··r.J ~ 

en vertu du Cahier des Charges . 

./. 
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11.1. 

11. 2. 

Toute cession d'une pc.rt dt: Poul ·cent.i:.gt dE: Pe:rtlcipaUur. 

d'u11e hsrtie d&.ns le Titre l"'inier ou dans une Concessi on : r, 

découlant, 1111:ttr·a fin eu pr·~sent AccCJ:·d en cE: qui C: OllCE:-r.: 

le T.itre J-.Unier ou laditt: Concession. 

Cet Accord sera remplacé, à d&ter dt 1& ces.:; i on pr·cic:l. t. ~~ . 

pour Wl Accord identique cornpr·enar;t les amend çm:-nt.!:. n~ce::

sair·es tenant compte de& modifications dE PCJu: ·c.:~ntage de 

Participation résultant de la cession préci~éé. 

Dans le Cé15 particulier d 1 une cession par une Partie- d' U..'î!: 

part. égale de .Pour·e:E:-ntage de P.c:.rtJcipatior~ c.Ja:·lt le Titn 

J.1jnier· e'L dans toutes les Concessi o!ls en à écoulaL'i.. .. 1 e pr:

sent Accor·d sera ~endé pour ter.ir compu" à E l!: tr~(" r;i f.i ::.:è·~ • • ;: 

àe Pourcentage de Participation. 

Sous réserve des dispositions du Cabi er àeE C:i.è.!'ge~ et a•.: 

présent Accord, une Partie ne peut transf~ . t-r 1..out ou p;sr ·_ .. e 

de son Pourcentage de Participation dans lE:: Tj 'trt- l·ii r. 'i (: ; · C·~ 

dans toute Concession en ·.découlant, sans avoir pr·éal able r..cr:t 
i 

obtenu le consentement des autres Parties • 

Cependant, une Partie qui refuserait son consentement d ë:\'1 é: 

motiver son refus valablement et raisonnablement. 

Dans le chef de l'Entreprise, la seule raison valabl~ d'~. 

refus sera le refus de l'Autorité Concédante d'autoriser~~~ 

telle cession. 

Dans le chef des Compagnies, celles-ci ne pourront r·efuser

leur consentement que si elles acquiè:re-nt, aw: mêmes cond.i-

tions~ le Pourcentage de Participation ~fferi . 

. /. 
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11.4. 

11.5. 

Après avoir obtenu l& ccmsent~rncnt oe l' aut.rt: Fort.i e:, lb 

Partie venderesse aura le droit de: tNtnsférer t.;é't t.e partie: 

âe son Pourcentage de P&rt1c1patior~ dans le T:i tr·e ginier ou 

dans toute Cone:essi on en découlant, le t:·e: .. !"lsfert se- fai ::>ant 

confoz·mément aux <ti spos1 ti ons du présent Accord. 

Tout cessionnaiJ•e d'un Pourcentagc: àt- f'î:lrticips.tjon Ôf::\'ie;.-ili:., 

le cas 6chéant, Partie au P.résent Accord, et acquer-ré le! 

droits et obligations qui en d6coulent pr·oporti onm::) lt:rner.-. é> ' J 

Pourcentage de P&rtic1pat1on qui lui & f:r..é transftfJ·f. 

Les limitations imposées au paragraphe 11.2. ne s'appliqueJ'C"!'l't. 

pas aux transferts d'un PourcentagE: de Parti ci p:: tj on à U:J ~ 

Sociétl Affiliéc:. 

Le~ Pbrti es interviendront sans délai auprès à_e!: Au· .. or · ~ té:: 

Tunisiennes compétentes afin d'accomplir les fo.t'"ffi:slité~ n~Lt::

saires, relatives à chaque transfert de Pour·centage de Part1 -

c1pat1 on. 

Aucun transfert n'entrera en vigueur avant l'c.btent.ion des 

autorisations nécessaires. 

./. 
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UrJe hPti e qui dés:i rE: se- rtt:!n:r· àu 'l'i ta: Min:i t:r · e:t./uï.J d': 

t.ou\.t Cor.cessi on en découl am. ootifi<:J'& à chaCW'IE: dës c. .• tJ c-.. 

Parths, cent vingt (120) jou:·s bU moins avant la à~i.t o:

son r ·c: tr·ai t, s& déci si on de s~ r·eti re:r b. ladj tE:: da tt;. 

Les Compagnies autres que- ladi i.E: Par'tie déd de1·ont d 1 un 

cornmw-• accord, pendant la période dudi t. pJ•6e.vis, le: :·ép:::r

t1 tion qu' ~lles souJ,ai tent donner au Pourcentb:;t ùt: h.rt:

cipation de la Partie qui se retire, la ce.s::;ion ét.ar1t fcd t . ~:. 

à ti tl'e t:rbcieux. 

A défaut d'c::.ccord sur· cé:t.ï..e J·lfp.::.r·· ... ; Uor1, cellE:-cj !;t! ·<:: f::: ~ -~ 

11 est entendu que la P&rtie désirant se r·e t.iH~- ~ - ci.m.fol·n,.;iJ,€:~-:. 

aux dispositions du 12.1. ci-dessus devra E:.>:cicu'Lé'I" les c."t,.lj

gations découlant ou résultant pour elle ôe si 'Luatio:1s nGf:s 

ou de décisions prises antérieW'·ement & la date de notifie.:-

tion précitée. 

Par dérogation à ce qui pr~cè:ie~ si ur1e Partie a voté con~r·e 
W1 p~·ograrrvne de travaux et le budget correspondant et si, 

dans les quinze (15) Jours de l'approbation par le Comit~ 

comp~tent . de çes programme et budget, elle a notifié &w: 

autr·es Parties sa décision de se retirer du Titre !'-Uni er ou 

de la ou des Concessions auxquelles le budget s'appliqu~. éllé 

sera relevée de l'obligation de participer à ce programme et 

de f!nancer le budget corJ•esponàant. 

Si le Pourcentage de I·articipation de la Partie qui se retire 

n'est accepté par aucWle c.ut1•e Partie, le Titre t1inier ou 

la ou les Concessions concernées sE:ront restj tués à l'Autorité 

Con<.; ~ante. 
/ ... 

/~ 
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!Hfc::>rd, ~f:r ·ont pr·opres à chaqu~ f'artie, et nor1 pos conjoint.~, tt cha-

propr·es obli E;bti ons tëlles qu' ellec sont spécif:i t:es au pr~sH.t J..c.;ccwo. - ____ ._ .. _ .. ·-- - -
Le pr·ésent .t.ccord n'a pas pour objet ou intention àê- e:réer un:- s< ,di'l~. ·· ----associ&t.ion rr.irai~rt: ou tout~ autre association, e-t n·i cet Ae:C;.:wti. :,: 

les obligations qu! en découlent, ne pourront êt.r·e: consiùér·és C;:>::J;.~ 

créant de telles l'elations. / 

Les Parti es choisissent que lt: sous-c.bapi tre Y. . rif: 1 1 lntern&l Be: ·.•<-": '' ~"" 

Code dt: 1954 des Et&.,_s-Unis d 1 Amérique, tel q;.H: mod1fH, nf: t-
1 <:.ppl : <; :...i c. 

pas & t:lle~. 

Auc ·IJ!,f: disposition du pr·écédent article 12 ne ;:.. : .. >~Jl ·Na cc•ns't.~ tue! ·, '-' '"' 

êtrE: consjdéréE: couvne c:onsti tuant une soumissio:-1 ôE: FINA, d 1 AG1P Li.J.. 

ou àe l'Entreprise à la jurjdiction fiscale des E't~:t.s-Un1s à'f..!:~ 6J ·i qv ~: . 
... --·- . - ·--··· ·· - ·- ·-- ··~ 
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Aw. fins du présent. arUcle lll, la forcE: rnajeun: dt~is:m: tout Évér.e

r; ,~nt ir:1pr·évisi bl(: et tout év~nement résul tarn dt ci r~onstences E:X~t;.· 

tiormdles ou irnpr·évis1l:lles . qui ne sont pas so~~ lt:: C;ontrôle à f l1: 

PartiE: qui subit cet événement. 

Force majeure inclut, sans li mi tati on, lee act~ s. or.;) ssl ons ,:,u di r c:: c.. 

ti ves cie tout gouverne:"'ent ou autorité gouvt::n:e:nent<:l& (rn<:is el, c ~ -i •• 

conce:rne les actes, omissions ou directi VE:S d;l f ·::.>.JVt~·nE:r fiE:ni.. ou ci r '" 

autorit.és tW'l1s1ens à l'égard de l'.EX.tre:pri!:>e, seulement s'Us afft<:

tent, de la même manière, les Compagnies). 

Les oiJlisatio~ de ch&cw-le des Parties~ at.:t.r·es que l(;:s o':.,ljg;::tions 

è' effectuer des pbie:ments 't.els que pr·évus dan.:: lE: p:·ésE:nt .A~corà, 

seront suspendues aussi lonstemps que ladi'te fartie t>erb empé:chéc

d1&ccompl1r ces obligations ou l'E:lardér: cians leur é.lc:complis ::; ::ment, 

en "..out ou en partie, par la force majeure, rns.is norJ pour une p :f! ·:i oà ~ 

ph.:s longue. 

Il ser6 remédié à lad.ite cause aussitôt. qLJe possible, avec t.eut.t lé 

diligence raisonable étant toutefois enter~du que le :-·èglernent de~. !!,;d: vt.:· 

ou lock-out sera entièrement à la ~iscrétjon de la Pdrtie éprouvunt. ces 
.. ··'·• 

difficlÙ tés, et que 1 1 obligation de remédj er à toute force mr.jeu1·e t; Vê't: 

diligence n'implique pas le règlement des grèves ou lod~-out si ).a Par:.it. 

qui éprouv~ ces difficultés ne le trouve :r·as désirable. 

Dana le cas où la force majeure entratne la suspensi~>n des obligù-

tio!'lS de l'Wle des Parties tel que J>révu c·i-deesus, ladite Ptœtiè 

notifiera cette suspension aux autres Parties âès qu~ r61sonnl!lbll':ment 

possible, en précisant la aate.et la durée à~ ladit; suspension - tot~l~ 

ou partielle -, et la nature de la force m&Jeure. 

Ladite Partie notifiera également aux autres Parties la reprise de 

1 'exécution. 
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A'.J c.:1:s où le!; dew: arbitr·es n'arr)v~r.a)tmt pa!=. â ~t: "•·· Ill• 

ù<: G;:;';v;, à. h. àernand~ cie l' W'1 ou l' i:.Jt: 1': ~~;;~ :..::i..iJ. 

c) lb proe;éàw-e &pplic~:ble- dans tout nH·i tr<:f,;é: t::i fe:.<.: 'LU~ 

conforméwent au présent p.: r·at;:-hph: 15. 2. sen:. la pr·o

céàurE: àu Canton de GenèvE: (Suisse). sauf àar1s la mesu: ·e 

où cet~e procédure ent~~1nerait. l 1 &ppUco.t.ion d 1 u.'iè'J1j .... ~, 
p:·in<.:ip;s d:iff6r·E:nts de ceux spécifJés au pr·éser.t Acco1·~. 

la scr1tence rendue par la majoJ•i té des &rti tres sera défini

ti ve et liera les parties au différ·end. 

L& sentence sera E:Y.écuto1r-e dim.S tout.~ Jurj die:tj c;~o 
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trois (.3) arbitres~ G:mèv; (!J"'u.i~sE:), ch&curJ; cit-~ r.:::

ties au différ·end de\'E:J",t àésie:;r,er un é::·Lit!'E:, le: 1.:•0JsL :·. ,. 

étant désigné par les deux t:.rb1 tr·es pr6alablement àEf~ ... · .• · 

sip:aés. 

L& ou .les Pi:.rties c:onst~ tuant u.hE: p&rt1e dans lE: c:or.fl j 1. 

àt:vront prendre 1 'ini ti~t3 ve à!: cttt rarbi tr&gE: er. aùr-e:

saut b 1& Pl:lrtie ou aa.>: ?é:rties e:or.:..st.i tuant. le partie 

advel'Sè~ une notif:i cE: ti on 6cr1 tE: indiquant lE: no1n et 

l' &cire.tse dr: 1 1 ar:l:ii trE: cboi si par· c~tte ou ces J•arti es, 

et le ou les différé:nds è arbi tr•eJ·. 

D&ns un délai dE" \'in;t (20) jour.s aprf:s 1& réc.:c:pti on 

cie l&di t.e uotification, la ou les hrties cons ti tuant 

la:a p!trtie adverse devront notifier par écrit à 1& ou 

aux Parties ayant pris l 1in1ii6tive de l'arbitrl:lgE:~ le 

nom et 1 1 ~&dr·esse de 1 '~r.rLitJ · t qu'~llE: (f:lles) ont 
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d~ 1 1 int.erprétis ti on ou de 1 1 e.r.écuU '.JTI du pr~!:Oent Ac c..: or·à 

ou d'une p&rtie de celui-ci qui ne y:.urrcdt être ré~lé 

par accord mutuel, sera tz'é:r.nché dé f ir.: :i v~rn.::nt suivant. 

1~ Ri:-gleuaent de Conciliation et d • J..:·t.1\.rose de lé: CL.:: wi.JJ ·ë 

de Co1nmerce Intf:rnationale, pa.r tr·oi!: (3) élr·bi t :- t:s r1 ~ ::-'Jrl-: !: 

c.:onfvrménaent à ce Règlement. 

Si les deux arbitres désignés pc. r l e: ~ Compi.i~lit:s rJ t:· !-> <: 

mettent pas d 1 bccord sur le choi>: du tr·oisiè:11~ a:··t ::. tr·<: 

dans les soixante (60) jours qu·· su i vent. 1~:: d::t ... de- 1 ë. 

confirmation du second arbitre par le Cour d' Arbi tr·ogt, 

le troisième arbitre sera désigné p~r le président de

l& Cour d'arbitrage de la C.C.!. 

Les arbi tees statueront ~n droit. 

L'&rbitr&ge aur& lieu à Paris. 

EXPERTISE 

L'expert auquel 11 sera .. le cas échéan t, f ait c. ppt:l en appli

cation de 1 'alinéa 1. 20. sera . W1e personne ayant l!:s qualifi

cations nécessaires et l'expérience app)'opriée &U problème ..... 

qui lui sera soumis. 

Il sera désigné de commun accord par les Parties. 

A défaut d'un tel accord, la désignatiot, de l 1 expert sera !ai

te par le président de l'Institute of Pt:troleurn of London ou., 

l son défaut, par le président de l'Institut Français du 

Pétrole ou, à son défaut, par le président de l 1 American 

Petroleum Insti tute. ~ 

./. 
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16.1. 

16. 2. 

L' up.fr&:.tE::Jr é:C:quj tt<:Jë:s, flvU!' le: (.'OIIl}ité df:S hrrtj t.S CuJ'Jl:t : 

n~e~, tc,:l: lE:s iru,IJCt.s, àz•v) ts et. tr..:>: ~~ tr,c:c.our·us p :;,·..!:- 1--

Ch~::une àes P&rti(::S t:e:qui ttC:J'è. 1 'i,:~;::.::rt !:ur· JE. : ·:.. ·:·. :. - .... •• 

rt:ù::vbnce dus p;:.r f:llE:, è. i nsj qu: lé; "'...:Œ t: ci: ; .:.: :::c. ~~ t. ~.:.. 

àouu,ih·es due sur les .exp~wtat.1o:1~ dt ::-éu ·olt: e=·Jt: ·.:i ' ' ..: 

vend:.: pe:.:- E:llE:. 

te:!' .)J::>-:.u· elles. 

! .. 

9-.' 
1 

. ....... . 
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suit : 

AG1F (TU1I3IA) Ltd. 

b~i~~ ~~~~alt q73 

TUlU S- l·IU'i'uù..J...EVII..!.E 

Q.Vt::C.: C.Jpie È: 

AGIP S. p.J. .• 

Att. r~. B:·rellc:: - GEAF 

Cas.' Posté.lt: 11174 

I HI:U.UO 

AGIP (TUlllSIA) Ltd. 

Att. Adrr.1n1str·at.J on 

B.P. 21.5 

CH WGANO 

. .: . 
. , 

' ' 

, ... . . . 
re:;~.LJ t: J 'é:f'l:!, ... 

't ·---····; -.'-- ... 

i: ·;:{ ... ; .•· /. . . 
IW~~rwJ!:;:·· ·~~~ .~: .. :~::...). 't~ t' . . . . .- . . 
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FIJJ.L:. F . .>:PL0f:A'lJ ~!.' 'J'J;;j SlE C. J... 

c/v }• '':'JJ' ·· r. rqr· ·:;. ... " Ju~ .... ...J.-

Rou "t-'= di:: l '1\:"! ana 

aVé'C copié b. 

Ruç d~ 1~ L~j ~~ 

104 0 .o'ilD:J::U..::~ 

21556 F?llti. b 

P.C.:ThùPll~ . .:. b~UY:·~f.l ;~:.:~ 

Chaque Ptsrtif: .&urG. lE: dr·oi t cif: changer les tsàresses où les r.otifi

cations devront lui être remises ou envoyées, en le faisant s&voir 

A chacune des aut.res Parties par écrit, cinq (5) jours au m.Jins 

avant la date d'effet de ce chan;ement. 

. r 
... , .. 
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18.1. 

18.2. 

En c.as de conflit entre les dispositions du pr·ésent f..cco:·j 

E:t l' f:'nsemble cles dispositions de 1 'Accord FE::·r~is àu S~d '::: 

tous les docuiJJents y relatifs, ces à~rnières dispo~ : t~-::-: • .:.: 

prévaudront. 

.Sous !'·éz::I·'.'ë des di!::positi ons d.:; 1 '::-t i cle 15 e:i-.:::.<:r..:~. -

à la éate àe lé: S:!.e;J~âture de l'Accorè P-:::-r.-:..i.: dt; .s·..::! c'. ;::: 

les ~·:'i~-::ip!:.~ · àë: dJ ·oi t _géné:·alerr.;mt r :::.:c:-mus eï:. ~; .. ~1 1 4u.;. ::.· 

en ce: qui conct:r!le l'in<iL1strie pétr·c,! itr:: 1m .. •.n·n.=,::i.);J:J...::. 

·-··· 

Signé à 1\J.nis, le .l,J r" lj l} 

en cinq eAe~plaires orieinaux, 

un E:.Y.emplaire àe\·ant îhre remis au Ministère ôe l'Economie l!ationa.le

(Direction des Hi nes et de 1 '.Ene-r·g2 e) 

peur être ce:nservé par l'Entreprise. 

/;;/' 
/' 

AGIP (1UNlSIA) LTD. 
/ 
LORA TI ON ruu SIE, S. A. 


